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LETTRE 

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ASSOCIATION 
AU PRESIDENT DE LA GRANDE ASSEMBLEE NATIONALE DE TURQUIE 
ET AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

TRANSMETTANT LE RAPWRT 

8 mai 1972 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de la décision 
du Conseil d'Association n• 1/65 relative à la Commission 
Parlementaire d'Association C.E.E.- Turquie, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le septième rapport annuel d'activité· 
du Conseil d'Association. 

Ce rapport couvre la période comprise entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 1971 • 

Pour le Conseil d'Association 

Umi t Hal uk BAYtlLKEN 
Président en exercice 
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I. INTRODUCTION 

1. L'année 1971, qui correspond à la septième année 
d'application de l'Accord d'Ankara, constitue en quelque 
sorte une année intermédiaire en attendant le passage à 
la phase transitoire de l'Association. L'événement 
saillant de cette année fut en effet la signature, le 
27 juillet, et l'entrée en vigueur, le 1er septembre 1971, 
de l'Accord intérimaire par lequel ont été mises en appli
cation d'une façon anticipée certaines dispositions commer
ciales du Protocole additionnel régissant la phase tran
sitoire de l'Association, Protocole signé le 23 novembre 
1970, mais dont le ratification dans différents Etats 
signataires n'est pas encore achevée. 

2. Par ailleurs, ainsi qu'il apparaîtra à la lecture 
du présent rapport, les travaux du Conseil d'Association 
ont été pour une part notable consacrés à des échanges 
de vues sur deux questions importantes, à savoir la 
demande d'inclusion de la Turquie parmi les pays béné
ficiaires du systàme des préférences généralisées mis 
en place par la Communauté ainsi que le problème de la 
prise en considération des intér~ts de la turquie en 
relation avec l'élargissement de la Communauté. 

Enfin, durant l'année 1971, ont été prises deux 
décisions intéressant des produits turcs d'exportation 
assez importants : les produits de la p~che, d'une part, 
et les vins, d'autre part. Le 1er juillet, est entrée 
en vigueur une décision du Conseil d'Association instau
rant un régime· préférentiel à l'importation dans la 
Communauté de certains produits de la pêche turcs, en 

./. 
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remplacement de celui qui était en vigueur antérieurement 
sur la base de l'article 6 du Protocole provisoire ; en 
outre, le Conseil des Communautés Européennes a pris un 
règlement selon lequel, à partir du 1er janvier 1972, un 
régime préférentiel provisoire a été instauré dans la 
Communauté à l'importation de vins turcs, en attendant la 
mise au point, par le Conseil d'Association, d'un régime 
définitif, conformément à l'article 11 respectivement de 
l'Annexe n• 5 à l'Accord intérimaire et de l'Annexe n• 6 
au Protocole additionnel. 

3. Dans le domaine commercial, il convient de noter que 
l'application des avantages prévus aux articles 2 et 6 du 
Protocole provisoire régissant la phase p~éparatoire a eu, 
comme les années précédentes, des résultats très positifs. 
Pour ce qui est des effets sur les échanges réciproques 
des mesures prises de part et d'autre en application de 
l'Accord intérimaire entré en vigueur le 1er septembre 1971, 
il n'est pas encore possible de les définir avec exactitude, 
des statistiques mensuelles assez détaillées relatives aux 
quatre derniers mois de 1971 n'étant pas disponibles. 

Dans le domaine financier, la situation peut également 
3tre considérée comme satisfaisante. Les versements 
effectués au cours de l'année 1971 au titre des pr3ts 
accordés dans le cadre du premier Protocole financier 
(175 millions d'U.C.) ont atteint 25,6 millions d'U.C., 
portant ainsi le total des montants versés à 1 45,7 millions 
d'U.C. à la date du 31 décembre 1971. 

./. 
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4. A c8té des données relatives à l'application de 
l'Accord d'Association, le présent rapport - comme les 
précédents- comporte, à titre d'information, une série 
de données statistiques concernant l'évolution de la 
situation économique générale de la Turquie. 

./. 
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II. FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL DE L'ASSOCIATION 

5. Les trois sessions du Conseil d'Association qui ont 
eu lieu au cours de l'année 1971 se sont toutes tenues 
au niveau ministériel (dont une, sur invitation du Gouver
nement turc, à Ankara). Elles ont été principalement 
consacrées, d'une part, à la solution de certains problèmes 
restés ouverts dans le cadre des négociations de l'Accord 
intérimaire et, d'autre part, à des discussions appro
fondies sur les deux problèmes évoqués ci-dessous auxquels 
le Gouvernement turc attache une importance particulière : 
à savoir,la demande d'inclusion de la Turquie parmi les 
pays bénéficiaires du système des préférences généralisées 
mis en place par la Communauté, ainsi que le problème de 
la prise en considération des intér@ts de la Turquie en 
relation avec l'élargissement de la Communauté. De son 
côté, le Comité d'Association a tenu sept réunions. Ces 
réunions avaient pour objet, soit la préparation des 
sessions du Conseil d'Association, soit, sur mandat du 
Conseil d'Association, l'examen de problèmes de caractère 
technique qui étaient apparus dans le cadre de l'Association. 

6. Le Comité de coopération douanière, institué par la 
décision n° 2/69 du Conseil d'Association du 15 décembre 1969 
et chargé d'assurer la coopération administrative entre les 
deux Parties dans le domaine douanier, a tenu deux réunions 
en 1971 (le 1er février et le )0 mars). Ses travaux ont 
été essentiellement consacrés à la mise au point des quatre 
décisions que le Conseil d'Association a adoptées dans le 
domaine douanier à l'entrée en vigueur de l'Accord 
intérimaire. 

./. 
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7. Quant aux deux sessions tenues par la Commission 
P-arlementaire mixte durant l'année 1971 -l'une à Bursa 
et l'autre à Bruxelles- le Conseil d'Association a tenu 
à s'y faire représenter par son Président, comme cela est 
la tradition et ce, conformément au souci constant d'entre
tenir des contacts étroits entre le Conseil d'Association 
et la Commission Parlementaire mixte~ 

C'est avec intér~t que le Conseil d'Association a 
pris connaissance des différentes recommandations que la 
Commission P-arlementaire mixte a adoptées à l'issue de ces 
deux sessions, et il se réjouit de constater combien les 
membree de cette Commission sont attachés à ce que des 
solutions satisfaisantes et équilibrées pour les deux 
Farties soient apportées aux problèmes qui se posent dans 
les relations entre la Communauté et la Turquie. 

A cet égard, le Conseil d'Association a relevé l'intér~t 
manifesté par la Commission Parlementaire pour certains 
problèmes de caractère social apparus lors de l'année sous 
revue. Ces problèmes se sont progressivement acheminés vere 
une solution satisfaisante et ce, grlce aux initiatives 
prises respectivement par le Gouvernement turc et par les 
Gouvernements concernés des différents Etats membres (1) • 

. /. 
(1) ces questions relevant en effet encore, au stade actuel 

de l'Association, de la compétence de ceux-ci. 
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III. ACCORD INTERIMAIRE 

8. Suite au voeu exprimé en 1970 par le Gouvernement turc, 
des négociations ont eu lieu au printemps 1971 entre la 
Communauté et la Turquie en vue de la conclusion d'un Accord 
intérimaire (1). Ces négociations- qui ont été menées, du 
côté de la Communauté, par la Commission, sur mandat du 
Conseil fondé sur l'article 113 du Traité de Rome- ont 
abouti à la signature, le 27 juillet 1971, d'un Accord inté
rimaire qui est entré en vigueur le 1er septembre 1971. 
Cette entrée en vigueur est donc intervenue conformément à 
l'invitation de la Commission Parlementaire mixte (2) très 
rapidement après la signature de l'Accord intérimaire. 

Cet Accord a été conclu pour permettre que les dispo
sitions commerciales prévues pour la première année d'appli
cation du Protocole additionnel (signé le 23 novembre 1970) 
puissent déjà @tre mises en vigueur sans attendre la fin 
des procédures de ratification parlementaire dans les 
différents Etats membres de la Communauté, procédure qui 
demande généralement un certain délai. Il s'agit donc, 
en quelque sorte, d'une anticipation de l'entrée en vigueur 
du volet commercial de ce Protocole additionnel, c'est-à-dire 
essentiellement des dispositions tarifaires et oontingen
taires, mais sans que les calendriers ultérieurs qui sont 
prévus pour la réalisation progressive de l'union douanière 
en soient pour autant modifiés. 

./. 
(1) of. 6ème rapport annuel d'activité; page 6, paragraphe 3. 

(2) of. recommandation n° 1 adoptée à l'issue de la XIème session 
de la Commission Parlementaire, paragraphe 15. 
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Il est à noter que cet Accord intérimaire expirera 
dès l'entrée en vigueur du Protocole additionnel et au 
plus tard le 30 septembre 1972. Vu son objectif et sa 
durée limités, il ne comporte pas de dispositions relatives 
au rapprochement du tarif turc vers le tarif douanier 
commun, à la politique commerciale ou à la politique écono
mique. 

9. En vertu de cet Accord intérimaire, la Turquie béné-
ficie depuis le 1er septembre 1971 de la franchise tari
faire complète et de l'absence de restrictions quantita
tives pour ses exportations de produits industriels vers 
la Communauté. Il n'y a que quat~e produits qui font 
exception à cette règle : pour les produits pétroliers, 
un contingent communautaire à droit nul d'un volume annuel, 
de 200.000 tonnes a été ouvert et, pour trois positions du 
secteur textile (tapis mécaniques, fils de coton et autres 
tissus de coton), la réduction tarifaire octroyée est de 
25 ~. mais cette concession est complétée par l'ouverture 
de contingents tarifaires communautaires d'un volume annuel 
respectivement de 300 tonnes pour les fils de coton et de 
1.000 tonnes pour les tissus de coton, la réduction tari
faire dans le cadre de ces contingents étant portée à 
75 ~ du T .D.C. n faut noter en outre que la Communauté 
a assorti les concessions pour ces deux derniers produits 
de mesures autonomes supplémentaires dépassant les obli
gations résultant de l'Accord intérimaire lui-m~me et ce, 
bien qu'il s'agisse d'un secteur fort sensible dans la 
Communauté. Les deux contingents bénéficient de la 
franchise et le volume annuel du contingent pour les fils 
de coton a été p6rté à 500 tonnes (1). 

.;. 
(1) voir aussi ci-après page 19, sous le chapitre •préférences 

généralisées". 
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Dans le domaine agricole, la Turquie bénéficie éga
lement des avantages prévus par le Protocole additionnel 
et qui concernent la presque totalité (92 ~) des produits 
qu'elle exporte actuellement vers la Communauté : tabac, 
noisettes, raisins et figues secs, agrumes, huile d'olive, 
blé dur, certains fruits et légumes, etc •• Dans ce domaine 
également, la Communauté a octroyé à la Turquie des 
concessions supplémentaires à titre autonome qui ont pris 
la forme d'une suspension partielle ou totale des droits 
du T.D.C. pour un certain nombre de produits agricoles 
et de produits agricoles transformés (1). 

10. Pour ce qui est des concessions accordées par la 
Turquie à la Communauté en vertu de l'Accord intérimaire, 
celles-ci consistent en une réduction tarifaire de 10 ~ 
pour les produits industriels, réduction ramenée toutefois 
à 5 ~ pour les produits soumis au rythme de démobilisation 
en 22 ans. 

Le droit de base sur lequel sont calculées ces 
réductions tarifaires est le droit appliqué au 23 novembre 
1970,soit à la date de la signature du Protocole additionnel. 
D'autre part, des réductions analogues sont applicables aux 
cautionnements à fournir par les importateurs en Turquie. 
La Communauté estime que ces réductions n'ont pas été 
effectuées, ce qui est contesté par la Turquie. La 
question est à l'étude au sein du Comité d'Association. 

Il est à noter que ces démobilisations resteront 
valables ~usqu'à la date de la deuxième réduction prévue 
par le Protocole additionnel. 

./. 
(1) Voir aussi ci-après page 20, sous le chapitre "préférences 

généralisées". 
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Enfin, l'Accord intérimaire contient la clause de 
sauvegarde générale et réciproque habituelle pour parer, 
le cas échéant, aux difficultés qui pourraient surgir 
dans un des secteurs de l'activité économique, compromettre 
la stabilité financière extérieure ou se traduire par 
l'altération de la situation économique d'une région des 
Parties à l'Accord. 

11. En ce qui concerne la gestion de l'Accord intérimaire, 
il a été convenu, pour des raisons évidentes de commodité, 
qu'elle serait assurée par le Conseil d'Association. Une 
déclaration commune dans ce sens a été adoptée et figure 
en annexe à l'Accord intérimaire. 

12. A l'entrée en vigueur de l'Accord intérimaire, le 
Conseil d'Association a adopté quatre décisions destinées 
à permettre le bon fonctionnement des dispositions de 
l'Accord dans le domaine de l'union douanière. Par la 
première de ces décisions est fixé le pourcentage des 
droits du tarif douanier commun à prendre en considération 
pour la détermination du taux du prélèvement compensateur 
à percevoir lors de l'exportation de la Turquie vers la 
Communauté de marchandises dans la fabrication desquelles 
sont entrés des produits en provenance de pays tiers qui 
ne se trouvent en libre pratique ni dans la Communauté ni 
en Turquie. La seconde décision fixe les modalités de 
perception de ce m~me prélèvement compensateur. La 
troisième décision détermine les méthodes de coopération 
administrative entre la Communauté et la Turquie et 
comporte en annexe les modèles de certificats de circulation 

.;. 
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pour le transport direct (A.TR.1) et le transport indirect 
(A.TR.3) des ma~chandises entre la Communauté et la Turquie. 
Enfin, la quatrième décision contient la définition de la 
notion de "produits originaires" pour l'application des 
dispositions de l'Annexe n° 5, chapitre I de l'Accord inté
rimaire qui concerne le régime préférentiel accordé par la 
Communauté aux produits agricoles turcs. 

13. Il convient de noter enfin que la Communauté, se 
référant à la déclaration commune n° 3 relative à l'ar
ticle 17 annexée à l'Accord intérimaire, a déclaré, à 
l'occasion de la session du Conseil d'Association du 
10 décembre 1971, que conformément à son souci constant de 
favoriser le développement de la coopération économique 
entre pays en voie de développement, elle ne ferait pas 
obstacle à la mise en oeuvre par la Turquie du Protocole 
que celle-ci a négocié à Genève avec certains autres pays 
en voie de développement (1). 

./. 
(1) La dérogation formelle du Conseil d'Association à ce 

sujet est attendue au cours du premier semestre de 1972. 
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IV. PREFERENCES GENERALISEES 

14. Comme on sait, la Communauté a mis en vigueur, le 
1er juillet 1971, un système de préférences généralisées 
en faveur des pays en voie de développement appartenant 
au Groupe dit des "77". La Turquie, qui ne fait pas partie 
de ce Groupe, a fait de nombreuses démarches et a saisi 
l'occasion des trois sessions ministérielles du Conseil 
d'Association en 1971 pour réitérer son voeu d'~tre incluse 
par la Communauté dans son système de préférences généralisées, 
comme l'avait d'ailleurs suggéré la Commission Parlementaire 
mixte dans sa recommandation n° 2 du 18 septembre 1971. 

15. A la base de la demande du Gouvernement turc de voir la 
Communauté inclure son pays dans sa liste des pays bénéfi
ciaires des préférences généralisées se trouvent des consi
dérations aussi bien économiques que politiques. D'une 
part, elle souhaite bénéficier pour ses exportations vers la 
Communauté des avantages des préférences généralisées qui, 
dans le cas de certains produits dans les secteurs pétrolier 
et textile et d'un nombre restreint de produits agricoles et 
produits agricoles transformés, vont au-delà du régime préfé
rentiel dont elle bénéficie sur le marché des Six en vertu 
de l'Accord intérimaire. Mais d'autre part, et surtout, la 
Turquie considère qu'un geste politique de la Communauté 
d'inclure son pays parmi les bénéficiaires des préférences 
généralisées octroyées par elle serait de nature à inciter 
d'autres pays industrialisés donateurs de .Préférences à 
inscrire également la Turquie sur leur liste des pays béné
ficiaires. 

16. En réponse aux demandes de la Turquie, la Communauté a 
fait observer que, d'une façon générale, les concessions 
faites à la Turquie dans le cadre de l'Accord intérimaire 
vont bien au-delà des concessions prévues· par les préférences 
généralisées. D'autre part, les concessions prévues dans le 
cadre de l'Association avec la Turquie, contrairement au 
système des préférences généralisées, n'ont pas un caractère 
temporaire. 

./. 
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Cependant, pour venir à la rencontre de la Turquie, la 
Communauté, en attendant l'achèvement des travaux internes 
sur les problèmes que soulève la question d'une extension à 
la Turquie et à d'autres pays du bénéfice de ces préférences 
généralisées, ainsi que les résultats des conversations se 
déroulant dans le cadre des Organisations internationales, a 
pris en faveur de la Turquie des mesures autonomes allant 
au-delà des concessions dont bénéficie la Turquie en vertu de 
l'Accord intérimaire. 

Ainsi, pour ce qui est des deux contingents textiles prévus 
à l'Annexe n° 2, article 1 paragraphe 2, de cet Accord (fils de 
coton de la position 55.05 et autres tissus de coton de la 
position 55.09), la Communauté a décidé de leur octroyer la 
franchise tarifaire (au lieu de la réduction de 75 % du T.D.C. 
prévue à l'Accord intérimaire),. et en m@me temps de porter le 
volume du contingent de fils de coton de 300 tonnes à 500 tonnes 
par an. Toutefois, au sein du Conseil d'Association, les Six 
ont indiqué que le Conseil des Communautés - en raison des 
difficultés qui sont apparues sur le marché communautaire suite 
à l'évolution des exportations turques de textiles de coton à 
des prix très bas - a assorti l'adoption du règlement relatif 
aux concessions pour les.positions 55.05 et 55.09 de la réserve 
expresse qu'une solution satisfaisante devra ~tre trouvée aux 
problèmes des restitutions aux exportations de produits textiles 
pratiqués par la Turquie. La délégation turque a estimé qu'à 
son avis les exportations turques de textiles de coton se 
faisaient dans des conditions normales de concurrence, ce qui 
a été contesté par la Communauté. Le Comité d'Association, 
chargé par le Conseil d'Association, poursuit activement 
l'examen de cette question. 

./. 



- 20 -

En outre, pour une série de produits agricoles et de 
produits agricoles transformés effectivement exportés par 
la Turquie et dont certains ne sont pas repris à l'Accord 
intérimaire, la Communauté a arr&té des mesures de suspension 
totale ou partielle du T.n.c. qui, en 1969, couvraient un 
volume de commerce d'environ 90.000 dollars. Parmi ceux-ci 
figurent des produits conservés dans l'alcool et la Commu
nauté s'est réservé de revoir le régime proposé au cas où 
une politique commune de l'alcool entrerait en vigueur 
durant la période d'application de son offre. 

Pour ce qui est de la demande d'inclusion de la Turquie 
dans la liste des pays bénéficiaires des préférences géné
ralisées, le Conseil des Communautés a pris la décision de 
se prononcer à ce sujet avant le 1er juillet 1972. Ceci a 
encore une fois été confirmé à l'occasion de la reconduction, 
pour l'année 1972, du système communautaire de préférences 
généralisées, où le Conseil des Communautés a déclaré que, 
pour ce qui est de la demande formulée par certains pays 
d'ltre également inclus parmi les bénéficiaires du système 
de la C.E.E., la Communauté poursuit activement les 'études 
nécessaires en la matière, afin de parvenir à une décision 
avant la fin du premier semestre de l'année 1972. 

./. 
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V. CONSEQUENCES POUR L'ASSOCIATION CEE-TURQUIE DE L'ELARGISSEMENT 

DE LA COMMUNAUTE 

17. Pendant toute l'année 1971, cette question a été un des 
principaux problèmes dont se sont occupées les Parties à 
l'Accord. En effet, suite à une demande de la Turquie, elle 
a fait l'objet d'échanges de vues prolongés au cours des 
trois sessions du Conseil d'Association. Etant donné que le 
Protocole additionnel n'est actuellement pas encore en vigueur 
et que l'Accord intérimaire ne contient pas de disposition 
équivalant à l'article 56 de ce Protocole, le Conseil d'Asso
ciation, lors de sa session du 2 avril à Ankara, a adopté, 
sur proposition de la Communauté, la résolution suivante 
par laquelle un mécanisme de consultations a été instauré : 

•Le Conseil d'Association 

est convenu, dans l'esprit de l'article 21 de 
l'Accord d'Ankara, 

que les consultations nécessaires auront lieu en 
temps utile du fait des demandes présentées par 
certains pays candidats à l'adhésion à la Commu
nauté Economique Européenne, ou de la conclusion 
par la Communauté d'un accord d'association ou 
d'un accord préférentiel ayant une incidence 
directe et particulière sur le fonctionnement de 
1 'Association. • 

18. Du c8té de la Tu~uie, les questions se posant en 
relation avec l'élargissement de la Communauté ont en outre 
fait l'objet de nombreuses démarches et d'aide-mémoire 
comportant en détail les différents desiderata de la Turquie 
dans ce domaine. 

Au sein de la Communauté, c'est la Commission qui, 
mandatée à cet effet. par le Conseil, a entrepris des conver
sations avec, d'une part, la Turquie et, d'autre part, les 

./. 
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quatre pays candidats à l'adhésion. Sur la base du rapport 
que la Commission a établi suite aux résultats de ces 
entretiens, les Six, après avoir consulté les pays candidats 
à l'adhésion, ont adopté, à la fin de l'année 1971, une 
décision par laquelle ils ont chargé la Commission, assistée 
des observateurs des Etats membres et, après la signature du 
Traité d'adhésion, des quatre pays candidats, d'ouvrir des 
négociations avec la Turquie en vue de la conclusion d'un 
protocole complémentaire à l'Accord d'Ankara (1). Ce proto
cole constituera l'instrument juridique nécessaire pour 
permettre qu'au moment de l'élargissement de la Communauté, 
l'Association C.E.E. - Turquie puisse 3tre étendue aux 
nouveaux Etats membres, à savoir le Royaume-Uni, le Danemark, 
la Norvège et l'Irlande. Il est rappelé dans ce contexte que 
l'entrée en vigueur du Traité d'adhésion, qui a été signé le 
22 janvier 1972, est prévue pour le 1er janvier 1973. 

19. Les débats intervenus au sein du Conseil d'Association 
du 10 décembre 1971 ont d~montré qu'un large accord existe 
déjà entre la Communauté et la Turquie sur les principes 
fondamentaux sur lesquels devraient se baser les négociations 
Tisant à la conclusion d'un protocole complémentaire : 
s'agissant dans le cas de l'Accord d'Ankara d'un accord de 
nature mixte devant ~tre soumis aux procédures nationales de 
ratification parlementaire, les deux Parties ont considéré 
que les négociations de ce protocole complémentaire devraient 
s'achever dans des délais assez brefs, car elles veulent 
éviter le risque d'un vide juridique au cas où ce protocole 
complémentaire ne pourrait entrer en vigueur en m~me temps 
que le Traité d'adhésion. 

{1) La Rremière session de 'ces négociations a eu lieu les 
13/14 janvier 1972. 

./. 
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20. Au cours de cette m~me session du Conseil d'Association, 
la Communauté a exposé plus en détail la nature et le contenu 
que devrait avoir, à son avis, ce protocole complémentaire. 

Le protocole complémentaire à élaborer devrait ~tre 
aussi simple que possible et comporter les mesures de tran
sition et les adaptations rendues nécessaires par l'extension 
de l'Association aux quatre nouveaux Etats membres de la 
Communauté. 

Les mesures de transition - qui viendront à échéance 
au plus tard à la fin de la période de transition de 
l'adhésion- concerneront notamment les mécanismes par 
lesquels, dans les relations entre les nouveaux Etats membres 
et la Turquie, ceux-ci rapprocheront progressivement le 
régime qu'ils appliquent actuellement aux produits turcs du 
régime préférentiel dont bénéficient ces produits à l'entrée 
dans la Communauté ; de son côté, la Turquie alignera, 
pendant cette m~me période, le traitement applicable actuel
lement aux produits des quatre pays en question au régime 
dont jouissent les produits des Six sur le marché turc. 

Pour ce qui est des adaptations, elles auront un carac
tère permanent. Il s'agira, d'une part, de dispositions de 
caractère plus formel ayant trait par exemple à l'extension 
de l'application territoriale de l'Accord d'Association aux 
nouveaux Etats membres, à l'emploi des langues de ces Etats 
dans le cadre de l'Association, etc •• 

D'autre part, tomberont sous cette m~me catégorie toutes 
les dispositions de fond qui dev~ont ~tre prévues du fait 
qu'il s'agira d'une Association ayant comme partenaires, d'une 

./. 
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part, la Turquie et, d'autre part, la Communauté élargie 
dont les nouveaux membres seront appelés à consentir à 

leur associé turc des avantages comparables à ceux octroyés 
par les Six. Ceci vaut par exemple tout particulièrement 
pour les contingents existant dans le cadre du Protocole 
additionnel ainsi que pour l'aide financière qui sera accordée 
dans le cadre du deuxième Protocole financier. En revanche, 
la Turquie devra appliquer à ces quatre nouveaux membres de 
la Communauté le même traitement qu'elle accorde aux Etats 
de la Communauté actuelle. 

21. Mais dès le début des discussions sur les questions qui 
se posent pour l'Association en relation avec l'élargissement 
de la Communauté, la Turquie - tout en soulignant que, du 
point de vue politique, elle accueille avec satisfaction cet 
événement -a attiré l'attention de la Communauté sur les 
difficultés très graves qui, à ses yeux, en résulteront pour 
elle dans le domaine économique. En effet, elle a observé 
que l'obligation pour la Turquie d'ouvrir son marché- même 
si cette ouverture ne se réalisera que graduellement - en 
faveur des nouveaux Etats membres hautement industrialisés, 
justifie le bien-fondé de ses préoccupations relatives à la 
possibilité de maintenir l'essor de son industrialisation 
et de sauvegarder son développement économique. 

C'est pourquoi elle a demandé que, à l'occasion de l'éla
boration du protocole complémentaire, on ne se limite pas à 
une transposition pure et simple des différents textes 
régissant les relations entre la Turquie et la Communauté 
actuelle, mais que l'on suive une approche plus globale qui 
tienne compte des conséquences économiques générales qui 
découleront pour la Turquie de l'élargissement de la Commu
nauté, comme cela avait d'ailleurs été préconisé dans la 
recommandation n° 3 du 18 septembre 1971 d~ la Commission 
Parlementaire mixte. 

./. 
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Les principales préoccupations turques dans ce contexte 
concernent les points suivants 

L'extension à quatre pays supplémentaires des avantages 
consentis par la Turquie à la Communauté actuelle constituera 
pour elle une charge trop lourde, surtout dans le domaine de 
la libération. En outre, elle a indiqué que les exportations 
agricoles turques bénéficient en général sur les marchés des 
quatre nouveaux membres de conditions d'accès qui sont plus 
favorables que celles découlant du régime préférentiel qui 
leur est applicable à l'entrée dans la Communauté. L'ali
gnement pur et simple des quatre nouveaux membres sur le 
système communautaire à l'importation de produits agricoles 
ne manquera pas, de l'avis de la Turquie, d 1 entra1ner pour 
elle des pertes considérables dans ce secteur. En outre, 
il ne faut pas oublier que la structure générale du commerce 
turc avec ces quatre pays est différente de celle de ses 
échanges avec les Six et qu'il y a tout lieu de craindre -
selon les autorités turques- qu'après l'élargissement, le 
déficit commercial avec la Communauté des Dix sera considé
rablement aggravé. 

C'est dans cette perspective que la Turquie a exprimé 
la crainte que cette évolution soit d'une importance telle 
qu'elle puisse créer des difficultés pour son industria
lisation et elle a donc souhaité que les conséquences de 
l'élargissement sur son développement économique soient 
aussi prises pleinement en considération au cours des négo
ciations du protocole complémentaire. 

./. 
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De son côté, la délégation de la Communauté -qui estime 

que l'élargissement de la Communauté comportera, dès le début, 

des avantages appréciables pOUj.' son associé turc, notarnment 

par l'ouverture a~x produits turcs des marchés des nouveaux 

Etats membres~ par l'augmentation des contingen+,s tarifaires 

prévus au Protocole additioru1el? par l'aide complémenta~re à 
fournir par cés quatre pays dans le domaine financier - a 

déclaré que des directives ultérieures seront arrêtées par 

le Conseil à la suite de l'examen des implications écono
miques ré sul tant pour la Turquie de l'élargissement de la 
Communauté, sur la base d'un rapport que la Commission a été 
chargée d'élaborero 



- 27 -

VI. LES RELATIONS COMMERCIALES 

22. Durant l'année 1971, plusieurs décisions importantes 
ont été prises dans le domaine commercial 

a) Le 1er septembre 1971, est entré en vigueur l'Accord 
intérimaire (cf. ci-dessus, Chapitre III, pages 13 à 17), 
par lequel les dispositions relatives aux échanges des 
marchandises prévues pour la première année d'application 
du Protocole additionnel ont été mises en vigueur d'une 
façon anticipée. Il est évidemment encore trop t8t pour 
déceler déjà, après quatre mois d'application seulement, 
les effets de ce nouveau régime sur les échanges entre la 
Turquie et la Communauté. 

b) Dans le secteur de la p@che, le système antérieurement 
applicable sur la base de l'article 6 du Protocole provi
soire - qui prévoyait un régime préférentiel dans le cadre 
de contingents nationaux ouverts par les Etats membres de 
la Communauté à certains produits de la p@che turcs - a 
été remplacé par un nouveau régime tarifaire préférentiel, 
de nature communautaire. Celui-ci ne prévoit plus de 
limitation quantitative et englobe également les anguilles. 

c) Dans le secteur des vins, le régime préférentiel 
applicable depuis décembre 1967 sur la base de l'article 6 
du Protocole provisoire et prévoyant, pour certains vins 
de qualité turcs, des contingents tarifaires nationaux à 

50% du T.D.c., d'un volume total de 6.000 hectolitres 
par an, a été prorogé au cours de l'année 1971. Etant 
donné toutefois que ce régime,. basé sur des contingents 
tarifaires nationaux, n'était pas compatible avec les 

./. 
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r~gles de l'organisation commune du marché viti-vinicole 
et que les probl~mes tr~s complexes se posant dans le 
secteur du vin n'ont pas encore permis au Conseil d'Asso
ciation d'arr~ter le régime préférentiel applicable aux 
vins originaires de Turquie, comme cela est prévu à 

l'article 11 de l'Annexe n° 5 de l'Accord intérimaire, 
la Communauté a instauré, à partir du 1er janvier 1972, 
un régime transitoire à l'importation des vins turcs. 
Ce régime transitoire prévoit l'absence de toute limi
tation quantitative et une réduction de 40 % des droits 
du T.D.C. pour tous les vins turcs, à condition que le 
prix de référence communautaire soit respecté. 

a) ~2!~1i2~-~~~-~!E2!1~!i2~~-!~~~~~-E2~!_l~~-E!2~~i!~ 
!i!!~_!_l~!r!i~!!_g_~~-~!2!2~2l~_E!2!i~2i!~_i!!È!~~ 
!!i~i~~-!~~!~_f!~~!~~~h~!-~1-~i!~ii~!l 

23. Il convient de rappeler tout d'abord qu'à partir de 
l'entrée en vigueur de l'Accord intérimaire, le 
1er septembre 1971, le contingentement pour le tabac et 
les raisins secs (qui bénéficient tous deux de la fran
chise) ainsi que pour les figues sèches (qui bénéficient 
d'un droit préférentiel de 3 %) a été aboli. 

Le tableau en Annexe A I 1 donne, en tonnes, les 
chiffres d'exportation vers les Six, pour l'année 1971, 
comparés à ceux de l'année 1970, pour les quatre produits 
ayant fait, dès l'entrée en vigueur de l'Accord d'Asso
ciation en 1964, l'objet d'avantages dans le cadre de 
contingents tarifaires à l'importation dans la Communauté 
sur la base de l'article 2 du Protocole provisoire. Ces 
chiffres permettent de constater que, pour le tabac, les 
raisins secs et les figues sèches, l'évolution favorable 
enregistrée antérieurement s'est poursuivie. Ainsi, une 
augmentation appréciable par rapport à 1970 a pu être 
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enregistrée, s'élevant à 6,6% pour le tabac, à )0,7% 
pour les raisins secs et à 2),8 % pour les figues sèches. 
Seules les exportations turques de noisettes vers la 
Communauté - tout en dépassant largement, comme les années 
précédentes, le volume du contingent de 18.700 tonnes par 
an dans le cadre duquel elles bénéficient d'une préférence 
tarifaire - sont pratiquement restées stationnaires par 
rapport à l'année 1970. 

24. Les chiffres repris au tableau A I 2 permettent de 
comparer les résultats enregistrés en 1970 et en 1971 par 
les exportations turques de ces quatre produits vers le 
monde et vers les Six. Pour le tabac, les exportations 
vers le monde sont passées de 74.014 à 84.360 tonnes 
(augmentation de 14 %, contre 6,6% pour les Six). Quant 
aux raisins secs, les exportations sont passées de 70.452 à 
86.069 tonnes (augmentation de 22,2 %, contre )0,7% pour 
les Six). Quant aux figues sèches, les exportations vers 
le monde sont passées de 28.836 à 35.193 tonnes (augmen
tation de 22 %, contre 23,8% pour les Six). Enfin, pour 
les noisettes, les exportations vers le monde sont passées 
de 63.602 à 65.222 tonnes (augmentation de 2,5 %, contre 
une baisse très faible pour les Six). 

Par rapport à l'année précédente, la part, en valeur, 
prise par les exportations vers les Six dans les expor
tations totales turques de ces quatre produits a baissé 
de 2 points pour le tabac (de 29,1% à 27,1 %) et de 
0,8 point pour les noisettes (de 66,9 à 66,1 %) ; par 
contre,leur part dans celles dee raisins secs a progressé 
de 4,1 points (de 48,6% à 52,7_%) et celles des figues 
sèches même de 5 points par rapport à l'année précédente 
(de 56 à 61 %). 

J. 
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25. Les chiffres repris au m3me tableau (A 1 2) permettent 
également de tracer l'évolution des exportations des produits 
précités vers le monde et vers les Six depuis l'année 1963 
(année précédant celle de l'entrée en vigueur de l'Accord 
d'Association) jusqu'à 1971 {année au cours de laquelle le 
régime de la phase préparatoire a été remplacé par celui de 
l'Accord intérimaire qui anticipe sur le plan commercial 
celui de la phase transitoire). 

On peut constater ainsi que les exportations turques de 
tabac vers le monde sont passées de 1963 à 1971 de 42.983 à 
84.360 tonnes (augmentation de 96 ~), mais que celles vers 
la Communauté ont augmenté de 5.359 à 25.307 tonnes pendant 
la m3me période, accusant ainsi une augmentation de 372 ~. 
Pour les raisins secs, les exportations turques vers le 
monde sont passées de 66.392 à 86.069 tonnes (augmentation 
de 30 ~}, et de 26.490 à 44.658 tonnes pour les Six (augmen
tation de 69 ~}. Les exportations des figues s~ches vers le 
monde ont accusé une hausse de 23.103 à 35.193 tonnes (augmen
tation de 52~), alors que celles vers les Six sont passées de 
13.891 à 19.212 tonnes (augmentation de 38 ~). Enfin, en ce 
qui concerne les noisettes, les exportations vers le monde 
sont passées de 41.185 à 65.222 tonnes (augmentation de 58%}, 
celles vers les Six progressant pendant la m3me période de 
24.051 à 42.517 tonnes {augmentation de 77 ~). 

La comparaison des pourcentages d'augmentation enregistrés 
pendant la période 1963 à 1971, pour le monde d'une part et 
pour les Six d'autre part, démontre clairement que l'augmen
tation des exportations turques vers la Communauté a été plus 
forte pour la majeure partie des produits pour lesquels des 
avantages ont été reconnus par l'article 2 du Protocole 
provisoire. 

./. 
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b) ~~l~!i2~-~~~-~!E2!!~!!2~!-!~~~~~-E~~!-1~~-E!~~~!!~_!!~!~ 
!_l~~~!i~l!_§_~~-Et2!2~2!!_E!2!!!2!!! 

26. Le tableau AI 3 donne les résultats enregistrés en 1971 
par les exportations turques de produits pour lesquels des 
avantages avaient été reconnus dans le cadre de l'article 6 
du Protocole provisoire. Il convient de rappeler à cet égard 
que, pour la plupart de ces produits, le régime préférentiel 
a été fortement amélioré au cours de l'année 1971, d'une part, 
par la décision du Conseil d'Association n° 1/71 concernant 
certains produits de la p3che et, d'autre part, par l'Accord 
intérimaire. 

En ce qui concerne les produits agricoles visés ici, il 
est à noter que les exportations turques des produits de la 
p~che couverts par le régime préférentiel ont progressé, 
ainsi que celles des agrumes frais. Les exportations de 
raisins frais de table ont légèrement baissé et celles des 
vins de qualité ont été nulles, selon les statistiques 
turques, tout comme l'année précédente. 

Pour les produits industriels bénéficiant d'avantages 
en vertu de l'article 6 du Protocole provisoire, l'évolution 
a été dans l'ensemble très satisfaisante, particulièrement 
en ce qui concerne la position 55.09 (autres tissus de 
coton) et les tapis. 

./. 



27. A la lecture des chiffres repris au tableau A II 1, on 
constate que les exportations totales turques vers les Six 
ont continué de progresser, passant de 239 millions de dollars 
en 1970 à 266,6 millions de dollars en 1971 (augmentation de 
11,5 ~), mais que cette progression a été encore plus forte 
pour les exportations turques vers le reste du monde qui sont 
passées de 349,5 millions de dollars à 410 millions de dollars 
(augmentation de 17,3 ~). La part des Six dans les exportations 
totales de la Turquie a donc baissé très légèrement (de 40,6 ~ 
en 1970 à 39,4 ~en 1971). On pourra constater que cette évo
lution a été moins favorable que celle des deux années précé
dentes et ceci semble provenir du fait que, en général, les 
exportations des produits non couverts par le régime préfé
rentiel de la phase préparatoire ont progressé à un rythme 
plus rapide vers le monde que vers la Communauté. 

Quant aux importations totales turques en provenance 
des Six, elles ont connu par rapport à l'année précédente 
une hausse considérable, passant de 352,2 millions de dollars 
à 455,7 millions de dollars (+ 40,1 %). En provenance du 
reste du monde, elles sont passées de 622,4 millions de dollars 
à 715,1 millions de dollars (augmentation de 15 ~). La part 
des Six dans les importations totales de la Turquie a ainsi 
également progressé (de 34,3 ~en 1970 à 38,9 ~en 1971) • 

. /. 
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VII. QUESTIONS FINANCIERES 

1) Exécution du premier Protocole financier 

28. Les conditions envisagées dans le cadre du syndicat 
de financement pour le projet Keban en ce qui concerne la 
couverture des dépenses supplémentaires du projet ayant 
été remplies, le contrat relatif au pr~t additionnel de 
10 millions d'U.C. a été signé le 11 mai 1971 entre l'Etat 
turc et la Banque Européenne d'Investissement. 

Comme les années précédentes, la Banque Européenne 
d'Investissement et les autorités turques ont suivi d'une 
façon régulière l'exécution des projets financés dans le 
cadre du premier Protocole financier, dont certains ont 
été achevés en 1971. 

Au cours de 1971, les versements effectués au titre 
des pr@ts accordés se sont élevés à 25,6 millions d'U.C., 
portant ainsi le total des montants versés au 31 décembre 
1971 à 145,7 millions d'U.C. (contrevaleur après ajus
tements de change). 

D'après le calendrier de réalisation des projets, les 
versements restant à effectu~r (environ 29 millions d'U.C.) 
s'étaleront sur la période 1972-1974. 

./. 
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2) ~ravaux en relation avec le deuxième Protocole financier 

29. En 1971, les contacts ont été multipliés entre la 
Banque Européenne d'Investissement et les autorités 
turques afin de commencer dans les meilleurs délais 
l'étude de nouveaux projets, de telle sorte que, confor
mément au souhait exprimé par les Etats membres de la 
Communauté, l'aide prévue par le deuxième Protocole 
financier puisse prendre effet le plus t&t possible 
après l'entrée en vigueur de celui-ci. Après plusieurs 
missions effectuées en Turquie, la Banque a constitué 
un "portefeuille" de projets répondant aux conditions 
d'éligibilité prévues par le Protocole financier et pour 
lesquels le Gouvernement turc a demandé son intervention. 
Les demandes turques relatives à ceux de ces projets 
susceptibles d'@tre financés au cours de la première année 
d'application du nouveau Protocole s'élèvent au total à 
65 millions d'U.C. environ, ce qui para1t représenter un 
ordre de grandeur compatible avec la disposition de 
l'article 3, paragraphe 3 du Protocole financier qui 
stipule que "le montant des sommes à engager chaque année 
au titre des pr@ts octroyés doit @tre réparti d'une façon 
aussi régulière que possible sur toute la durée d'appli
cation du présent Protocole. Toutefois, au cours de la 
première période d'application, les engagements pourront 
atteindre - dans des limites raisonnables - un montant 
proportionnellement plus élevé". 

./. 
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3) Opérations de réemploi 

~O. Un Protocole-cadre relatif aux opérations de réemploi 
prévues par la Convention générale du B décembre 1964 a 
été signé le 4 février 1971 entre l'Etat turc et la Banque 
Européenne d'Investissement. 

Conformément à ce Protocole-cadre, un pr~t global 
d'un montant de 45 millions de livres turques a été 
octroyé par l'Etat à la TUrkiye Sina! Kalkinma Bankasi
TSKB {Banque de Développement Industriel de Turquie) en 
vue du financement de projets industriels du secteur 
privé. 

La Banque et les autorités turques ont poursu~v~ 
l'étude des modalités pratiques de financement par opé
rations de réemploi d'autres projets, notamment dans le 
secteur du tourisme. 

./. 
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VIII. AUTRES QUESTIONS 

31. Conformément à un usage désormais établi, le Conseil 

.32. 

d'Association informe la Commission Parlementaire mixte 
également sur les activités qui s'inscrivent dans le cadre 
des relations entre la Communauté et la Turquie, tout en 
ne reposant pas directement sur des dispositions explicites 
de l'Accord d'Association. 

a) Présentation du Protocole additionnel et de l'Accord 
intérimaire au G.A.T.T • 

Le 20 juillet 1971, le Protocole additionnel a 
été notifié aux Parties contractantes au G.A.T.T., 
conjointement par les Etats membres de la Communauté 
et la Turquie, comme cela avait déjà été fait pour 
l'Accord d'Association lui-même en 1964 (1). 

L'Accord intérimaire a été notifié aux Parties 
contractantes au G.A.T.T. selon la même procédure le 
30 septembre 1971 (2). 

b) Problèmes relatifs à la situation de certains travail
leurs turcs dans la Communauté 

33. La question des travailleurs turcs entrés dans la 
Communauté en tant que "touristes" et y travaillant sans 
permis de travail, en raison des problèmes humains et 

./. 
(1) cf. premier rapport annuel d'activité, page 25. 

(2) Il est à noter que le questionnaire du G.A.T.T. relatif à 
ces deux textes a été transmis aux Etats membres et à la 
Communauté ainsi q~'à la Turquie au mois de janvier 1972. 
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sociaux qu'elle soulève, a retenu tout particulièrement 
l'attention de la Commission Parlementaire au cours des 
deux sessions qu'elle a tenues en 1971, à Bursa et à 
Bruxelles, et a fait l'objet de deux recommandations 
de sa part adressées aux Gouvernements de la Turquie et 
des Etats membres ainsi qu'au Conseil d'Association. 

En dépit du fait que les questions relatives à la 
main-d'oeuvre relèvent encore actuellement des relations 
bilatérales entre la Turquie, d'une part, et les Etats 
membres, de l'autre, et que le Conseil d'Association 
n'est donc pas, à ce stade, habilité à prendre des 
décisions dans ce domaine, les Ministres des pays princi
palement intéressés ont saisi l'occasion des sessions du 
Conseil d'Associationd'avrilet de juillet pour commu
niquer des informations sur l'évolution de la situation, 
notamment en ce qui concerne les travailleurs immigrés 
illégalement dans la Communauté. C'est ainsi qu'a été 
accueillie avec satisfaction par toutes les délégations 
la déclaration faite par la délégation turque lors du 
Conseil d'Association de juillet 1971 selon laquelle 
la situation de ces travailleurs tendait à se normaliser, 
grâce aux efforts déployés aussi bien par les autorités 
turques que par celles des Etats membres principalement 
intéressés. 

J. 
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c) Domaine de l'information 

Compte tenu d'un désir maintes fois exprimé par 
la Commission Parlementaire mixte, la Commission 
Européenne a décidé, dans le cadre de son programme 
pour la politique d'information, d'installer pour le 
moment un collaborateur en Turquie. Il est prévu que 
cet agent s' appu~era sur .. deux or~ismêë.- tu-;.cs, à 
savoir la Fondation pour le Développement Economique 
(I.K.V.) d'Istanbul et l'Union des Chambres de Commerce 
et d'Industrie d'Ankara, déjà chargés de la distribution 
du matériel d'information des Communautés Européennes. 

La Commission a dft momentanément reporter la 
création en Turquie d'un Bureau d'information proprement 
dit, ne disposant pas de moyens financiers suffisants 
nécessaires à cette fin. 

Par ailleurs, des fonctionnaires de la Commission 
EUropéenne ont participé à des séminaires d'études et 
d'information organisés en Turquie, dont notamment 
celui de l'Institut des Finances publiques de l'Univer
sité d'Istanbul (20/25 mai 1971) consacré aux perspec
tives des relations d'Association entre la C.E.E. et 
la Turquie ainsi que celui de la Fondation pour le 
Développement Economique d'Istanbul où des questions 
relatives à l'application de l'Accord intérimaire ont 
été examinées. 

d) Aide alimentaire et secours d'urgence 

35. - Dans le cadre du programme communautaire d'aide ali-
mentaire pour l'année 1970/71, a été signé le 27 mai 
1971 un accord de fourni ture pour la livraison par 
la Communauté de 28.000 tonnes de froment tendre à la 

./. 
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Turquie. Suite à une récolte excédentaire de blé 
en Turquie, celle-ci a pu ensuite renoncer à la 
livraison d'une grande partie de cette aide alimen
taire. 

- Suite au violent tremblement de terre survenu dans 
la province de BingHl à l'Est de la Turquie, le 
Conseil des Communautés a marqué son accord sur la 
proposition de la Commission d'octroyer, à l'intention 
de la population victime de ce séisme, une aide en 
espèces de l'ordre de 250.000 u.c., à titre de secours 
d'urgence. 
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ANNEXES 
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ANNEXE A 

ANNEXE STATISTIQUE 

Chapitre Ier 

Çuelques données sur l'application de 
l'Accord d'Association 
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Tableau A I 2 

EXPORTATIONS TURQUES VERS LA CEE ET VER.9 LE JJIONDE 

DES C'IUATRE PROTIUiffi VISES A L'ARTICLE 2 

nu PROTOCOLE PROVISOIRE 

Produit Année Monde CEE Part de la CEE 
tonnes--IOOO $ tonnes- IOOO $ dans les exporta 

tions totales (% 
(I} 

TABAC 

RAISINS SECS 

FIGUES SECHES 

!NOISETTES 

I963 
I964 
I965 
I966 
I967 
1968 
I969 
I970 
1971(2) 

I963 
I964 
I965 
I966 
I967 
I968 
I969 
I970 
I97I (2) 

I963 
I964 
I965 
I966 
!967 
I968 
I969 
I970 
I971 (2) 

!963 
1964 
I965 
I966 
I967 
I968 
1969 
1970 
1971 (2) 

42.983 
55.2I4 
64.29I 
8I.660 
90.I07 
79.677 
66.937 
74.0I4 
14.360 

66.392 
52.I68 
64.775 
67.980 
72.182 
75.133 
77.437 
70.452 
86.069 

23.103 
21.843 
26.I03 
25.955 
29.02I 
29.435 
25.282 
28.836 
35.!93 

4I.I85 
48.564 
56.655 
52.I02 
71.338 
64.449 
8I.481 
63.602 
65.222 

66.458 
98.945 
88.479 

I06.926 
II7. 71I 
94.547 
80.712 
78.556 
85 0 913 

I6.600 
I6.757 
2I.247 
22.054 
22.674 
22.804 
23.137 
2I.I25 
2I. 724 

5.667 
5.929 
6.842 
6.550 
7.088 
6.8I5 
6.70I 
7.23I 
8.857 

53.597 
49.9II 
59.990 
54.750 
82.703 
75.965 

I06.872 
85.990 
83.873 

5.359 
8.353 
8.713 

I5.488 
II.533 
I6~334 

IS.I!53 
23.745 
25.307 

26.490 
!9,752 
29.715 
28.659 
29.942 
3I.308 
3I.740 
34.I48 
44.658 

I3.89I 
13.353 
I5.736 
I6.394 
I7.076 
I8.005 
I5.3II 
I5.5I8 
I9.2I2 

24.05I 
28.022 
4I.263 
29.099 
47.00I 
40.713 
58.!95 
42.845 
42.5I7 

7.2I5 
12.500 
10.136 
18.180 
14.203 
I7 .929 
15.506 
22.913 
23.287 

6,866 
6.254 
9.795 
9.265 
9.370 
9.723 
9.979 

I0.258 
II.454 

3.3IO 
3.542 
4.III 
3.950 
4.080 
3.898 
3.903 
4.055 
5.409 

3I.09I 
28.585 
43.440 
29.682 
53.565 
47.908 
75.544 
57.289 
55.448 

I0,8 
I2,6 
II 
I7 
I2 
I9 
I9,2 
29,1 
27,I 

4I 
37 
46 
42 
4I 
42 
43,4 
48,6 
52,7 

58 
59 
60 
60 
57 
57 
56,6 
56 
6! 

58 
57 
72 
54 
64 
63 
70,7 
66,9 
66,1 

Institut d 1Etat de Stat~stiques 1 Ankara. 

en valeur. 
lee ehiffres eoneernant l'année 1971 sont provisoires. 



T
ab

le
at

1
 A

 I
 

3 

EX
PQ

R
'!A

TI
O

R
S 

T
U

!l
9l

JI
S 

'fE
RS

 L
A

 C
.E

.E
. 

ET
 

'fE
RS

 L
E

 M
ON

DE
 

d
ea

 p
ro

d
u

it
s 

v
is

é
s 

A
 l

'a
r
ti

c
le

 6
 

d
u

 P
ro

to
c
o

le
 p

ro
v

is
o

ir
e
 

(A
m

16
e 

1
9

7
1

) 
(1

) 

a
)
~
~
!
!
!
!
!
!
!
!
 

(e
n

 t
o

n
n

e
s,

 
sa

u
f 

in
d

ic
a
ti

o
n

 c
o

n
tr

a
ir

e
) 

PR
O

D
U

IT
S 

U
.!

.B
.L

. 
.u

.u
:r

tA
G

B
E

 
Ji

'R
AB

C
E 

IT
A

L
IE

 
PA

Y
S-

B
A

S 
C

.E
.E

. 
R

E
S

T
E

 
l'lO

N
D

E 
DU

 
M

ON
DE

 

0
3

.0
1

 
ll

a
q

u
e
re

a
u

x
,a

u
tr

e
a
 

B
I
 a

 
~
u
,
 

't
h

o
a
a
, 

5 
( 

a
.d

. 
) 

1
7

2
 

( 
6

6
,8

) 
19

9 
( 

"
·0

)
 

.,. 
(.

,1
0

,6
) 

-
(2

't
,'

1
) 

1
.0

9
5

 
2

.3
3

1
 

3
.4

2
5

 
b

,c
 

e
tc

. 
t 

e
x

 
0

3
.0

3
 

L
B

D
g

o
u

st
as

, 
h

o
m

ar
d

s,
 

c
re

v
e
tt

e
s,

 
3

3
5

 
'(

 
n

.d
.)

 
4

6
7

 
( 

-
) 

1
.6

0
0

 
( 

2
7

2
,,

 
2

2
0

 
( 

2
0

,3
) 

-
( 
-

) 
2

.6
2

2
 

1.
26

11
-

3
.8

8
6

 
se

ic
h

e
s,

 
c
a
l
~
~
a
r
a
 

a x
 

0
8

.0
4

 A
 R

a
is

in
s 

fr
a
is

 
d

e 
ta

b
le

 
1

0
8

 
( 

n
.d

.)
 

9
-
9
~
 

( 
1

.3
3

3
,0

) 
-

( 
-

} 
1

5
8

 
( 

-
) 

4
1

 
( 

n
.d

) 
1

0
.2

4
6

 
5

.4
0

2
 

1
5

.6
4

8
 

ex
 

0
8

.0
2

 
A

gr
um

es
 
fr

a
is

 
A

 O
ra

.D
ge

a 
-

~ 
n.

d.
~ 

93
3 

~ 
47

6,
2~

 
1

3
2

 r 
, 1

4
 

( 
-

) 
62

9 
r 

, 1.
7

0
8

 
3

0
.6

7
8

 
3

2
.3

8
6

 
B

 M
an

d
ar

in
es

 
7 

n
.d

. 
8

.1
5

4
 

9
.1

3
3

..
5

 
4

8
 

( 
2

.2
2

1
,8

) 
21

 
( 

-
) 

20
 

( 
n

.d
) 

8
.2

5
0

 
1

8
.7

0
6

 
2

6
.9

5
6

 
C

 C
it

ro
n

s 
38

8 
( 

n
.d

.)
 

1
1

.7
7

5
 

( 
1

0
.2

2
2

,6
) 

2
.1

1
9

 
( 

) 
1

8
 

( 
) 

2
.1

7
0

 
( 

) 
1

6
.4

7
0

 
2

6
.3

8
7

 
4

2
.8

5
7

 

ex
 

2
2

.0
5

 B
 V

in
s 

d
e 

q
u

a
li

tl
 

-
( 

-
} 

-
( 

2
.
9
1
4
~
)
 

-
( 

-
) 

-
( 

n
.d

.)
 

-
( 
-

) 
-

2
.9

3
3

 
2

.9
3

3
 

-
-



b
) 

~!
!!

.!
:!

..
!!

4.
.2

.!
:t

!!
!!

 

(e
n

 t
o

n
n

e
s,

 
s
a
u

t 
in

d
ic

a
ti

o
n

 c
o

n
tr

a
ir

e
}

 

PR
O

D
U

IT
S 

U
.E

.B
.L

. 
.&

LL
E

K
A

.G
D

 
J'

!W
fC

E
 

IT
A

L
IE

 
PA

T
8-

B
A

S 
c.

E
..

E
 

R
E

ST
E

 
!'l

O
lm

E
 

DU
 

l'lO
N

D
E 

5
5

.0
8

 
T

is
su

s 
d

e 
c
o

to
n

 
b

o
u

cl
6

 d
u

 s
e
n

re
 

(n
.d

.}
 

( 
) 

( 
) 

ép
o

n
se

 
1

0
 

-
-

3 
-

1
9

 
( 

-
} 

-
(,

n
.d

.}
 

32
 

10
1 

1
,
 

5
5

.0
9

 
A

u
tr

e
s 

ti
s
s
u

e
 

d
e 

c
o

to
n

 

a}
 

n
o

n
 

fa
ço

n
n

ée
 

~ 
~( 

} 
35

4~
( 

1
6

2
,3

 
} 

50
3 

~ 
( 

21
6,

0~
 

2
5

2
 
~( 

6
3

,0
 

} 
~
 ~ 

~15
1',

5~ 
1

.7
2

3
 

2
8

0
 

2
.0

0
3

 
b

} 
fa

ço
n

n
és

 
1

9
5

 
c2

8
.5

) 
9

6
(
 

} 
1

2
5

 
( 

2
3

5
 

( 
} 

90
4 

1
.6

6
1

 
2

.5
6

5
 

1 ~
 

6
0

.0
5

 
V

3
te

m
en

ta
 

d
e 

1 
d

e
ss

u
s,

 
a
c
c
e
s-

so
ir

e
e
 d

u
 

v
3

te
m

e
n

t,
 •

••
 

-
(n

.d
.}

 
7 

( 
3,

03
 )

 
3 

( 
0

,9
) 

4 
( 

0
,7

 
) 

-
( 

-
} 

1
4

 
41

 
5

5
 

6
2

.0
2

 
L

l.
ng

e 
d

e 
li

t,
 

d
e 

ta
b

le
, 

••
• 

-
(n

.d
.)

 
-

( 
-

) 
-

( 
-

} 
2 

( 
1

,6
 

} 
1 

( 
-

) 
3 

5
9

0
 

5
9

3
 

ex
 

5
8

.0
1

 
T

a
p

is
 

d
e 

la
in

e
, 

d
e 

p
o

il
s
 
ti

n
s
, 

(n
.d

.)
 

9
5

 
(7

 .8
4

7
 .o

oo
 .!

!!1
 )

 
11

 
~ 

( 
} 

(7
.9

0
7

,0
 ~
)
 

( 
n

.d
.)

 
1

3
3

 
2

0
2

 
33

5 
d

e 
so

ie
 

••
• 

6 
1

2
 

9 
e
x

 
5

8
.0

2
 

A
 A

u
tr

e
s 

ta
p

is
 

-
(n

.d
.)

 
-

( 
1

6
.0

0
0

;)
 

-
( 

1
6

,6
) 

-
24

5~
0 
~
)
 

-
( 

n
.d

.)
 

-
23

 
2

3
 

B
 K

il
im

s 
-

(n
.d

.)
 

1 
( 

2
4

.0
0

0
-
)
 

-
( 

) 
' 

( 
-

( 
n

.d
.)

 
4 

8
7

 
9

1
 

-
-
-
-
-
-

-
~
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
~
 

S
o

u
rc

e 
: 

D
é
lé

g
a
ti

o
n

 P
el

'll
ll

lJ
le

nt
e 

d
e 

T
u

rq
u

ie
 

( 1
) 

: 
L

es
 c

h
if

fr
e
s
 

c
o

n
c
e
rn

a
n

t 
l'

a
n

n
é
e
 1

9
7

1
 

so
n

t 
p

ro
v

is
o

ir
e
e
. 



- 46 -

Chapitre II 

Quelques données sur l'évolution 

la situation économique de la Turquie 
( 1) 

(1) Données four.nies par la délégation turque 
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Tableau A II 8 

REVENU NET PAR TETE D'HABITANT 

( en livres turques) 

aux 2rix de 1965 aux 2rix courants 

un 2.054 I.725 

1962 2.126 I.895 

1963 2.233 2.II7 

1964 2.286 2.222 

UCi5 2.332 2.332 

I9ii 2.507 2.661 

1967 2.592 2.882 

I968 2.696 3.099 

UCi9 2.792 3.379 

I970 2.872 3.802 

I97I (I) 3.059 4.742 

~ : Organisation de planification à 'Etat - Ankara 

(I) Les chiffres concernant I97I sont provisoires. 
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Tableau A II 10 

REPARTITION PAR PAYS A LA FIN DES ANNEES 

I970 ET I97I DES TRAVAILLEURS TURCS OCCUPES 

A L'ETRANGER 

1970 1971 

Allemagne Fédérale 4I2.677 478.242 

Pays-Bas I5.768 20.712 

Belgique I4.348 I4.923 

France 9.3I5 16,848 

Total CEE 452,I08 530.725 

Danemark 3,507 3.577 

Royaume-uni 575 1.843 

Autriche 18,284 22.882 

Suisse 2,597 3.789 

Australie 2,263 3,337 

Autres 1.462 3,898 

Total Monie (I) 480.796 570,05I 

Source : Ministère iu Travail de Turquie 

(I) Le total ie la main,i 1oeuvre f~inine s'llève à 98,83~ iont 
97,380 en Allemagne Féiérale 
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Tableau A II 11 

TRANSFERT DES EPARGNES 

DES TRAVAILLEURS TURCS 

(en àollars) 

1964 8.II4.000 

1965 69.781.884 

I!ili 115.334.3Ci5 

1967 !2.436.246 

1968 I07.355.8Il 

196! 140.636.057 

1970 273.020.778 

1!71 471.370.427 

Source : Ministère èu Travail àe Turquie 
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Annexe B 

RECUEIL DES ACTES ADOPTES EN 1971 

I. 

Actes adoptée par le Conseil d'Association 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION No 1/71 

r~lative à l'application de l'article 6 du Protocole n° 
annexé à l'Accord d'Ankara 

aux produite du secteur de la p~che 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une association entre la Communauté Economique 
Européenne et la Turquie et notamment l'article 6 du Protocole n° 
(Protocole provisoire) ennexé à cet Accord, 

considérant que, par la décision n° 1/67 du 1er décembre 1967 1 ls 
ConBeil d'Association a fixé un régime de contingents tarifairee 
applicable à l'importation dans les Etats membres de la Communauté• 
de certains produits du secteur de la p3che originaires et en 
provenance de Turquie' que ce régime est applicable jusqu'à 
l'entrée en vigueur, dans la Communauté, de la politique communo 
de la p~che 

considérant que cette politique commune a été mise en application 
le 1er février 1971, et qu'il convient d'adopter un régimo qui 
garantisse à la Turquie des possibilités d'exportation vers la 
Communauté dg produits de ce secteur, au moins aussi favorables qua 
cPlles qui résultent de l'application du régime découlant de la 
décision n° 1/67, 



- 60 -

DECIDE 

Article premier 

Les produits dont la liste suit, originaires de Turquie, 
sont admis, à l'importation dans la Communauté, à des droits de 
douane égaux à 50 % du tarif douanier commun. 

N° du tarif douanier Désignation des marchandises 
commun 

03.01 Poissons frais (vivants ou morts), 
réfrigérés ou congelés 
B. de mer 

I. entiers, décapités ou tronçonnés 
e) Squales 
f) Rascasses du Nord ou sébastes 

(Sébastes marinus) 

: 

g) Flétans (Hippoglossus vul~ris, 
Hippoglossus reinhardtius 

h) Cabillauds (Gadus morrhua ou 
Gadus callarias) 

ij) Lieus noirs (Pollachius virens 
ou Gadus virens) 

k) Eglefins 
1) Herla.nfl (~·~erlan&tus merl angus} 
m) IIaquereaux 
o) Plies ou carrelets 
p) Dorades de mer des espèces Dentex 

dentex et Pagellus 
q) autres 



N° du tarif douanier 
commun 

- ,, -

Désignation des marchandises 

Crustacés et mollusques, y compris les 
coquillages (m~me sé~arés de leur 
carapace ou coquille), frais (vivants ou 
morts), réfrigérés, congelés, séchés, 
salés ou en saumure ; crustacés non 
décortiqués, simplement cuits à l'eau 
B. Mollusques, y compris les coquillages 

IV. autres 
a) congelés : 

1. Calmars : 
uu) Ommastrephes sagittatus 

et Loligo sp. p. 
bb) autres 

2. Seiches des espèces Sepia 
officine~is, Rossia macro
soma, Sepiola rondeleti 

3. Poulpes des espèces octopus 
4. Autres 

b) autres : 
1. Calmars (Ommastrephes 

sagi ttatus et Loligo sp. p. ) 
2. non dénommés 

Article 2 

Les produits énumérés ci-après, orieinaires de Turquie, sont 
admis, à l'importation dans la Communauté, à des droits de douane 
égaux à 40 ~ du tarif C.oua.nier commun. 

N° du tarif douanier Désignàtion des marchandises 
commun 

03.01 Poissons frais (vivants ou morts), 
réfrieérés ou congelés 
·' d'eau douce : ~~. 

II. .Anguilles 
-
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Article 3 

Les produits dont la liste suit, originaires de Turquie, sont 
admis à l'importation dans la Communauté en exemption de droits de 
douane. 

NO du tnrif douanier 
commun 

Désignation des marchandises 

Poissons frais (vivants ou morts), 
réfrigérés ou congelés : 
B. de mer 

I. entiors, décapités ou tronçonnés 
c) Thons (1) 

Crustacés et mollusques, y compris les 
coquillages (m@me separés de leur 
carapace ou coquillage), frais (vivante 
ou morts),réfrigérés, congelés, séchés, 
salés ou en saumure ; crustacés non 
décortiqués, simplement cuits à l'eau : 
A. Crustacés : 

I. L~goustes 
II. Homards (Homarus sp.p.) 

III. Crabes et écrevisses 
IV. Crevettes 

Article 4 

Les dispositions de l'article 18 du règlement n° 2142/70 
du Conseil des Commun~tés Européennes portant organisation commune 
des marchés dans le secteur des produits de la pêche, demeurent 
applicables. 

(1) Cette position comprend entre autres les espèces thynnus 
pelamis ("pélnmides") et thunnus thynnus ("toriks" et 
"orkinos"). 
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Article 5 

La présente décision sera mise en application par la 
Communauté le 1er juillet 1971. 

Les Secrétaires 

I. PAIWAN 

Fait à Bruxelles, le 21 juin 1971 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

z. MÜEZZINOGID 

A.- DUBOIS 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 2/71 

fixant le pourcentage des droits du tarif douanier commun 
à prendre en considération pour la détermination 

du taux du prélèvement prévu à l'exticle 2 paragraphe 1 
de l'Accord intérimaire 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Communauté Economique 
Européenne et la Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notamment son article 2 paragraphe 1, 

considérant que les marchandises obtenues en Turquie dans les 
circonstances visées à l'article 2 paragraphe 1 de l'Accord 
intérimaire, à l'exception des produite agricoles, des produits 
soumis à une réglementation spécifique comme conséquence de la 
mise en oeuvre de la politique agricole commune, ainsi que de 
quelques autres produite, bénéficient, à l'importation dana la 
Communauté, de l'exemption totale dea droite ùe douane ; que les 
produits qui, à l'importation dans la Communauté, bénéficient 
d'une réduction tarifaire dont le pourcantage varie selon leur 
espèce, ne sont généralement pas obtenue dans les circonstances 
ci-dessus ; 
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considérant que les m~mes marchandises obtenues dans la 
Communauté bénéficient, à l'importation de la Turquie, 
d'une réduction tarifaire qui s'élève à 10 ou 5 ~ selon 
qu'elles figurent ou non à l'annexe n° 3 de l'Accord 
intérimaire ; 

considérant qu'il convient de fixer à 100 le pourcentage 
des droits du tarif douanier commun à prendre en considé
ration pour la détermination du prélèvement compensateur 
à percevoir lors de l'exportation de la Turquie ; que, 
par contre, il n'y a pas lieu de percevoir le prélèvement 
compensateur lors de l'exportation de la Communauté ; 

considérant que, pour les produits relevant de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, il n'existe 
pas 'le tarif douanier commun, 

DECIDE 



- 66 -

Article unique 

A compter du 1er septembre 1971, le pourcentage des droits du 
tarif douanier commun à prendre en considération pour la 
détermination du prélèvement compensateur visé à l'article 2 
de l'Accord intérimaire est fixé à 100 pour les marchandises 
obtenues en Turquie. 

Pour les marchandises dans la fabrication desquelles 
sont entrés des produits relevant de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier, ce pourcentage s'applique au droit 
le plus élevé des tarifs douaniers harmonisés en vigueur dans 
les Etats membres de la Communauté à l'égard desdits produits. 

Les Secrétaires 

I. PMW~ A. DUBOIS 

Fait à Bruxelles, le 1er septembre 1971 
Pnr le Conseil d'Association 

Le Président 

z. MÜEZZINOGLU 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 3/71 

fixant les modRlités de perception 
du prélèvement compensateur 

prévu à l'article 2 paragraphe 
de l'Accord intérimaire 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu 1' Accord créant u..ne Association entre 1::>. Communauté 
_Economique Européenne et la Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notamment son article 2 
paragraphe 1 , 
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consi~érant que, conformément eux dispositions dudit article, 
les modalités de perception du prélèvement compensateur sur les 
marchandises obtenues dans ln Communauté ou en Turquie, dans 
la fabrication desquelles sont entrés des produits en provenance 
de pays tiers qui ne se trouvo.ient en libre prn.tique ni dons 
la Communauté, ni en Turquie, doivent être déterminées en 
tenant compte des règles qui étnient en vigueur en ln. matière 
avDnt le 1er juillet 1968 dans les échanges entre les Eto.ts 
membres ; 

considérant que, compte tenu de l'expérience acquise dans ln 
Communauté en matière rl.e perception du prélèvement compenso.teur 
sur les marchandises obtenues dPns les circonstances visées 
ci-dessus, il est justifié de fixer, pour le prélèvement 
applicable aux marchandises fnisPnt l'objet d'échanges entre 
la Communauté et la Turquie, des modalités de perception 
analogues à celles que la Communo.uté a appliquées jusqu'à 
l'achèvement de l'union tarifaire 

considérant qu'il convient de prévoir des dispositions 
particulières pour tenir compte du fnit que l'exonération des 
droits de douane dont bénéficient, dans certcins ens, les 
produits entrés dans la fabrication des marchandises obtenues 
n'est que partielle1 

DECIDE 
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Article premier 

Le prélèvement compenso.teur à percevoir sur les mnrch2ndises 
obtenues d~s les circonstances visées à l'article 2 de l'Accord 
intérimnire est cc.lculé en fonction de 1' espèce et de ln valeur 
-ou, le cc.s échéant, d'une rutre base ·l'imposition- des produits 
de pays tiers à 1' Associc.tion entrés do.ns leur fabrication, telles 
qu'elles ont été établies po..r 1~. dou~e lors de leur admission 
au régime sous lequel s'est effectuée ladite fcbricntion. 

Article 2 

Ln inte à prendre en considérf'.tion pour le. détermination 
du taux ùe prélèvement compenscteur est celle à laquelle l'expor
tation des mnrchnndises visées ci-dessus est assurée. 

Toutefois, lorsque lesdites marchandises sont placées en 
entrepôt dou~ier dons l' EtP.t d' exportntion avrmt d 1 ~tre exportées, 
la date à prendre en considération est celle de l'entrée en 
entrepôt de ces mnrch~ndises. 

Article 3 

Dons le ens où, en vertu c1u régime douonier <'.ppliqué dons 
l'Etnt d'exportation et comportant suspension ou restitution 
des droits le Jouune, l'exonérntion des droits dont bénéficient 
les proJuits de po.ys tiers à 1 1 Associntion entrés dons ln 
fabrication des mnrcho.ndises o0tenues n'est que p~tielle, le 
prélèvement compensQteur n'est pns perçu jusqlt'à concurrence Ju 
monto.nt des droits effectivement perçus et non remboursés. 
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Article 4 

Lu Communauté et ln Turquie s'informent mutuellement et 

informent le Conseil d' Associr·.tion des mesures qu'elles prennent 

en vue de 1' o.pplictl.tion uniforme de ln présente décision. 

Les Secrétaires 

I.PARH.AN 

F~it à Bruxelles, le 1er ~eptembre 1971 
Po.r le Conseil d'Associ~tion 

Le Président 

Z. UÜEZZINOGLU 

A. DUBOIS 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 4/71 

relative aux méthodes de coopération administrative 
pour l'application des articles 1 et 2 

de l'Accord intérimaire 

LE cormEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Co~~auté 
Economique Européenne et la Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notrumnent son article 3, 
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considérant que, conformément aux dispositions dudit article, 
les méthodes de coopération administrative pour l'application des 
articles 1 et 2 de l'Accord intérimaire doivent Atre déterminées 
compte tenu des méthodes arr~tées à l'égard des échanges de 
marchandises entre les Etats membres ; 

considérant que, compte tenu de l'expérience acquise dans 1~ 
Communauté en matière de méthodes de coopération administrative, 
il convient de déterminer des méthodes analogues à celles que 
la Communauté a appliquées jusqu'à la fin de la période de 
transition prévue à l'n1·ticle 8 du traité instituant la Communauté 
Economique Européenne, 

DECIDE 

TITRE I 

Généralités 

Article premier 

Les marchandises qui remplissent les conditions requises 
pour l'application des dispositions de l'Accord intérimaire 
relatives à l'élimination progressive, entre la Communauté 
et la Turquie, des droits de douane et des restrictions quanti
tatives ainsi que de toutes mesures d'effet équivclent, sont 
admises au bénéfice de ces dispositions dnns les Etats membres 
ou en Turquie, sur présentction d'un titre justificatif délivré 
à la demande de l'exportateur par les autorités douanières de 
la Turquie ou d'un Etat membre. 
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Article 2 

1. Lorsque les marchandises sont transportées directement 
d'un Etat membre en Turquie ou de la Turquie dans un Etat 
membre, le titre justificatif prévu à l'article 1er est 
constitué par le certificat de circulation des marchandises 
A. TR.1. 

Dans les autres cas, ce titre justificatif est constitué 
par le certificat de circulation des marchandises A.TR.3. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, 
sont considérées comme transportées directement de l'Etat 
membre en Turquie, ou de la Turquie d~ns un Etat membre : 

a) les marchandises dont le transport s'effectue sans 
emprunt de territoires autres que ceux de la Communauté 
ou de la Turquie 

b) les marchandises dont le transport s'effectue avec 
emprunt de territoires autres que ceux de lu Communauté 
ou de la Turquie ou avec transbordement dans de tels 
territoires pour autant que la traversée de ces terri
toires ou le transbordement s'effectue sous couvert 
d'un titre de transport unique établi dans la Communauté 
ou en Turquie. 

Article 3 

Lorsque le certificat de circulation des marchandises 
A.TR.1 ou A.TR.3 se ~apporte à des marchandises obtenues, 
dans la Communauté, dans les conditions visées è:. 1' artic.lle 2 de 
l'Accord intérimaire, il doit ~tre rev~tu d'une mention faisant 
apparattre cette particularité. 
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TITRE II 

Dispositions particulières au certificat 
de circulation des marchandises A.TR.1 

Article 4 

1. Le certificat de circulation des marchnndises A.TR.1 est 
visé lors de l'exportation des marchandises auxquelles il se 
rapporte par les autorités douanières de l'Etat d'exportation. 
Il est tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'expor
tation réelle est effectuée ou assurée. 

A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marchandises A.TR.1 peut également ~tre visé Rprès l'exportation 
des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il n'a pas 
été produit lors de cette exportation par suite d'une erreur ou 
d'une omission involontaire. Dans ce c~s, le certificat est 
revêtu d'une mention spéciale indiquant les conditions danA 
lesquelles il a été visé. 

2. Le certificat de circulation des marchandises A.TR.1 ne peut 
~tre visé que dans le cas où il est susceptible de constituer 
le titre justificatif pour l'application du régime préférentiel 
prévu dans l'Accord intérimaire. 

Article 5 

Le certificat de circulation des m~~chandises A.TR.1 doit être 
produit dans un délai de trois mois à compter de la d~te du visa 
de la douane de l'Etat-d'exportation, au bureau de douane de l'Etat 
d'importation où les marchandises sont présentées. 
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TITRE III 

Dispositions poxticulières au certifient 
de circulation des marchandises A,TR.l 

Article 6 

Le certificat de circulation des maxchandises A.TR,3 est 
délivré lors de l'exportation des marchandises auxquelles il 
se rapporte par les autorités douanières de l'EtQt d'exportation, 
Il est tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'expor
tation réellG est effectuée ou assurée. 

En aucun cas, il ne peut ~tre délivré de certificat de 
circulation des marchandises A.TR.3 après que l'exportation des 
marchandises a été effectuée, 

Le certificat de circulation des marchandises A.TR.3 doit 
3tre établi de façon à permettre l'identification des mexchandises 
auxquelles il se rapporte lors ùe leur importation. Les autorités 
dou~nières ùe l'Etat d'exportation prennent en outre toutes les 
mesures qu'elles estiment nécessaires pour faciliter cette 
identification et en font mention sur le certificat lui-même. 

Article 7 

Le certificat de circulation des marchandises A,TR.3 doit 
Otre produit aux autorit~s douanières de l'Etat d'importation 
dans un délai de six mois à compter du jour ie sn délivrance. 
Il n'est valable que pour les quantités de mnrchvndises pré
eentées dans ledit Etat au cours de ce délai. 
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TITRE IV 

Dispositions communes ~ux certificats de 
circulation des m~rchnndises A.TR.1 et A.T.R.3 

Article 8 

Les certificats de circulation des mnrchondises A.TR.1 et 
A.Tn•3 doivent @tre établis sur des formulairer. dont des modèles 
sont annexés à la présente décision. Ils sont établis dans une 
des langues dans lesquelles est rédigé l'Accord d'Association 
et en conformité avec les dispositions de droit interne de l'Etat 
d'exportation. Lorsque les certificats sont étnblis en turc, 
ils sont égc~ement ét~blis dans une des lP~gues officielles 
de le Communauté. Ils sont établis à la machine à écrire ou à 
ln main ; dons ce dernier cas, ils doivent @tre remplis à l'encre 
et en majuscules d'imprimerie. 

Le format des certificcts est de 210 x 297 mm. Le papier 
à utiliser est un papier de couleur blanche sans petes mécnniques, 
collé pour écriture et pesant au minimum 64 grammes nu m2. Il 
est revAtu d'une impression de fond guillochée de couleur verte 
rendant apparentes toutes les falsificetions pnr moyens méct".niques 
ou chimiques. 

Le recto de chaque certificat comporte une diagonale formée 
de trois b~des d'une largeur de 3 mm chacune et ~~lr..nt du coin 
inférieur gauche au coin supérieur droit. Ln diagon~le du 
certificat de circulation des m~rchcndises A.TR.1 est de couleur 
bleue, celle du ·:ertificv.t de circul::::.tion des marchandises L. TR.3, 
de couleur rouge. 
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Les Etats membres et lu Turquie peuvent se réserver 
l'impression des certificnts ou en confier le soin à des impri
meries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence 
à cet ~~ément doit @tre faite sur choque formulaire. Chaque 
certifient doit @tre revêtu d'une mention indi~uant le nom et 
l'adresse de l'imprimeur ou d'un signe permettent son identifi
cation. Il porte; en outre, un numéro de série destiné à 
l'individunliser. 

Article 9 

Dans l'Etat d'importation, le certifient de circulation 
des o~rchnndises est produit aux cutorités douanières selon 
les modalités prévues pnr sa réglementction. Lesdites auto
rités ont la faculté d'en réclcmer une traduction. Elles 
peuvent en outre exiger que la déclaration d'importation soit 
complétée per une mention de l'importateur attestant que les 
merchnndises remplissent les conditions requises pour l'nppli
cation des dispositions de l'Accord intérimnire. 

TITRE V 

Dispositions diverses 

Article 10 

Sont admis au bénéfice des dispositions de l'Accord 
intérimPire relatives à l'élimination progressive, entre ln 
Communauté et la Turquie, des ùroits de douane et les restric
tions qunntitntives, ainsi que de·toutes mesures d'effet 
équivclent, snns qu'il y ~it lieu de produire un certificat de 
circulation des marchandises A.TR.1 ou A.TR.3 : 
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a) dès lors qu'ils sont déclarés comme répond~t aux conditions 
requises pour l'application de ces dispositions et qu'il 
n'existe aucun doute quPnt à l'exactitude de cette déclaration, 
les objets possibles de droits accompagnant les voyageurs 
ou contenus druns leurs b~~ages, pour autant qu'il ne s'agisse 
pas d'objets destinés à des fins commercio~es et que leur 
valeur globale ne dépasse pas 200 unités de compte ~ 

b) les envois postaux (y compris les colis postaux) transportés 
directement de l'Etat d'exportation dcns l'Etut d'importation, 
pour nutont qu'il ne figure sur les emb~llages ou sur les 
documents d'accompagnement aucune indication fnisnnt ressortir 
que les mnrchandises qu'ils contiennent ne répondent pas 
eux conditions visées aux nrticles 1 ou 2 de l'Accord 
intérimcire. Cette indic~tion consiste en une étiquette 
jeune telle qu'elle est prévue d~~s le endre du régime du 
tr~~sit communautaire apposée, dans tous les cas de ce genre, 
par lee nutorités compétentes de l'Etat d'exportation. 

Article 11 

En vue d'assurer une application correcte des dispositions 
de la présente décision, les Etats membres et 1~ Turquie se 
prfttent mutuellement nssistnnce, pnr l'entremise de leurs adminis
trations douanières respectives, pour le contrele Je l'authen
ticité et de ln régularité des certificats. 

Article 12 

La Turquie, ~es Etats membres et le Communauté prennent, 
/ 

chacUn en ce qui le concerne, les mesures que comporte l'exé-
cution des dispositions de le présente décision. 



- 79 -

Article 13 

Les mot.ièles des certificc.ts de circulo.tion des mo.rchan
dises A.TR.1 et A.TR.3 font partie intégrante de la présente 
décision. 

Article 14 

Les mnrchcndises remplissant les conditions prévues à 

l'o.rticle 1er de l'Accord intérimcire, qui ont été exportées 
d'un Eto.t memhre ou de ln Turquie nprès lu signnture Ju Protocole 
ndaitionnel visé à l'article 1er pnrr~nphe 1 du Protocole 
provisoire t'!nnexé à l'Accord d 1 l\nkc.ra et qui, à la. dnte d'entrée 
en vigueur de l'Accord intérimaire, se trouvent soit en cours 
de route, soit placées en Turquie ou dans un Eta.t membre sous 
le régime du dépOt provisoire, des entrepOts douaniers ou des 
zones frnnches, peuvent ~tre admises au bénéfice des dispositions 
de l'Accord intérime~re sous réserve de 1~ production - dans un 

délDi expirant quatre mois à compter de cette do.te - aux services 
douoniers de l'Etat d'importation d'un certificat A.TR.1, visé 
a posteriori pnr les autorités compétentes ùe l'Etat d'expor
tation ainsi que des documents justifinnt du transport direct. 

Les Secrétnires 

I. PARI.iAN 

F~it à Bruxelles, le 1er septembre 1971 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

z. JrlÜEZZINOGW 

A. DUBOIS 
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ASSOCIATION C.E.E.-TURQUIE 
CERTiflut DE (II(ULATION DES MARCHANDISES WARERYERIEHRSBU(HEINI6UI6 
(ERJifltATO PEl lA (IRCOLAZIOHE DELLE MERCI CEITifiCAAt INZAIE GOEDEREIIVERlUl 

MALURIII TEDAYUl BH&Ui 

DÉCLAJlATION DE L'EXPORTATEUR 

f:! COUS(1) 

j ~ Marques et Nombre 
Z."" num6roa et Dllture 

1 3 

Nombre total de coll• (col. 3): .................... .. 

et quantlta totales (col. SJ: ...................... .. 

Obaervations ('): 

..... _ ·-·- } 

Poids brut 
(kg) ou 

autre mesure 
(hl,m",etc.) 

(en toutes 
let tru) 

a!!!!!----------VISA Dl! LA DOUANE 

DéclaraUoa certlllée coalorme. 

Document d'uportaüon: 

1 
1 
1 

Modèle ...... _ ..... _ .. ... ···-··-......... no .............. --·········---..... 1 

Fait à 

a 
1 
1 

du .................................. _ ............................................... .. 

Bureau de douane de ................................................ .. 

Le 

u 
a 
B 
1 

r-~~~~~~-fea-Uo-al-a~~~a~Uv~~~------~D 
Cedoet 

bureau 1 
~ .. -= .. ·-=~ï:.d;;=Uo=;;:.:.. -= ... .J . ··-········ ................... no .................... . 

dl.ndlses en v,rac, menllonaer, selon le cas, le nom du bl.leau, le numéro du wagon O'l du camion. 
:::.:.btervattons a Inscrire dans c:e cadre, apposer, le cas échéant, la mention .Prêlll:vement-Turqute• pr6vue 6 la note 1, puagrapb9 1. sous c} et dl 

notes ft.guran.t au verao. 
l'Etat membre ou • Turquie•. 
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DEMANDE DE CONTROLE 

Le fonctionnaire del douanes soussigné sollicite le contr61e 
de l'authenticité et de la régularité du présent certificat. 

A 

Codlet 
du 

bureau 

.. le ..... 

USULTAT DU CONTROLE 

Le contr61e effectué par le fonctionnaire des douanes sous· 
signé a permis de constater que le présent certificat: 

A 

1. a bien été visé par le bureau de douane Indiqué et 
que les mentions qu'Il contient sont exactes (1)1 

2. ne répond pas aux conditions d'authenticité et de ré
gularité requises (voir les remarques cl-annexées) (1). 

le 

Codlet 
du 

bureau 

(8.ignature du fonctionnaire) 

( 1) Rayer la menUon lautile 

1. MAitCHANDJSES POUVANT DONNER LIEU AU "VISA. D'UN CI!JlTJFJCA.T DE CIRCULATION A.. n. 1 

1. 9euvea.t seules donner lieu au •iaa d'urt certificat de circulation 
1\, TR. 1. lu JllU'CbeadiHs qui, daa.t l'Etat d'u.port.atton, entrent dan1 
l'une des cat6gorin auivules: 

&) Mardumd.IHI produit-. clou l'Etat d'expo.rtatloa, 'f c:oapris cali• 
obteau• totaleaent oa partiaUemot l parUt de produits qui cmt •w soumla aux droits de douane et tan d'effet ikrWvaleat qui 
leur •talet appUc:abl• et quJ. n'ont pas ~6ftdé d'uae ristourne 
totale ou J)Ml&e.lle de en droits ou te:ates; 

bJ ~=~~~;:V:~~=· d!r~~r.e ti~~=~ ;:.::t t!:U~:·~: ~=~:~ 
d"tmportatloo oat ''' accomplles el lu drotta de douue et tasu 
d'effet équlvt~1~::~al ont 4tlt perçus el qui a'ont pu b6Düet• d'une 
rlstowne loWie ou partielle de ces droits ou taxH) 1 

c' MarcbandiMI obteauea dua l'etat d'exportetloa et d&al la f.J.briCI· 
Uon de.qu.ellu IIOilt utrû dea produtb qui n'ont ,_ ét• soumla 
eus droita de doua• et tues d'effet 6quivalent qui leur êtdeat 
appllcablea ou. quJ ont Wnél.dé d'uae ristourne totale ou. parUeUe 
de CH droits ou tu•. sou• r6arva que 101t perçu, 1'1l y a lleu. 
le prillèvtnaent p.rtvu 6 leur 6gard; 

Note: Tout certlflcat de ci.rculalion A. TR. 1 relatif A des 1114rchan· 
d1su obtenues dans la CommuD.aut' au 1110yea de produ.l.ta ea pro· 

:~a1t0é~é d:O=: ~=~· dfoh. "!.ed~':u~:. ~=::-~ ~~~~~ 
~~~t-~~,;:.~ppllcablea, doit •tro rHêt• de la JHatloa ...... 

dl Non!toadlou prlmiUvemeat lmport•H d"IID Etllt putle l I"Aecord 
a l'exportatlOD duquel elles re .. orU15cient t l'mill dea catjgorles 
a), b) ou c) ci-clusus. 

~== ~?.i;~~1t:u~~~ !.,mr:~~';: S!:•~:,e;:a.ec~\ •:~:;:,.~:;. 
rev,tu de la menttoa ........ v .... t-,.....ale•, le ou ln t'ertlflcats 
de circulation A. TR. t émis en .-emplacemeont de ce denuer do1veat 
ttre revêtu• de la mêmt• mealion. 

2. Ln produit• agricole• doivent ea outre r•poadre au& coadltlone com~ 
pl6malairea pr,vueil t leur ~erd. 

3. Ne peuvent donner Ueu au YIN d'ua. certJical de clfculaUOD A. TR. 1, 

~~ua •:=d'd~u!Jr,"~,:N::u:m::S~o~ r.v~.u~e':rt;i.e ~·: 
leur provenance. 

O. CHAMP D'APPUCA.TION DU CERTifiCAT DE CIRCULATION A. TR.l 

Il ne peut •tr• fUt ....- du c:ert\de&t de clrculaUoa. A. Ta. t qu,e pour 
d~~~t ~~~ f.;~:;-r~;:..::J::e~J:. '~·~:a:ar:~n~J::~ trauportH• 

Sont cOillidél"4u COIIIJDe tllasporl6es clll"ecten1H.L de l'Blat d'exportation 
duii'Etatd'IIDportatiOil' 

a) Ju mer&an41sn dont le transport J'effectue s&DI empruau de ter· 
rttotrea autrea qu ceux. de la ComanmauW ou de la Turqute1 

b) lM marcbadt ... doat Je treuport s'effectue avec empraat de ter~ 
l"ltoirn llUll"a que ceull de la Colll.llluoaat6 ou 4e la 'Ttarqaie, ou 
evec treasbordeaaeat dans de tels terrltolt•, pour autant que la 

traYers4Je de ee1 terrltoii"M ou le transbordement J'aceompiiiM 
RU~ le couvert d'un titre de transport unique 6tabU dau la Com· 
mu.oaut6 ou ea Turquie. 

:.a;i~·~~Qd~rtf~=erd:•:~,:::::l!:s t_o~~~~:tr~ :,!~~':!at d~e~~;;!~:-,.~ 
leur d.e 1' auurw q.u.e les me.rdlandllft. seront bien • trensporthl dlrec· 
tement• dau l'Blat d'UaportalJon. Au ca• ol\ te transport ae seralt pu 
.Uectu41 dans cet coadttloos, ln mardlandbes ae Mralea.t admlaes •• 
~ce elu r6gt.me pr•f•reotleJ clans ce dernier Etat que sur pHMatation 
d'ua cerU.aeat de circu!aHon A. T1l. 3. 

m. REGLES A OBSIIRVEil POUR L'l!TABUSSEMENT DU CI!JlTIFICAT DE CIRCULATION A.. TR.I 

1. Le œrtillcet dte drcuJatim:ll A. TR. l Hl •tabU dans uae des laDgu• 
dllu lnqueUe:t est rtcllgé l'Accord et en œn.for111Uil avec les dlapoel• 
Uoos de d.-ott blterue de l'Etat d'n:podaUoa.. Lorsque te certlkat Hl 
6tabli -. twc, Il est 6galement 6tabll dans une des lugue~ offtclell• 
da la Com:munhté. 

2. Le cmtll<al de <lr<ulatloa A. Til.. t est 6tabll 6 la madlille 1 Krlre ou 
li la mala1 dea., « demier CQ.. U dolt 6tre rempU * l'nere, a ..., .. 

~t'!-J::·~· :' ::!tdo~,!~':~v~r:t~~~;i.:t'u::!C:'o:.;: 
fut 1" indications enoa.MI et ea. ajoutant, le cas tdlHat, 1 .. indi· 
caUoas Vllulues. Toute modtftcatton ainsi oP'rti 4olt ltre approuvte 
~: C'tllui qui • •tabll le C4"ttllnt et visée par les autortt61 doua'DI•· 

1 

3. Chaq11e article reptl• lW' le cerUicat de eJréUleUoa A. n. 1 doit 
ltre prHédé d'u-n nwMro d'ordre. bruaHiatement au-duiOUI de la 

::n:;: !!:r.~~u~~::~! :!: ~;,~':n:~euy:;.,:ora::!:::· t~s:; 
& ~ toute ad,loncUon ult6rleu1'e. 

4. r: p~::~c:.::~·s-:fa:o.::u·=~ :!C:et~~: ~-=u:=:::~deux. avec 
5. L'eKpOrtateur ou le trn•porteu.- peut compl4l'ter la partie du ewttn

cat r6.serv'e • la .dklaraUoa. de r exportateur• par uae rtr•reDce eu 
document de transport Il nt 6g:alement recomaaan4• i l' e:r.portateur 

r.:.;~~:-::'::!•::a,~~!!·~ ':'ua!:,:o:.,~::~~ ~~~=~~re~ i~,!i~~ 

IV. PORTEE DU CI!JlTJFJCA.T DE CIRCULATION A.. TR.l 

aoat dftrites ne peuvent •tre admlses eu bélléflce du r6giaae prj:férenUel 
dan• les E\.ats memb.-os d.e la CEE. 
lA ••ITice dH clouenu cie l'Etel d'importation peut. s'Il l'estime nke•· 
Mire, se tatre prtanter tous autre• documents justllcaUfs, notammeDt 
:~:.:::DJ:5 C::ar=::!~. sous le couvert desquell s'ut effectuée 

V. DELAI DE PRESENTATION DU CI!JlTIFICAT DE CIRCULATION A.. TR.I 
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ASSOCr.t: ... TION C.E. 

" 
CE:RTIF{CAT :0 E CII:CUI.AT . · r ~-·s MARCHANDISES 
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DJ!CLAilADON DE L'I!XPORTATI!Uil 

---- . .... ...................................... exportateur des marchandises décrites cl-après: 

COUS(') 

Marques 
et 

nllJDéros 

Nombre 
et 

nature 

DESCRIPTION DETAILLEE DES MARCHANDISES Numéro 
du tarif 

Poids brut 
(kg) 

Poids net 
(kg) 

ou autre 
mesure 

(hl, m1, etc.) 

·--- ---- ·----·-·--.. -·----·-.. ·-·---........ -·-·---·--·--··----.......... . .. ....... ·---·-· 
1---1-----J----.. -- ·----·-··--·-.. -·-.. -------·--·-·--------.............................................................. ·------ ·-............ ·-·-·-

-- ·--·---- .. __ ... __ .. _ ---·---·---.. --.. ----·-... -.... ---·--------................. .. 

1-- _ .. _ .. _. __ r-----·- ..... -------.. --.. -·---·-·-.. ----·---·-·-................................ --·--·-· ... --.. -·--·--·-· ........... _ .. ___ ,. 
-·- 1----.. ··-·--- ·--·--·---· _ ..... - ............ --.-....... _ ............... _ .... _ .......... _ .. ___ ,_, __ .... .. ............ _ ............. - .......................... _ ......... -- ··--·--·-· .. 

- _ .. ____ ....... _._ .. _ ......... -------.. ·-·---............................................... -................................. ,_ ........................... ·---·-·-·-............ - .. -............ .. 

1- t--.. ---- c-----r----·---·-·-----·---.. _ .. _ ............ -·-·-·-.. ··--................. - ... - --·----- ·-·-.. ·----·--...................... _ ..... .. 
-- ·-....... _ ......... _ .. ____ --·---.. -·----·--·--.. ··---.... _._ ..... ___ .................................. t--·-.............. _ ......... --.............. ~---..... ___ _ 

1-- ---- --·--t-·---·---·--·--........ --. _ ....... --.--................... _................... . .... --·--·-.. - ........... _ .............. .. 

·-- 1---- ---- ----------·--....................... _ ....................... _ ........ 1-·--·-............. ----·· .. _ .... _ ............... .. 

1--t---1--··--+---- ·--·------......... - .......................... - .......... r---..... - ... -

f- ---- t----- -·--------····--·· ...... --.--.. -·---·-·---....... ___ .,_ .. !---·-· ...................... _. __ ..... _ ....... - .... - .. --·-· 

1-- --------11------ ------.. ·---·--.... ·---.. ·-·-----·-............................................................. ·--·-·-·-.. --......... -..... - .......... _ 
t--· ·--+------------.. ----.. --.. ---.... --.......................... _ ................. _ ............. --..... -
....... 1----+------------·--· .... - .. - ... ----..................... ........................... . ..................................... .. 
·-·i----+----t-----...-.. --·--·--------.. - ....... -.... - ... -...................................... - .. - .............. __ _ 

--1-· ...................... ...... .. . ... -- -·- ·-· ......... ,_ .. _ .. __ 

Observation& (1): 

INc:lare que ces r:IMduuulisea se trouvmd en .... --.......... ____ ........ ----.. --·-·-·-·-..... ·-------.. --... -·-·--·-·-.......... _ ........................... . 
dans les conditions requiHa pour l'obtention du prUent certificat (1) 

Un de chargement: ·-.... ·--·-.. -----.. -·--·-.... 

Envol du .... ·-----·-·---=-·--·-- n° __ .... 

Pays de clestination, des marchandises au moment de l'exportation: 

A ............................ . .................... ,le---·-.. ··--· 

_ ................................ 't9t;;;;;~d;ï;;;p;;;;;;;;-·~---.... --

(') Pour Jn marc:l:aaadl .. • nae, IDfttiouer, Hlcm. le cu, le Delli. du bateau, le .aumho 4u wagon ou du c:aœloa. 
(') Aa aombro cleo o-..ouou 6 laoerlro cino ce ...tu, oppoMr, lo - -·· la meoUoo ,Prélévemeoi·Turqulo' prhue 6 Note I, puograpbo 1, lODS c) ot d) 

lgutut • Ja chmit:re page 4a pr41MDt cerWiceL 
(') Volrloo-llgurutllodomlire-eclu)riMal-ot. 
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PARnE RESERVEE A LA DOUANE DE L 'JITAT D'EXPORTAUOI'J A 000000 

CONSTATATIONS DE LA DOUANE ET INDICATION DES MOYENS D'IDENTIFICATION(') 

--··-········--·---·--·-·-----·-····--------:- ........ _ ......................... __________ ........ _________ .......... _ ......... -------·--·-·--

·------·-·---.. ·--.. --.......... -.--------·-·---------......... ________ ............ _, ____ ........ _ .................... _ .... _,_ ......... ________________ _ 
__ ,. _____ .. ,. ____ .. ---·-.. --... -.. --.......... ____ ........... _ .. _____ , ..... -.......... -·-- ..... _______ ............................ __ , ____ ..................... .... ..... ..... . .............. _ ................ _____________ _ 

,------.. --.. ----····---------·--..... _ .......... - ............... -........... -.... -......... _____ .. ____ ,. ________ ............. ___ ,. _______________ _ 

-------........ ---·--.. ·--·-·--·-·--------------------.. ········· .. -·-······· .. ·-·-··--·----·-·--·-------·-.. ··-··--·-·-------1 ____ .......... ___________ ,. ____________ ............ ___ ............ -·----·-·---.. --.. --···----.. ---·-----
-----···-···· .. ·---.. ···-----.. -·---------.. ·-··--··""' ·---·--·-··--......... ___________________ _ 
---·------···· .. ·--·-.. _ .................. -.--------------.. ·--"-.. --·---·--·-·-----·-·------------
....... -....... ___ .... _______________________ .. ,. .. ________ ........... - ...... - .. -... -------------1 
................................. --.......... ______________ , ___ ...... -·-·-·---·---.. ----............ --··-·····----------1 
·----·-··· .. -------.. -----·-·--·-·-·----·--.. --·----·--·-··--·-------·"·-...... -...... -...... _, ......... ---------·--1 
..... -........ -----······------------·-.. ------- ·---------------------·-·----.. ---------1 
f--··-···""' ___ ' .... ·-·------------.. ·····------··-········-·-.... ·-·--.. --·--·--·----·-·-.. ·····------·-·----------1 

.. ---------------------------·-·-··· .. ··--.. --·-·----·-.. ·--·-······---.. -----
................ ________ ,_ .. ___ , __ , ___________________ ........... -.-............ ____ .. ___ .. ___________ .. ___ . ____ .. ________ -!' 

-·-··-··--·-····-·--·------------·-· ............. -.. -........ --....... --... ------·------------t 
----·-·--· ....... _, ______ , _____________ ,. ___ ... __________________________ -{ 

Document d'uportaUOD: 11104We -··-----·--·-···-- ........ D0 ---··-·-·-··-·du ........... --·--··-----· 

Elll'Gau de douane do ............. •. ••••••.• --·······-----·--·-····· 

t.e ......... ----·-·--·--------------·---·- ........ ---···---···-

('1 Lo oervle<> d .. dou- du bureau cl'nport&Ucm polk clms ce cadle !oal• les COliOialaUo"" matêrlellu qu'Il a fallu et qui 1011t cie JUlian l lodllter 1& I*OD• 
IWINDce de J'ldeDUt6 dae marchtmdt... tt fal.t DleD.tiOD, le CU 6da6ant, del aesuret ipklal• d1denWlcoUou, tell .. que plombage, utuaptllap, etc., qu•ü &V:· 

rait pu Mre ameai l preaclre. Lonqu'll nt ••••• l coller certaloea pliees jusUftcoUYel da gearo cio callu prévu• l la note nt, peragrapbe 5, de=- ali· 
Dl&, flgut&Dt &a Yerac> (photogropblu, pta..., 6choatllloa1 cie U..U, etc.), la service cleo clcm&Des doit "f appooor lo cochet elu bureaa do laUe a&alir< quo oon 
""'Pfelete cl6botcle our le clocuaut A. TR. 3 bal-llllmo. 

Let upac:ea nou uUUM! de ce ead:e doh'eat Atre bltona6s de mu:f•re l radre lmpossfbl~ toute adjODcUon ultêrleure. 
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DEMANDE DE CONTROLE 

Le fonctionnaire des doullllea soussigné sollicite le contrôle 
de l'authenticité et de la régularité du présent certificat 

A .................................................................. le·····--·-·-··--············· ..... . 

c.dlot 

bureau 

RESULTAT DU CONTROLE 

Le contrôle effectué par le fonctionnaire des doulllles aous
aigné a permill de constater que le présent certificat: 

1. a bien été délivré par le bureau de douane Indiqué et 
que les mentions qu'U contient sont exactes (1)1 

2. ne répond pas aux conditions d'authenticité et de ré
gularité requises (voir les remarques ci-anne:o:ées) (1). 

A .... ......... .. ... .... ............. .. .................. ···- le ......... ·---· ...... . 

Cedaet 
elu -

~aUontauUle. 

L MARCHANDISES POUVANT DONNI!Jl LIEU A LA Dm.niRA.NCE D'UN CERTIFICAT DE CDCULATION A. TR.3 

1. Peuveat seuln doDDer lieu 6. le d6UYraace d'UD certlftcet 4e circula· 1 
tton A. TR. 3 lu mard!endlses qui, dans l'Etat d ezportaUon. entnm.t 
dant l'UDe des cat6gories autvantet: 

a) Mardwullsea proclultao ÜDI l'ltat d'exportation, y COIIlprla celles 

==-~o~!t:' /:'~ ~~ ~M~!"~ ;l 
leur 'talet appllcabln et qW n'ont pa1 Mn6Aci6 d'uu rlstou.me 
totale oa. partielle de cee droits OQ rues• 

b) ~:'u~v::.!!!• 4:';!j. u~:• ;:::• .!';~:~:: ~=~~ 1 

f:r~ •• ::~ !:, ~~~~ ~ 1~ 4:-.!: :-.. ~,.Id~ l~-: 
rilloame tot•te ou putl.elle de ca droltl ou tu•) 1 

Cl Mardlancll ... obta11H ÜDI l'Etat d'exportation ot ÜDI la fabrlca· = =-~ .. d:..-:-~: :~:r·.:i~~~~ :::~ =~ 
-llcablaa "" qa1 Clftl ~ d'WHI rlslcnlnle - oa partlalle 
de ces drottt ou tuu, aoas ... ...,.. que 80ft perçu. •'tl y a Un.. 

::J:~~~::w:-~u:. le~J:~ A. TL 3 relatU l du marc:baa--
-obtenues ÜDI ta~ au aoren do proclulta 011 pro-

:~n~~~.d:O~!'{: ::• d~Ï. ~e44dU:u~ ~u:"!t~~t ~~ 
qui leur 6telent appUcebl•, doit ltre rev6tu de la DteAUon .fN. 
llY-I·Tarqule". 

dl Mordwldlon prlmllhement lmport6eo d"UD lllat partie l 1" Accord 
• l'exportation duq~el eu .. rusortlaalellt l rue du caMgortn 
a), b) ou c) t.:l·dnsu1. 

r.::,: ~?.r:;~'~:~~~· !~.m~:: ~~~=a-:t r~:u-= 
revltu de ta meation .PnltY--1-,.,.,...e•, Je ou 1• c:erttflcata 
de drculation A. TR. 3 tiaJt eu remplacemu.t de ce cleraier doiYnt 
6tre rev6lu1 de la mêm• mention. 

2. ldtt produits egrlcol .. doivent eu outre r6poaclre au: co1Ulltlou com
plémentaires prtvuei l leur égard. 

3. !:.• -&':u3v~!! !:~~e:..J~:~ ~ la d•nvruce d'un cerUicat de drcuJeUoD 

o) qui en vertu deo diiiPOIItloDI p~01 a laur 'Gard doiYOIIt ttro 
trOJJ&port6eo darec-.nt do 11111\1 d'-rtatlon ÜDI l'litai d'lm• 
portaUon, 

b) ~=t :!:a~~~-:~erlm~...: /:~~·::r.:':.-: 1:: 
Provenance. 

D. CHAMP D'APPUCATION DU CEJITJPJCAT DE CIICULATION A. TR.3 

D pout tire fait usego elu Hrtlllcol do circulation A. TL 3 dans IOWI los 
cu oü u ceruftc.,t de drcalatloa. A. TR.. l ne peut ttre utllls6 du feil 
que ln mar-... ne 10111 pu Ir_,_ cllnclemont do !"Etat d'ez. 1 
portatlon d .... !"Etat d'lmporlatl010. 
SOllt ~-comme trouporiMo clls-t do !"Etat d'-rtetlon 
ÜDI l'Etat d''-""tlon: 

a) ~-==~-:ua. .. ~:,.•:-1~~..,. 
b) laa.....-.. -Ile tr_,...t o'ofl-..,.. -~de tu-

ritotr.. autreJ que ceux de la COlDIDUDauté ou de ta Turqnla, oa 
avec t:IUUbol'demea.t daas de tels terrltol,.., pour ntaDt que la 
traverMe de cu terrltoJre• ou. le treubordemeDt ··accoaapUIM 
sous le couvert d'un titre de traDSport untque 6tabU 4ue la Cam• 
m.une.uté ou en Turquie. 

r:v:=c:~=~~::!~:.!·o:J:! ~~': :-ar~:'àt ~~~ !a~:~ 
Uers l l"AuoclaUOD. d'oil en .. .ont .uceptlblu d"ltn ult6rln.riiDelll 
r6export6u dans un Etat pa.rUe A 1" Accord. 

DL Jti!GLES A OBSERVER POUR L'ETABLISSJ!MI!NT DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR.3 

1. ~ce::-~· :~1'~3.:"'-'::...:: == 0: =~ 1 

="!":.:.!~a: .. ~ ~-....!o:~~~.r.! 
dataCommllllUt6. 

2. Le certlleot do clrc:ulalio'l A. n. 3 "1 6tobll • la - l krlro 011 
l la JUin, dau ce demi• ca. n doit être r-Jiiu l l'.cra, a ma-

r::!:u:~:'J':~·: .:.~~:po~-:.r::...~n.:..::~: 
faat laa il>dlcollono ..,......,. et eJJ •J-~ Jo eu 6dl6ont, lu IDdl· r:.o: . ..r·.;!l'-:· ~o:·la-=:-et-:? ... ~~ .. ~~~'" ep.r:..o:.= 

3. La partie d11 c:estllleal do clmltatlon A.. TL 3 lgurut l lo H<Ondo 
- do ce clocluDeDl ot laUIWM .d6elarotlon da 1"-rtatour• doit 
6tre 1ntégralemnt rempU.. ID partka.Uer, le lieu de charfemut, Ja 

data da J'u.vol et le pe.p d.e 4ntlaattoa 4ft mardlaadtMI n lllOIItftt 
de l'uportattoa dol..-1 ltre obUgatotremeat IHiltioaa.M. 

4. Choque artlele reprlo ""' Jo eertlllcot do clrelltaUon A. TL 3 doit 
ttre prk6c:J6 d'uo num4ro d'ordre. lllult641at.n:leat au-dusou de la 
dernl6re lnsorlplion doit tire tr~ ,._ u- loor!ooatelo. La oopocn 
non uUllfts doivent etre bltoaa.• de façœ l nn4ra 1-.pouible toute 
ad}oBCUon ultérieure. 

5. Le5 marcbandJtn dotnot liN d6alp6el selall lH -..ga commercl· 

:::n:Ac:=t~~:C.:.UJ::r;;.~::!1::t 4~;î6:h4:;; r.=~=aud: 
a.um6ro du tarif dOH.Dler ef~trat 6 cbacune da IIUirdlalutlaet. L·u· 
porteteur doit jol11dre au cerftlcet de dl'culattoa. A. TIL S tou doc:u· 

=~tl: t~ls. q~e -~~=~~:.::::·J!~=~~~d~W:~:O": === 
cUsas. S'U J'esUme n6cenalre, le tentee du tlouuea du bureau d'a.• 
portattœ annu:e CM docuœea.ts eu cerUicat de drculeUon A. Tl.. 3. 

IV. POJri1m DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 3 

V. DELAI DE PRESENTATION DU CERTIPICAT DE CIRCULATION A. TR. 3 

elu jow de .., d•llvronce. Il n'ut Yolablo quo pour laa -Utft do 
mardumdl ... prisentée~ cleu ledit Btat duru.t ce mlmli elMa!. 
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DECISION DU CONSEIL D'.~SOCIATION N° 5/71 

relative à ln définition.de ln notion de 
"produits originaires" de la. Turquie 
pour l'applicQtion des dispositions 

d.e l'l.nnexe n° 5 chr'.pitre I de l'Accord intérimaire 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Communauté 
Economique Européenne et la Turquie, 

vu l'Accord intérimaire, et notc~ent l'.~exe n° 5 article 16, 



- 87-

consiJérf'nt que, eu ég.::;. ... • l ~ux ·lisposi ti ons des n.rticles 18 et 19 

de 1 1 Accord intérim;.ire, le~ produits n.gricoleF:: ainsi que les 

proùui ts soumis à 1' import:'.tion dnns lo. Communcuté à une 

réglement<.'.tion spécifique comme conséquence de 1~ mise en oeuvre 

de la. poli tique ~.gricole coi:Jim.me ne peuvent être :-.dmis nu lJéné

fice Ju régime préfé·.entiel prévu à l'Annexe n° 5 qL.te lorsqu'ils 

remplissent les candi ti ons visées o.ux nrticlen 1er et 2 dudi t 

f.ccorù 

considérr.mt que, hormis quelques proJ.ui ts à 1' ég2.r'l lenquelo il 

est requis qu'ils soient entièrement oùtenus en fu·~·quie, 

l'cdmission <l.U lJénéfice elu régime préférentiel Jes produits 

visés ~u considércnt ~récédent ect en outre subordonnée à la 

con1i ti on qu 1 ils soient origi1Y.iree Je lo Turquie ; 

considérc.nt que, compte tenu du souci de fcworiser 1 1 écoulement 

des produits de 1' o.gricul ture turque, il convient d 1 exclure de 

lr. notion de proclui ts origine'.irer: cle ln Turquie les pro.lui ts 

obtenus pc.r l'ouvraison ou ln tr:msformr'.tion de prolui ts agri

coles importés ; qu'il im!)orte, p:-·r contre, nfin de ne pr~s 

gêner lee industrie::: trcnsform:'.tricer:, de prévoir q:..le 1 'utilisn

tion c.ccessoire lors 'le 1 1 ouvr~ison ou de ln trnnsform2.tion de 

proùuits incligènes d'nutres produits importés n'empêche pn.s 

que les mcrchnndise8 obtenues soient consid6rées comme origi-

n<>.ireE:, 

DECIDE 
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Article premier 

Au:: fins de 1' n.pr>licntion elu chapitre I le 1 1 /..nnexe no 5 
de l'Accord intérimaire nont considérés comme "produits 
origin.~.iref.1" de 12. 'l'u.rquie 

c~) lee produits du :.:ègne végétr:..l récoltés en 'lurquie, 

b) les :::nimw.ux vivc:ntc nés et élevés en Turquie, 

c) les pro<lui ts provenr.nt d' anim~oux vi vnnts fui sent 1' objet 
.l'un élev['..ge en Turquie, 

d) les produits de ln chc.sse et de ln pêche pratiquées en 
Turquie, 

e) les pro•lni ts mr.rim~ Axtr:::i.ts de lr. mer par des hnteaux turcs, 

f) les mnrchc:ndises obtenues en Turquie p~r l'ouvraison ou la 
trf'nüfonnQtion des produits visés sous 2..) à e) même si 
J'autres produits sont entrés r:..ccessoirement dnns leur 
fc.bric~tion quelle que coit l'origine de ces produits. 
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Article 2 

Les notes explic;-;.ti ves font pnrtie intégr:::nte ·le 1:1 prc~sente 

décision. 

Les S ecrétc.ires 

I. PJIRM.tJl 

F~it à Bruxelles, le 1er septembre 1971 
Pr.r le Conseil d' Associ:;.tion 

Le Présiclent 

z. MUEZZINOGLU 

A. DUBOIS 
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NOTES EXPLIC~TIVES 

L'expression "en Turquie 11 couvre également le'?' eaux 
territoriales ainsi que les lJater:ux opérant en hgute mer, y 

compris les 11 navires-usines", à borl Jesquels est effectuée la 
transformation ou l'ouvraison des produits de leur pêche, sous 
réserve qu'ils remplissent toutes les conditions visées à 

la note 4. 

:?our déterminer si une marchandise est or~gJ.naire de la 
Turquie, il n'est pas recherché si les proùuits énergétiques, 
les installations, les machines et les outils utilisés pour 
l'obtention de cette marchandise sont ou non originaires 
d'Etats tiers. 

Pour la détermination de l'origine des produits agricoles, 
il ~·est pas tenu compte d'éventuels emballages. 

L'expression "bateaux turcs" ne s'applique qu'à l'égard 

des bateaux : 

- qui sont i~natriculés ou enregistrés en ~1rquie 

-qui-battent pavillon de lu Turquie 
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qui appartiennent pour moitié ~u moins à ues ressortissants 
de la Turquie ou à une société dont le siège principal est 
situé en Turquie, dont le ou les gérants, le président du 

Conseil d'administration ou de surveillrmce et lo. ma.j ori té 
des membres de ces conseils sont des ressortissants de lD 

Turquie et dont, en outre, en ce qui concerne les sociétés 
de personnes ou les sociétés à responsebilité limitée, 1~ 

moitié du capital au moins appnrtient à ln Turquie, à des 

collectivités publiques ou à des nationaux de la Turquie ~ 

dont 1' état-mo.j or est entièrement composé de ressortissants 

de la Turquie i 

- et ùont l'équipage est composé, d?ns une proportion de 
75 ~ au moins, de ressortissants de ln Turquie. 

Sont consi1lérés comme étant "entrés accessoirement" dans 
une fabrication les produits dont la quantité n'excède pas 
10% de celle des produits visés sous a.) à e) de l'article 1er 
de la décision. 
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II. 

Actes relatifs à l'Association C.E.E. -Turquie 
adoptés par le Conseil ou la Commission des Communautés Européennes 
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Rf:GLEMENT (CEE) N° 701171 DE LA COMMISSION 

du 31 mars 1971 

modifiant les règlements (CEE) n°• 1430/70, 1679/70 et 1634/70 et ponant prorogation 
du régime applicable aux vins importés en provenance d'Algérie, du Maroc, de la 

Tunisie ou de la Turquie 

(J.o.c.E. L 77 du 1.4.71) 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPtENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, portant dispositions complémentaires 
en matière d'organisation commune du marché viti
vinicole (1), modi~ié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n° 2612/70 (1), et notamment son article 37, 

considérant que le règlement (CEE) n° 1430/70 de la 
Commission, du 20 jumet 1970, relatif aux vins im
portés en provenance de l'Algérie (1), et le règlement 
(CEE) n° 1679/70 de la Commission, du 18 août 1970, 
relatif aux vins en provenance du Maroc ou de la 
Tunisie, importés en France (4), tous deux modi-fiés 
en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2684/70 (5), 

ainsi que le règlement (CEE) n° 1634/70 de la Com
mission, du 11 août 1970, relatif aux vins importés 
en provenance de la Turquie (8), modifié par le règle
ment (CEE) n° 2684/70, ont introduit des régimes 
transitoires valables jusqu'au 31 mars 1971 ; 

considérant que les conditions ayant conduit à l'adop
tion de ces règlements sont toujours remplies ; qu'il 

convient, dès lors, de les maintenir pour une pé
riode dans laquelle une solution générale des pro-. 
blèmes relatifs à ces importations peut être attendue ; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du Comité de gestion 
des vins, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Artide premier 

La date du 31 mars 1971 figurant : 

a) à l'article 3 paragraphe 2 du règlement 
n° 1430/70, 

b) à l'artrcle 3 paragraphe 2 du règlement 
n° 1679/70 

et 

c) à l'article ter du règlement (CEE) n° 1634/70 

est remplacée par ceLle du 31 mai 1971. 

Artide 2 

(CEE) 

(CEE) 

Le présent règlement entre en vigueur le t•r avril 
1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 31 mars 1971. 

(1) JO no L 99 du 5. 5. 1970, p. 1. 
r•) 10 no L 281 du 27. 12. 1970, p. 6. 
(1) JO no L 159 du 21. 7. 1970, p. 18. 
('l .JO no L 185 du 19. 8. 1970, p. 7. 
1
5) JO no L 285 du 31. 12. 1970, p. 38. 

(0) JO no L 178 du 12. 8. 1970, p. 10. 

Par la Comm1ssmrr 

re président 

Franco M. MALFATTI 
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R!GLEMENT (CEE) N° 1114171 DE LA COMMISSION 

da l8 mai 1971 

modifiant les dalements (CEE) n01 1430/70, 1679/70 et 1634/70 et portant prorogation 
du ~e applicable aux vins importéS en provenance d'Algérie, du Maroc, de la 

Tunisie ou de la Turquie 

(J.o.c.E. L 117 du 29.5.71) 
LA COMMISSION DES COMMUNAUT!S 
EUROPI!.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté konomique 
euro~nne, 

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, ponant dispos.itions complémentaires 
en matière d'orpniution eomnume du marché viti
vinicole (1), modifié en dernier lieu par le rqlement 
(CEE) n° 2612/70 (1), et notamment son article 37, 

considérant que le r~glement (CEE) n° 143onO de la 
Commission, du 20 juillet 1970, relatif aux vins im
portés en provenance de l'Alpe (1), le règlement 
(CEE) n" 1679/70 de la- Commission, du 18 aot\t 
1970, relatif aux vins en provenance du Maroc QU 

de la Tunisie, importés en France(') et le règlement 
(CEE) n° 1634/70 de la Commission, du 11 aotlt 
1970, reltif aux vins importés en proYeDanœ de la 
Turquie (1), tous trois mOdifiés en dernier lieu par 
le rqlement (CEE) n° 701171 ('), ODt introduit des 
Ngime$ transitoires valables jusqu'au 31 mai tm ; 
coosidérant que les ~ditionl ayant conduit à 
l'adoption de œs rqlements SODt touioml. remplies ; 
qu'il convient, dà lors, de les maintilalr pour une 
pmode dans laquelle une solution séDénle de. 

problèmes relatifs à œs importations peut ~ at
tendue; 

considérant que les mesures prévues au présent 
règlement sont oonformea à l'avis du Comité de 
gestion des vins, 

A ARR!tt LE PRI!SENT R!GLEMENT : 

Article premier 

La date du 31 mai 1971 figurant: 

a) à l'article 3 paragraphe 2 du rèalement (CEE) 
n° 1430/70, 

b) à l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) 
n° 1679!70 

et 

c) à l'article ter du règlement (CEE) rf' 1634!70, 

est remplacée par c:dle du 31 ao6t 1971. 

Atticl6 2 

Le présent rèdement enat en yjgueur le ter juin 
1971. 

Le prâeut règlement est obijptoire dans tous ses ~16ments et direc:tetuem applicable 
dans tout :Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 mai 1971. 

(') JO no L 99 du 5. 5. 1970, p. 1. 
(1) JO n" L 281 du 27. 12. 1970, p. 6. 
(•) JO no L 159 du 21. 7.1970, p. 18. 
(') JO no L 185 du 19. 8. 1970, p. 7. 
(1) JO no L 178 du 12. 8. 1970, p. 10. 
(1) JO no L 77 du 1. 4. 1971, p. 75. 

PM la Commission 

ufJrhïd.nt 
Franco M. MALFATTI 



R:&iLEMENT (CEE) N° 1232/71 DU CONSEIL 

du 7 juin 1971 

portant conclusion d'un accord intérimaire entre la Communauté économique euro"
péenne et la Turquie 

(J.o.c.E. L 130 du 16.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTE.S 
EUROPI!ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la recommandation de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vi
gueur du protocole additionnel à l'accord créant 
une association entre la Communauté économique 
européenne et la Turquie, il est opportun de mettre 
en vigueur dans les meilleurs délais, au moyen d'un 
accord intérimaire, certaines dispositions de ce pro
tocole relatives aux échanges de marchandises, 

A ARRETI! LE PR~ENT RAGLEMENT : 

Article premier 

Sont conclus et approuvés au nom de la Commu
nauté, l'accord intérimaire entre la Communauté 
économique européenne et la Turquie et ses an
nexes, ainsi que les déclarations annexées à l'acte 
final. 

Les textes de l'accord intérimaire et de l'acte final 
sont annexés au présent règlement. 

Article 2 

En ce qui concerne la Communauté, le président 
du Conseil des Communautés européennes procède, 
en application des dispositions de l'article 26 de 
l'accord intérimaire, à la notification que les procé
dures nécessaires pour l'entrée en vigueur de cet 
accord ont été accomplies • 

Article 3 

Le président du Conseil est autorisé à désigner les 
personnes habUitées à signer l'accord intérimaire et 
l'acte final et à leur conférer les pouvoirs néces
saires à l'effet d'engager la Communauté. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout ltat membre. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 1971. 

Par le Conseil 

- Le président 

M. SCHUMANN 
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RÈGLEMENT (CEE) N" 1233i71 DU CONSEIL 

du 7 juin 1971 

relatif aux importations des agrumes originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 130 du 16.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPil.ENNES, 

vu le traité instituant la C'..ommunauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'article 4 de l'annexe 5 de J'accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
péenne er la Turquie et l'article 4 de l'annexe 6 du 
protocole additionnel de l'accord créant une asso
ciation entre la Communauté économique européen
ne et la Turquie prévoient une réduction tarifaire 
pour les importations dans la Communauté de cer
tains agrumes originaires de Turquie ; que, pendant 
la période d'application des prix de référence, cette 
réduction est subordonnée au respect d'un prix dé
terminé sur le marché intérieur de la Communauté; 
que la mise en œuvre de ce régime requiert .J'adop
tion de modalités d'application ; 

considérant que le régime envisagé doit s'insérer 
dans le cadre de l'organisation commune des mar
chés. dans le secteur des fruits et légumes; qu'il 
importe, dès lors, de tenir compte des dispositions 
du règlement n° 23 portant établissement graduel 
d'une organisation con1mune des marchés dans le 
secteur des fruits et légumes ~), modifié en dernier 
lieu par le règlen1ent (CEE) n° 2512/69 (J), ainsi que 
de celles arrêtées en application de ce règlement, 

A ARRnll. LE PRil.SENT REGLEMENT : 

Article premier •. 

Le présent règlement fLxe les modalités d'application 
du régime préférentiel prévu à l'article 4 de l'an
nexe 5 de l'accord intérimaire et à l'article 4 de l'an
nexe 6 du protocole additionnel pour les produits 
suivants originaires de Turquie : 

ex 08.02 A : oranges fraîches 

ex 08.02 B : mandarines et satsumas, frais ; clémen
tines, tangérines et autres hybrides si
milaires d'agrumes, frais 

ex 08.02 C : citrons frais. 

(1) JO no C 45 du 10. 5. 1971, p. 34. 
(') JO n° 30 du 20. 4. 1962, p. 965/62. 
(
1

) JO no L 318 du 18. 12. 1969, p. 4. 

Article 2 

1. l'our que les conditions prévues it !"article 4 
paragraphe 3 de l'annexe 5 dt• l'accord int0rimaire er 
de l'annexe 6 du protocole additionnel soieqt rem
plies, il faut que les cours constatés ~ur les marché~ 
représèntatifs de la Communauté au stade importa
teu~/grossiste, ou ramenés à ce stade, compte tenu 
des coefficients d'adaptation ct après déduction des 
frais de transport et des taxes à l'importation autres 
que les droits de douane - ces coefficient~, frais ct 
taxes étant ceux prévus pour le calcul du prix d'en
trée visé au règlement n° 23 - restent, pour un pro
duit déterminé, éventuellemt>nt ramené à la catégorie 
de qualité 1 en application des dispositions de l'article 
11 paragr:~phe 2 septième alinéa premier tiret du 
règlement n° 23, égaux ou supérieurs au prix défini 
à l'article 3. 

2. Pour la déduction des taxes à !'importation 
autres que les droits de douane, pour autant que les 
prix communiqués par les F.tats membres :\ la Com
mission comportent l'incidence de ces taxes, le mon
tant it déduire est calculé par la Commission de 
façon à éviter les inconvénients résultant ~ven
tuellement de l'incidence de ces taxes sur les prix 
d'entrée, suivant les origines. Dans ce cas, est prise 
en compte dans le calcul une incidence moyenne 
correspondant à la moyenne arithmétique entre l'in
cidence la plus faible et l'incidence la plus élevée. 

Les modalités d'application du présent paragraphe 
sont déterminées, le cas échéant, selon la procédure 
prévue à l'article 13 du règlement n° 23. 

3. Sont représentatifs au sens du paragraphe 
Jes marchis de la Communauté retenus pour la 
constatation des cours sur la base desquels est cal
culé le prix d'entrée visé au règlement n° 23. 

Article J 

Le prix visé à l'article 2 paragraphe 1 e~t égal au 
prix de référence en vigueur durant la période 
concernée, majoré de l'incidcnt:e du darif dou:tnier 
commun sur ce prix, ainsi que d'une somme forf:Ji
taire fixée à 1,2 unité de compte par 100 ktlogram
mes. 

Artide 4 

Dans le cas où, pour l'un des produits énumérés à 
l'article t••, les cours vi~és à l'article 2 par:1g1 aphc 1, 
compte tenu des coefficients d".tdaptatiun ct aprr' 
déduction des frais de transport et de~ tJx6 .\ 
l'importation autres que les droits de douane, de-
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meurent, sur les marchés représentatifs de la Com
munauté ayant les cours les plus bas, pendant trois 
jours de marché consécutifs, inférieurs au prix défini 
à l'article 3, le droit du tarif douanier commun en 
vigueur à la date de l'importation est appliqué au 
produit en cause. 

Ce régime reste en vigueur jusqu'au moment où ces 
m~mes cours demeurent, sur les marchés représenta
tifs de la Communauté ayant les cours les plus bas, 
pendant trois jours de marché consécutifs, égaux ou 
supérieurs au prix défini à l'article 3. 

Article 5 

La Commission, sur la base des cours constatés sur 
les marchés représentatifs de la Communauté et 
communiqués par les ~tats membres, suit régulière
ment l'évolution des prix et procède aux constata
tions mentionnées à l'article 4. 

Les mesures nécessaires sont arrêtées selon la pro
cédure prévue par le règlement n° 23 pour l'appli-

cation des taxes compensatoires aux fruits et 1~
mes. 

Article 6 

Les dispositions de l'article 11 du règlement n° 23 
demeurent applicables. 

Article 7 

Le régime prévu par le présent règlement est appli
cable à partir de l'entrée en vigueur de l'acoord in
térimaire. 

Le règlement (CEE) n° 1543/69 du Conseil, du 23 
juillet 1969, relatif aux importations des agrumes 
originaires de Turquie (1) est abrogé à la m~e date. 

Article 8 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au ]OUTnlll offi
ciel des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout P.tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 1!J71. 

Par le Conseil 

Le prûident 

M. SCHUMANN 

(1) JO no L 200 du 9. 8. 1969, p. 5. 
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Rf.GLEMENT (CEE) N" 1234/71 DU CONSEIL 

du 7 juin 1971 

relatif aux importations de certaine~ céréales de TÛrquie 

(J.o.c.E. L'130 du 16.6.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTE.S EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son <lrtide 43, 

vu l<1 proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considéranr que l'article 12 de l'annexe 5 de l'accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie et l'article 12 de l'annexe 6 
du protocole additionnel de .J'accord créant une <1S· 
sociation entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie prevoient que le prélèvement 
applicable à l'importation de froment dur er d'al
piste, produits en Turquie et transportés directement 
de ce pays dans la Communauté sera le prélèvement 
calculé conformément :\ l'article 13 du règlement 
n° 120/67/CEE du Conseil, du 13 juin 1967, por· 
tant organisation commune des marchés dans le 
secteur des céréales (2), modifié en dernier lieu par 
le règlement (CEE) n° 2434/70 (3), diminué de 0,50 
unité de compte par tonne; 

considérant que l'article 13 des annexes mentionnées 
ci-dessus prévoit que, à condition que la Turquie 
applique une taxe spéciale à l'exportation de seigle 
vers Ja Communauté, le prélèvement applicable à 
l'importation dans la Communauté de ce produit et 
calcuJé conformément à l'article 13 du règlement n° 
120/67/CEE, est diminué d'un montant égal à la taxe 
versée et au maximum de 8 unités de compte par 
tonne; 

considérant qu'il y a lieu de prévoir, conformément 
aux dispositions de l'accord intérimaire et du pro
tocole additionnel, que la taxe spéciale mentionnée 
ci-dessus sera répercutée sur le prix du seigle à 
l'importation dans la Communauté ; que, afin d'as
surer l'application correcte du régime en cause, il 
convient d'adopter les mesures nécessaires pour que, 
lors de l'import<ltion de seigle, l'importateur apporte 
la preuve que la taxe spéciale à l'exportation a été 
acquittée par l'exportateur; 

(') JO no C 45 du 10. 5. 1971, p. 34. 
(") JO no 117 du 19. 6. 19&7, p. 2269167. 
11) JO no L 262 du 3. 12. 1970, p. 1. 

considérant que la mise en œuvre du régime ci-des
sus requiert l'adoption de règles d'application, 

A ARRf.Tf. LE PRESENT RËGLEM!'KT: 

Article premier 

Les prélèvement~ applicabies à l'importation dans la 
Communauté de froment (blé) dur et d'alpiste, rele
vant respectivement des sous-positions 10.01 et 10.07 
ex D Ju tarif douanier commun, produits en Tur· 
quie et directcmcm transportés de ce pays dans la 
Comnum,tuté, sont ceux qui sont calculés conformé
ment aux dispo~itions de l'article 13 du règlement 
n" 120/67/CEE, diminues chacun de 0,50 unité de 
compte par tonne. 

,-\rticle 2 

Le prélèvement perçu .1 l'importation dans la Com
munauté du seigle de la position 10.02 du tarif 
douanier commun, produit en Turquie et directe
ment transporté de cc pays dans la Communauté, est 
celui qui a été calculé conformément à l'article 13 
du règlement n° 120/67/CEE, diminué d'un mon
tant égal à celui de la taxe spéciale à l'exportation 
vers la Communauté perçue par la Turquie sur ledit 
produit, dans la limi,te de 8 unités de compte par 
tonne. 

Article 3 

Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à toute im
portation pour laquelle l'importateur apporte la 
preuve que la taxe spéciale à l'exportation a été 
acquittée par l'exportateur, jusqu'à concurrence d'un 
montant ne dépassant ni celui du prélèvement fixé 
conformément à l'article 13 du règlement n° 120/ 
67/CEE applicable lors de l'importation de seigle 
dan~ la Communauté, ni 8 unités de compte par 
tonne. 

Article 4 

Les modalités d'application du présent règlement, 
notamment celles de l'article 3, sont arrêtées selon 
la procédure prévue à l'article 26 du règlement n° 
120/67/CEE. 
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ArticleS 

Le régime prévu par le présent règlement est appli
cable à partir de l'entrée en vigueur de l'accord in
térimaire. 

Article 6 
•' 

Le présent règlement entre en vigueur Je troisième 
jour suivant celui de sa publication au ]OUI'1Uil offi
ciel des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses élément.<~ et directement applicable 
dans tout ttat membre. 

fait à Luxembourg, le 7 juin 1'71. 

PflT t. Conseil 

Le préskknt 

M. SCHUMANN 
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R2GLEMENT (CEE) N° 1235/71 DU CONSEil. 

du 7 juin 1971 

relatif aux importations des huiles d'olive de Turquie 

(J.o.c.E. L 130 du 16.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPf.ENNES, calculé conformément aux dispositions de l'article 13 

vu Je traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que l'article 7 de l'annexe 5 de l'accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie prévoit un régime spécial à 
l'importation des huiles d'olive relevant de la sous
position 15.07 A Il du tarif douanier commun, en
tièrement obtenues en Turquie et transportées di
rectement de ce pays dans la Communauté ; que la 
mise en œuvre de ce régime requiert l'adoption de 
règles d'application ; 

considérant que ce régime spécial prévoit un abatte
ment forfaitaire de 0,50 unité de compte par 100 
kilogrammes du prélèvement à l'importation dans la 
Communauté des huiles en question ; que, en outre, 
à condition que la Turquie perçoive une taXe spé
ciale à l'exportation, ce régime comporte une dimi
nution dudit prélèvement correspondant au montant 
de la taxe spéciale et jusqu'à concurrence de 4,50 
unités de compte par 100 kilogrammes; 

considérant qu'il y a lieu de prévoir que, confor
mément aux dispositions de l'annexe précitée, la 
taXe spéciale à l'expoJ18tion sera répercutée sur le 
prix de l'huile lon de son importation dans la 
Communauté ; que, afin d'assurer l'application cor
recte _du régime en cause, il convient d'adoptet les 
mesures nécessaires pour que, lors de l'importation 
de l'huile, la taxe spéciale à l'exportation soit ac
quittée, 

A ARRI!TE. LE PRf.SENT RE.GLEMENT : 

Article premin 

Le prélèvement applicable à l'importation dans la 
Communauté d'huile d'olive autre que celle ayant 
subi un processus de raffinage, de la sous-position 
15.07 A Il du tarif douanier commun, entièrement 
obtenue en Turquie et transportée' -directement de 
ce pays dans la Communauté, est le prélèvement 

du règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du 22 sep
tembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des ma
tières grasses (1), modifié en dernier lieu par le rè
glement (CEE) n° 2554/70 (8) applicable lors de 
l'importation, diminué de 0,50 unité de compte par 
100 kilogrammes. 

Article 2 

Le prélèvement perçu à ,J'importation dans la Com
munauté du produit défini à l'article t•.r est celui 
qui est calculé conformément aux dispositions dudit 
article, diminué d'un montant égal à celui de la taxe 
spéciale à l'exportation vers la Communauté perçue 
par la Turquie sur l'huile d'olive visée à l'article ter, 
dans la limite de 4,50 unités de compte par 100 ki
logrammes. 

Article 3 

. Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à toute 
importation pour laquelle la taxe spéciale à l'expor
tation est acquittée, jusqu'à concurrence d'un mon
tant ne dépassant ni le montant du prélèvement 
calculé conformément aux dispositions de l'arti
cle ter applicablé lors de l'importation de l'huile 
dans la Communauté, ni' 4,50 unités de compte par 
100 kilogrammes. 

Article 4 

Les modalités d'application du présent règlement, 
notamment celles de 1•article 3, sont arrêtées selon la 
procédure prévue à l'anicle 38 du règlement n" 136/ 
66/CEE. 

Articles 

Le régime prévu au présent règlement est applicable 
à partir de .J'entrée en vigueur de l'accord intérimai
re et jusqu'au 31 octobre 1971. 

Article 6 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au journal offi
ciel des Communautés europ~ennes. 

Le présent rèSiement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout E.tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 7 juin 1971. 

( 1) JO no C 45 du 10. S. 1971, p. 34. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 

(1) JO no 172 du 30. 9. 1966, p. 3025/66. 
(3) JO no L 275 du 19. 12. 1970, p. 5. 
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R~GLEMENT (CEE) N° 1315/71 DU CONSEIL 

du 21 juin 1971 

relatif à l'importation dans la Communauté de produits du secteur de la pêche, 
originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 139 du 25.6.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUT:E.S EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment son 
article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée('), 

considérant que, par sa décision n" 1/71, le Conseil d'association CEE-Turquie, en 
application de l'article 6 du protocole n° 1 annexé à l'accord d'Ankara, a fixé le régime 
qui doit être appliqué à l'importation, dans la Communauté, de certains produits du 
secteur de la pêche, originaires de Turquie, à partir du ter juillet 1971 ; 

considérant que la mise en œuvre de cette décision nécessite l'adoption par la Com
munauté des seules mesures qui dérogent aux réglementations communautaires en 
vigueur, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Les produits dont la liste suit, originaires de Turquie, sont admis, à l'importation dans 
la Communauté, à des droits de douane égaux à 50 °/o du tarif douanier commun. 

N° du tarif 
douanier 

03.01 

Désignation des marchandisc:s 

Poissons frais (vivants ou morts), réfrigérés ou congelés : 

B. de mer: 

1. entiers, décapités ou tronçonnés : 

c) Squales 

f) Rascasses du nord ou sébastcs (Sebastes marinus) 

g) Flétans (Hippoglossus vulgaris, Hippoglossus reinhardtius) 

h) Cabillauds (Gadus morrhua ou Gadus callarias) 

ij) Lieus noirs (Pollachius virens ou Gadus virens) 

k) Eglefins 

)) Merlans (Merlangus merlangus) 

rn) Maquereaux 

o) Plies ou carrelets 

p) Dorades de mer. des espèces Dentex dentex et Pagellus 

q) autres 

(') JO no C 19 du 1. 3. 1971, p. 13. 
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----------, ---------- -----------
N- elu tarif 

~.:--1----------_ ~ipation des lllllrchanclioes 

03.03 ! 

1 

1· 

Crustac6s et mollusques, y compris les coquiUages (même séparés 
de leur carapace au coquille), frais (viV3nts ou morts), réfrigéré'!, 
congelés, skhés, salés ou en saumure ; crustacés non décortiqués, 
simplement cuits à l'cau : 

B. Mollusques, y compris les coquillages : 

IV. autres: 

a) congelés: 

1. Calmars: 

aa) Ommastrephes sagittatus et Loligo sp. p. 

bb) autres 

2. Seiches des espèces Sepia officinalis, Rossia macrosmna, 
Sepiola rondeleti 

3. Poulpes des"espkes oaopus 

4. autres 

b) autres: 

1. Calmars (Ommasrrephea sagittatus et Loligo sp. p.) 

2. non cUnomotâ 

Artid~ 2 

l..el produits énumérés ci-après, originaires de Turquie, sont admis, à l'importation 
dans la Communauté, à des droits de douane égaux à 40 •te du tarif douanier commlm. 

-------1f-------------------------· 
03.01 

Poissoos frais (vivants ou morts), dfrigéds ou c:onp)és : 

A. d'eau clouce : 
JI. Anauilla 
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Article 3 

Les produits dont la liste suit, originaires de Turquie, sont admis à l'importation dans 
la Communauté en exemption de droits de douane. 

N1
' du tarif 

douanier 

03.01 

03.03 

DésiJnation des marchandises 

Poissons frais (vivants ou morts), réfrigérés ou congelés : 

B. de mer: 

1. entiers, décapités ou tronçonnés : 

c) Thons (1) 

Crustacés et mollusques, y_ compris les coquillages (mente séparés 
de leur carapace ou coquillage), frais (vivants ou morts}, réfrigérés, 
congelés, séchés, salés ou en saumure ; crustacés non décortiqués, 
simplement cuits à l'eau : 

A. Crustacés : 

1. Langoustes 

II. Homards (Homacus sp. p.) 

III. Crabes et écrevisles 

IV. Crevettes 

----------- ---------(') ~.'kr~~'!"~. comprend entte autres les espèces thynuua pelamia (• pBamida •) et thunaas dtynaas (• torib • 

Article 4 

I.e présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 1971. 

I.e présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout ~tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 21 juin 1971. 

p., le Conseil 

Le président 

M. SOIUMANN 
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REGLEMENT (CEE) N° 1694/71 DE LA COMMISSION 

da 2 aolit 1971 

prorogeant l'applicabiJité de certaines mesures transitoires dans le secteur viti-vinicole 

(J.o.c.E. L 174 du 3.8.71) 
LA COMMISSION DES COMMUNAUl"E.S 
EUROPllNNES, 

vu le traité institutant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, portant dispositions complémentaires 
en matière d'organisation commune du marché 
viti-vinicole (1), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 1627/71 (1), et notamment son ar
ticle 37, 

vu le règlement (CEE) n° 817/70 du Conseil, du 
28 avril 1970, établissant des dispositions particu
lières relatives aux vins de qualité produits dans des 
régions déterminées (1), et notamment son article ter 

2• alinéa, 

considérant que différentes mesures transitoires ont 
été prises sur la base de l'article 37 du règlement 
(CEE) n° 816/70 dont l'applicabilité est limitée au 
31 août 1971 ; que cette date a été remplacte, par 
le règlement (CEE) n° 1627/71, par celle du 31 oc
tobre 1971; 

considérant que les mêmes raisons qui ont motivé 
l'adoption de certaines de ces mesucts conduisent 
à les proroger jusqu'au Jt octobre 1971; 

considérant qu'il apparait indiqué à cette ocëasion 
d'adopter certa~nes dispositions à la nouvelle période 
d'applicabilité ; 

considérant, en outre, qu'il convient de prévoir pour 
les certificats d'accompagnement une dude de vali
dité limitée afin de faciliter les contrôles des échan
ges concernés ; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion 
des vins, 

A ARIŒn LE PRESENT IŒGLEMENT : 

Article premier 

Le règlement (CEE) n° 1022/70 de· la Commission, 
du 29 mai 1970, établissant, pour une période transi
toire, des certificats d'accompagnement pour cer-

(') JO no L 99 du S. s. 1170, p. 1. 
(1) JO no L 170 du 29. 7. 1971, p. 3. 
(1) JO no L 99 du S. S. 1970, p. 20. 

tain~ vins (4
), modifié en dernier lieu par le règle

ment (CEE) n° 1395/71 (6), est modifié comme suit : 

1. L'article 3 est complété par le paragraphe suivant : 

" 4. Le certificat d'accompagnement n'est valable 
que pendant une durée de 2 mois à compter du 
jour de sa délivrance. " 

2. A l'article 12 paragraphe 2, la date du 31 août 
1971 est remplacée p;lr celle du 31 octobre 1971. 

Article 2 

A l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 
1430/70 de la Commission, du 20 juillet 1970, rela
tif aux vins importés en provenance de l'Algérie (1), 

modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 
1114/71 (1), la date du 31 aolit 1971 est reQtplacée 
par celle du 31 octobre 1971. 

Article 3 

A l'article 1« du règlement (CEE) n° 1634/70 de la 
Commiss.ion, du 11 aoôt 1970, relatif aux vins im· 
portés en provenance de la Turquie (8), modifié en 
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1114/71, la 
date du 31 août 1971 est remplacée par celle du 
31 octobre 1971. 

Artide 4 

A l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 
1679/70 de la Commission, du 18 août 1970, relatif 
aux vins en provenance du Maroc ou de la Tunisie 
importés en France (1), modifié en dernier lieu par 
le règlement (CEE) n° 1114/71, la date du 31 août 
1971 est remplacée par celle du 31 octobre 1971. 

Article 5 

A l'article 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 
1696/70 de la Commission, du 25 aodt 1970, relatif 
à des mesures transitoires en ce qui concerne la 
désignation et la présentation des vins (10), la date 
du 31 août 1971 est remplacée par celle du 31 oc
tobre 1971. 

(4) JO no L 118 du 1."6. 1970, p. 20. 
(•) JO no L 145 du 1. 7. 1971, p. 52. 
(•) JO no L 159 du 21. 7. 1970, p. 18. 
(') JO no L 117 du 29. S. 1971, p. 31. 
(8) JO no L 178 du 12. 8. 1970, p. 10. 
(
9

) JO no L 185 du 19. 8. 1970, p. 7. 
(10) JO nol 190 du 26. 8. 1970, p. 1. 
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Artide 6 

Le règlement (CEE) n° 2685/70 de la Commission, 
du 29 décembre 1970 (1), concernant certains moûts 
de raisins frais mutés à l'alcool relevant de la sous
position ex 22.05 B du tarif douanier commun, et 
abrogeant le règlement (CEE) n° 2319/70, est mo
difié comme suit : 

1. A l'article 4 paragraphe 2, le chiffre de 36 000 hl 
est remplacé par celui de 49 500 hl. 

2. A l'article 8 paragraphe 2, la date du 31 juillet 
1971 est remplacée par celle du 31 octobre 1971. 

Artide 7 

Le présent règlement entre en vigueur le ter aodt 
1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout :Etat membre. 

Fait à Bruxelles, ~e 2 août 1971. 

(
1

) JO no L 285 du 31. 12. 197(), p . .39. 

Par la Commission 
Le président 

Franco M. MALFA TI! 
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IŒGLEMENT (CEE) N° 1839/71 DU CONSEn. 

du 26 juillet 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire commu
aautaire pour certains produits pétroliers du chapitre 27 du tarif douanier commun, 

raffinés ea Turquie 
(J.o.c.E. L 19~ du 26.8.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUtts 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 
vu la proposition de la Commission, 
considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
asaoc:iation entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est engagée, 
par un accord intérimaire d'une durée limitée à la 
période pr«édant l'entrée en vigueur de ce protocole 
additionnel, mais ne pouvant aller au-delà du 30 
septembre 1972, à mettre en application, sous réserve 
de réciprocité, à partir du 1er septembre 1971, 
certaines dispositions dudit protocole relatives aux 
&:banges de marchandises ; que, aux termes de 
l'article unique de l'annexe n° 1 de cet accord 
intérimaire, la Communauti doit. à partir de cette 
date, suspendre totalement les droits du tarif 
douanier commun applicables à certains produits 
pétroliers du chapitre 27, raffinés en Turquie, dans la 
limite d'un contingent tarifaire COI!lDlunautaire d'un 
volume annuel global de 200 000 tonnes ; que, dans 
un premier stade et afin de faire coïncider la 
période contiDgçntaire avec l'~ civile, il a éd 
jugé préférable de limitet la durée de validité du 
contingent tarifaire en cause au 31 décembre 1971; 
qu'il est opportun d'ouvrir, pour les produits en 
cause, un contingent tarifaire communautaire d'un 
volume de 100 000 tonnes pour la période du 
ter septembre au 31 décembre 1971 ; 
considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté audit contingent et l'application, sans 
interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes les 
importations des produits en cause dans tous les 
l!tats membres, jusqu'à épuisement du contingent ; 
qu'un système d'utilisation de ce cGntin&ent, fondé 
sur une répartition entre les F.tats membres, parait 
susceptible de respecter la nature communautaire 
dudit contingent au regard des principes dégagés ci
dessus ; que cette répartition doit, afin de refléter le 
plus possible l'évolution . réelle du marché des 
produits en cause, erre effectuée au prorata des 
besoins des l!tats membres, calculés, d'une part, 
d'après les dotmées statistiques relatives aux importa-

tians en provenance de la Turquie durant une 
période de référence représentative et, d'autre part, 
d'après les perspectives économiques pour la période 
contingentaire considérée ; que, malgré la faiblesse 
des besoins en importations en provenance de la 
Turquie des produits considérés, mise en évidence 
par les données statistiques, pour la plupart des 
Etats membres, il convient de sauvegarder le 
carctère communautaire du contingent tarifaire en 
cause en prévoyant la couverture des besoins qui 
pourraient se manifester dans ces Etats membres ; 

considérant que, en ce qui concerne les produits 
pétroliers précités, les importations de la Commu
nauté en provenance de Turquie ont été nulles au 
cours des trois dernières années pour lesquelles des 
données statistiques sont entièrement disponibles, 
sauf pour l'Italie qui a importé au total 458 tonnes 
en 1967, 48 759 tonnes en 1968 et 43 652 tonnes en 
1969, ainsi que pour le Benelux qui a importé 6 
tonnes en 1967 et 1299 tonnes en 1968; qu'il ressort 
de ces données que les importations de ces produits 
sont très irrégulières et que le calcul des pourcentages 
qu'elles représentent par rapport au total des 
importations dans la Communauté des mêmes 
produits en provenance dé la Turquie ne serait donc 
pas significatif ; que l'estimation des importations des 
Etats membres en cause pour la période contingen
taire considérée s'avère difficile, en raison de 
l'irrégularité constatée dans les importations durant 
les années préddentes ; que les chiffres d'importa
tions prévisibles· avancés par les Etats membres pour 
la période contingentaire en cause coQcluisent à 
répartir le contingent considéré selon les pourcen
tages indiqués ci-après : 

Allemagne 40,0 1/o, 
Benelux 29,0 u/,, 
France 13,5 Ofe, 
Italie 17,5 1/o ; 

considérant que, pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les Etats membres, il convient de diviser en deux 
tranches le volume contingentaire, la première 
tranche étant répartie entre les Etats membres, la 
deuxième tranche constituant une réserve destinée à 
couvrir ultérieurement les besoins des l!tats mem
bres ayant épuisé leur quote-part initiale ; que, pour 
assurer aux importateurs de chaque F.tat membre 
une certaine sécurité, il est indiqué de fixer la 
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première tranche du contingent communautaire à un 
niveau relativement élevé qui, en l'occurrence, 
pourrait se situer à 70 °/o environ du volume 
contingentaire ; 

considérant que les quotes-parts initiales des F.tats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins 

. - .rapidement; ··que, pour "tenir .. compte de œ·. fait et 
éviter toute aiscontinuité, il importe que tout F.tat 
membre ayant utilisé presque totalement sa quote
part initiale procède au tirage d'une quote-part 
complémentaire sur la réserve ; que ce tirage doit être 
effectué par chaque F.tat membre lorsque chacune 
de ces quotes-parts complémentaires est presque 
totalement utilisée et ce, autant de fois que le permet 
la réserve ; que les quotes-parts initiales et complé
mentaires doivent être valables jusqu'à la fin de la 
période contingentaire ; que ce mode de gestion 
requiert une collaboration étroite entre les F.tats 
membres et la Commission, laquelle doit notamment 
pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume contin
gentaire et en informer les F.tats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
· période contingentaire, un reliquat important de la 

quote-part initiale existe dans l'un ou l'autre F.tat 
membre, il est indispensable que Cet F.tat en reverse 
un certain pourcentage dans la réserve, afin d'éviter 
qu'une partie du contingent communautaire ne reste 
inutilisée dans un E.tat membre, alors qu'elle 
pourrait être utilisée dans d'autres ; 

considérant qu'il ne parait pas possible pour 
l'instant, compte tenu des divergences existant encore 
dans les dispositions nationales régissant le marché 
des produits en cause, de prévoir un mode de gestion 
unique; 

. considérant .que -le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux 
dans la répartition du contingent tarifaire en cause, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite Union économique, peut être 
effectuée par l'un de ses membres, 

A ARR2TE. LE PlttSENT R~GLEMENT : 

Article premier 

A partir du 1er septembre et jusqu'au 31 décembre 
1971, et sous réserve des mesures qui pourraient 
intervenir en application de l'article unique para
graphes 2 et 4 de l'annexe n° 1 de l'accord intéri
maire entre la Communauté économique européenne 
er la Turquie, les droits du tarif douanier commun 
pour les produits suivants raffinés en Turquie dont la 
liste suit, sont totalement suspendus dans le cadre 
d'un contingent tarifaire communautaire global de 
100 000 tonnes : 

N" du tarif 
douanier 
<Ommun 

Do!signotioo des marchoodi ... 

--------- -·-·-

27.10 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres que les }uillcs 
brutes) ; pi:éparations non dénommées ni comprises ailleurs conte
nant en poids une proportion d'huile de pétrole ou de minéraux 
bitumineux supérieure ou égale à 70 1/t et dont ces huiles consti
tuent l'élément de base : 

A. Huiles l~res : 

DL destinées à d'autres usages 

B. Huiles moyennes : 

m. destinées à d'autres usages 

Ç. Huiles lourdes : 

1. Gasoil: 

c) destiné à d'autres usages 

IJ. Fuel-oils : 

c) destinés à d'autres usages 

m. Huiles lubrifiantes et autres : 

c) destinées à ~ mélangées conformément aux conditions 
de la note complémentaire 7 du chapitre 27 (a) 

d) destinées à d'autres usages 
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N• du tarti 
douanter Désignation des marchandises 

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux : 

A. Propanes et butanes commerciaux : 

III. destinés à d'autres usages 

27.12 Vaseline: 

A. brute: 

IJI. destinée à d'autres usages 

B. autre 

27.13 Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitumineux, ozokérite, 
cire de lignite, cire de tourbe, résidus paraffineux ( • gasch, slack 
wax •, etc.), même colorés : 

B. autres: 

1. bruts: 

c) destinés à d'autres usages 

II. autres 

27.14 :=: ~: j:~~~r:~;eb~~~i~;~~e: et autres résidus des huiles de 

C. autres 

'a) L'admission dana cene sous-position est subordonnée aux condittons à. déterminer par les autoritis compétenœa;. 

Artidel 

1. Une première tranche de 70 000 ~onnes de ce 
contingent tarifaire communautaire est répartie entre 
les 'Etats ~QC~nbres ; les quotes--p;J.rts qui, sous réserve 
des dispositions de l'article 5, sont valables du ter 
septembre au 31 décembre 1971, s'élèvent, pour les 
'Etats membres, aux quantités indiquées ci-après : 

Allemagne 28 000 tonnes, 
Benelux 20 300 tonnes, 
France 9 450 tonnes, 
Italie 12 250 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité 
de 30 000 tonnes, constitue la réserve. 

Artide3 

1. Si la quote-part initiale d'un Etat membre, telle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1 - ou cette 
même quote-part diminuée de la fraction reversée à 
la réserve, s'il a été fait application des dispositions 
de l'article 5- est utilisée à concurrence de 90 '1• ou 
plus, cet .Etat membre procède sans délai, par voie 
de notification à la Commission, au tirage, dans la 
mesure où le montant de la réserve le pennet, d'une 
deuxième quote-part égale à 20 °/o de sa quote-part 
initiale. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un .Etat membre est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet Etat 
membre procède sans ~lai, par voie de notification à 
la Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le pennet, d'une troisième 
quote-part égale à 10 1/o de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tirée par un .Etat membre est 
utilisée à concurrence de 90 Ofo ou plus, cet :Etat 
membre procède, selon les dispositions du para
graphe 2, au tirage d'une quatrième quote-part égale 
à la troisième. Ce processus s'applique par analogie 
jusqu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 
1, 2 et 3, un .Etat membre peut procéder au tirage 
de quotes-parts inférieures à celles fixées par ces 
paragraphes, s'il existe des raisons d'estimer que 
celles-ci risquent de ne pas être épuisées. Il informe la 
Commission des motifs qui l'ont déterminé à 
appliquer les dispositi~ns du présent paragraphe. 

Artide4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion des dispositions de l'article 3 sont valables 
jusqu'au 31 décembre 1971. 
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Artide5 

Si, à la date du 25 octobre 1971, un ~tat membre 
n'a pas épuisé sa quote-part initiale, il reverse à la 
réserve, au plus tard le 20 novembre 1971, la fraction 
non utilisée de cette quote-part, au-delà de 20 °/o du 
montant initial. Il peut reverser une quantité plus 
importante s'il existe des raisons d'estimer que celle
ci risque de ne pas être utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 20 novembre 1971, le total des 
importations des produits en cause réalisées jusqu'au 
25 octobre 1971 inclus et imputées sur le 
contingent communautaire, ainsi que, éventuellement, 
la fraction de leur quote-part initiale qu'ils reversent 
à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les Etats membres confor
mément aux dispositions des articles 2 et 3 et 
informe chacun d'eux, dès réception des notifica
tions, de l'état d'épuisement de la réserve. 

Elle informe les ~tats membres, au plus tard le 25 
novembre 1971, de l'état de la réserve après les 
versements effectués en application des dispositions 
de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, en précise le 
montant à l'Etat membre qui procède à ce dernier 
tirage. 

Article 7 

1. Les ~tats membres gèrent leurs quotes-parts 
selon leurs propres dispositions en matière de 
contingents tarifaires. 

2. Les ~tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des 
dispositions de l'article 3, rende possibles les 
imputations, sans discontinuité, sur leur part cumulée 
du contingent tarifaire communautaire. 

3. Les ~tats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire, 
le libre accès aux quotes-parts qui leur sont 
attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des ~tats 
membres est constaté sur la base des importations 
des produits considérés présentés en douane sous le 
couvert de déclarations de mise à la consommation. 

Artide8 

Les ~tats membres informent périodiquement la 
Commission des importations des produits en cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article9 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le ter 
septembre 1971. 

· Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicabie 
dans tout ~tat membre. 

Fa.it à Bruxelles, le 26 juillet 1971. 

Par le Conseil 

u prUitlent 

A. MORO 
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R.EGLEMENT (CEE) N° 1840171 DU CONSEIL 

du 26 juillet 19'71 

portant ouverture, répartition et mode de gestion de contingents tarifaires commu
nautaires de fils de coton, non conditionnés pour la vente au détail, et d'autres tissus 
de coton, des positions 55.05 et 55.09 du tarif douanier commun, en provenance de 

Turquie 

(J.o.c.E. L 192 du 26.8.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES 
EUROPI!.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son arrid~ 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est engaS.:e, 
par .un accord intérimaire d'une durée limitée à la 
période précédant l'entrée en vigueur de ce protocole 
additionnel, mais ne pouvant aller au-delà du· 30 
septembre 19'72, à mettre en application, sous réserve 
de réciprocité, dès ·que possible, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges de marchan
dises; que, aux termes de cet accord intérimaire, et 
notamment de rarticle ter de l'liDIH'!Xe n° 2, la 
Communauté. doit cffec:tucr, di:s leur mise en 
application, une réduction de 75 •Je des droits du 
tarif douanier commun, dans la limite de contingents 
tarifaires communautaires annuels de 300 tonnes 
pour les fils de coton, non conditionnés pour la vente 
au détait de la position 55.05, et de 1 000 tonnes 
pour les autres tissus de coton de la position 55.09 ; 
que, toutefois, il parait indiqué de prévoir, à titre 
provisoire;, un ajustement des avantages tarifaires 
consistant tn la fixation pour les deux contingents 
tarifaires communautaires considérés d'un droit 
contingentaire nul et .en une augmentation du volume 
continsentaire de 300 tonnes à 500 tonnes pour les 
fils de conton non conditionnés pour la vente au cU
tail; que, dans un premier stade et afin de faire coïn
cider la période contingentaire avec l'imnée civile, il a 
été juS.: préférable de limiter la durée de validiœ des 
contingents tarifaires en cause au 31 décembre 1971 ; 
qu'il est opportun d'ouvrir, pour les produits en 
cause, des contingents tarifaires communautaires 

d'un volume respectivement de 250 tonnes et 500 
tonnes pour la période s'étendant de la date d'entrée 
en vigueur de l'accord intérimaire jusqu'au 31 dé
cembre 1971 ; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté auxdits contingent~ et l'application, 
sans interruption, des taux prévus pour ceux-ci à 
toutes les importations des produits en cause dans 
rous les Etats membres, jusqu'à épuisement des 
contingents ; qu'un système d'utilisation de ces 
contingents, fondé sur une répartition entre les Etats 
membres, parait susceptible de respecter la nature 
communautaire desdits contingents au regard des 
principes dégagés ci-dessus ; que cette répartition 
doit, afin de refléter le plus possible l'évolution réelle 
du marché des produits en cause, être effectuée au 
prorata des besoins des Etats membres calculés, 
d'une part, d'après les données statistiques relatives 
aux importations en provenance de la Turquie 
durant une période de référence représentative et, 
d'autre part, d'après les perspectives économiques 
pour la période contingentaire considérée ; que, 
malgEé la faiblesse des besoins en importations en 
provenance de la Turquie des produits considérés, 
mise en évidence par les données statistiques, pour la 
plupart des Etats membres, il convient de sauve
garder le caractère communautaire des contingents 
tarifaires en cause en prévoyant la couverture des 
besoins qui pourraient se manifester dans ces l:.tats 
membres; 

considérant que, en ce qui concerne les produits en 
cause, les im,Portations correspondantes de chaque 
Etat membre, en provenance de Turquie, ont évolué 
comme indiqué ci-dessous durant les trois dernières 
années pour lesquelles les données statistiques sont 
entièrement disponibles ; que, sur la base des 
données statistiques relatives aux importations des 
m.!mes produits, effectuées soit pendant l'année 1970, 
soit au cours des premiers mois de celle-ci, ce~ 
mêmes importations se situeraient, pour l'ensemble 
de l'année 1970, aux niveaux indiqués ci-après : 
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--------~--------- -------~-- ------T--
1967 1968 1969 1970 

--+-- --+'----

Fils de coton 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

Autres tissus de coton 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

1 

1 ------- -------

qu'il ressort de ces données que les importations de 
ces produits sont assez irrégulières et que, en 
conséquence, le calcul des pourcentages qu'elles 
représentent par rapport aux importations dans la 
Communauté des mêmes produits en provenance de 
la Turquie ne serait pas significatif ; 

considérant que l'estimation des importations dans 
chacun des f.tats membres pour la période contin
gentaire envisagée s'avère difficile, en raison des 
variations importantes intervenues durant les années 
précédentes ; que les chiffres d'importations prévi
sibles avancés par les f.tats membres pour la période 
contingentaire considérée conduisent à répartir les 
contingents en cause selon les pourcentages indiqués 
ci-après: 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

42°/o, 
11 8/o, 
35 0/o, 
12 °/o; 

considérant que, pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les E.tats membres, il convient de diviser en deux 
tranches les volumes contingentaires, la première 
tranche étant répartie entre les f.tats membres, la 
deuxième tranche constituant une réserve destinée à 
couvrir ultérieurement les besoins des Etats mem
bres ayant épuisé leur quote-part initiale ; que, pour 
assurer aux importateurs de chaque F.tat membre 
une certaine sécurité, il est indiqué de fixer la 
première tranche des contingents communautaires à 
un niveau relativement élevé qui, en l'occurrence, 
pourrait se siruer à 80 °/e environ des volumes 
contingentaires ; 

considérant que les quetes-parts initiales des E.tats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins 
rapidement ; que, pour tenir compte de ce fait et 
éviter toute discontinuité, il importe que tout E.tat 
membre ayant utilisé presque totalement l'une de ses 
quotes-parts initiales procède au tirage d'une quote-

386 

37 

506 
4 

397 
10 

607 

3468 

281 
371 

491 

821 
95 

3 600 

249 
5 874 

550 

455 
692,4 

part complémentaire sur la réserve correspondante ; 
que ce tirage doit être effectué par chaque E.tat 
membre lorsque chacune de ses quotes-parts complé
mentaires est presque totalement utilisée et ce, autant 
de fois que le permet chacune des réserves ; que 
chacune des quotes-parts initiales et complémentaires 
doit être valable jusqu'à la fin de la période 
contingentaire ; que ce mode de gestion requiert une 
collaboration étroite entre les E.tats membres et la 
Commission, laquelle doit notamment pouvoir suivre 
l'état d'épuisement des contingents tarifaires et en 
informer les F.tats membres ; 

considérant que si, a une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de 
l'une des quetes-parts initiales existe dans l'un ou 
l'autre Etat membre, il est indispensable que cet 
Etat en reverse un certain pourcentage dans la 
réserve correspondante, afin d'éviter qu'une partie de 
l'un ou l'autre des contingents communautaires ne 
reste inutilisée dans un Etat membre, alors qu'elle 
pourrait être utilisée dans d'autres ; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux 
dans la répartition des contingents tarifaires en cause, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite Union économique, peut être 
effectuée par l'un de ses membres, 

A ARRtTE. LE PR!SENT R!GLEMENT : 

Article premier 

A partir du ter septembre 1971 et jusqu'au 31 
décembre 1971, les droits du tarif douanier commun 
pour les produits suivants en provenance de Turquie 
sont totalement suspendus dans le cadre de contin
gents tarifaires communautaires globaux indiqués en 
regard de chacun d'eux : 
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55.05 

---r- volumes 
D~ignation des marchandises : contmgentaJres 

(en tonnes) 

. détail 

-~~ils de cot:~ non condi-1 
tionnés pour la vente au 

55.09 ----~ut~e_s_tiss~-~~ cot~~ _____ l_ 
250 

500 

Article 2 

1. Les contingents fixés à l'article 1•r sont 
divisés en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent est 
répartie entre les E.tats membres ; les quotes-parts 
qui, sous réserve des dispositions de l'article 5, sont 
valables jusqu'au 31 décembre 1971, s'élèvent pour 
les E.tats membres aux quantités indiquées ci-après : 

AIJemagne 84 168 

Benelux 22 44 

France 70 140 
Italie 

1 
24 48 

Total _____ l_ 200 400 

3. La deuxième tranche de chaque contingent, soit 
respectivement 50 tonnes et 100 tonnes, constitue la 
réserve correspondante. 

Article3 

l. Si l'une des quoces-parrs initiales d'un E.tat 
membre, telles qu'elles sont fixées à l'article 2 
paragraphe 2 - ou cette mâne quote-part diminuée 
de la . fraction reversée à la réserve correspondante, 
s'il a été fait application des dispositions de l'article 5 
- est utilisée à concurrence de 90 'Yo ou plus, cet 
E.tat membre procède sans délai, par voie de 
notification à la Commission, au tirage d'une 
deuxième quote-part égale à 15 1/o de sa quote-part 
initiale, dans la mesure où le montant de la réserve 
le permet. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parrs initiales, la deuxième quote-part tirée 
par un E.tat membre est utilisée à concu(rence de 
90 °/o ou plus, cet E.tat membre procède sans délai, 
par voie de notification à la Commission, au tirage 
d'une troisième quote-part égale à 7,5 •!o de sa quote
part initiale, dans la mesure où le montant de la 
r~rve le permet. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre 
deuxième quote-part, la troisième quote-part tirée 
par un :Ëtat membre est utilisée à concurrence de 
90 0/o ou plus, cet État membre procède, selon 
les dispositions du paragraphe 2, au tirage d'une 
quatrième quote-part égale à la troisième. Ce 
processus s'applique par analogie jusqu'à épuise
ment de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, un 
E.tat membre peut procéder au tirage de quotes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes, 
s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent 
de ne pas être épuisées. Il informe la Commission des 
motifs qui l'ont déterminé à appliquer les disposi
tions du présent paragraphe. 

Article 4 

Chacune des quotes-parts complémentaires tirées en 
application des dispositions de l'article 3 est valable 
jusqu'au 31 décembre 1971. 

Article 5 

Si, à la date du 25 octobre 1971, un E.tat mem
bre n'a pas épuisé l'une ou l'autre de ses quotes
parts initiales, il reverse à la réserve, au plus tard le 
20 novembre 1971, la fraction non utilisée de cette 
quote-part, au-delà de 20 8/o du montant initial. Il 
peut reverser une quantité plus importante, s'il existe 
des raisons d'estimer que celle-ci risque de ne pas 
~eutilisée. 

Les F.tats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 20 novembre 1971, le total des -
importations des produits en cause réalisées jusqu'au 
25 octobre 1971 inclus et imputées sur les 
contingents communautaires, ainsi que, éventuelle
ment, la fraction de chacune de leurs quotes-parts 
initiales qu'ils reversent à chacune des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les F.tats membres confor
mément aux dispositions des articles 2 et 3 et 
informe chacun d'eux, dès réception des notifica
tions, de l'état d'épuisement des réserves. 

Elle informe les F.tats membres, au plus tard le 25 
novembre 1971, de l'état de chacune des réserves 
après les versements effectu-és en application des 
dispositions de l'article S. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des 
réserves soit limité au solde disponible et, à cet effet, 
en précise le montant à l'hat membre qui procède à 
ce dernier tira~e. 
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Article 7 

1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des 
dispositions de l'article 3, rende possibles les 
imputations, sans discontinuité, sur leur part cumulée 
des contingents tarifaires communautaires. 

2. Les Etats membres procèdent à l'imputation 
des importations des produits en cause sur leurs 
quotes-parts au fur et à mesure que ces produits sont 
présentés en douane sous le couvert de déclarations 
de mise à la consommation. 

3. Les Etats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire, 
le libre accès aux quotes-parts qui leur sont 
attribuées. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 

imputées dans les conditions définies au para
graphe 2. 

Article 8 

Les Etats membres informent périodiquement la 
Commission des importations des produits en· cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
des articles précédents. 

Article 10 

Le présent règlement est applicable à partir du jour 
de l'entrée en vigueur de l'accord intérimaire conclu 
entre la Communauté et la Turquie. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 1971. 

Fflf' k Conseil 

ù prhid.na 

A. MORO 
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RRGLEMENT {CEE) No 1841/71 DU CONSEIL 

du 26 juillet 1971 

portant suspension totale ou partielle des droits du tarif douanier 
certains produits agricoles originaires de Turquie 

commun pour 

(J.o.c.E. L 192 du 26.8.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAuttS 
EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu le règlement {CEE) n° 1059/69 du Conseil, du 28 
mai 1969, déterminant le régime d'échanges applicable 
à certaines marchandises résultant de la transforma
tion de produits agricoles {1), et notamment son 
article 12, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est engagée, 
par un accord intérimaire d'une durée limitée à la 
période précédant l'entrée en rigueur de ce protocole 
additionnel, mais ne pouvant aller au-delà du 30 
septembre 1972, à mettre en application, sous réserve 
de réciprocité, dès que possible, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échangea de marchan-

dises ; que, aux termes des dispositions de l'annexe 5 
de cet accord intérimaire, la Communauté doit 
suspendre totalement ou partiellement les droits du 
tarif douanier commun applicables à certains pro
duits ; qu'il parait indiqué, à titre provisoire, 
d'ajuster ou de compléter certains des avantages 
tarifaires prévus à l'annexe 5 précitée ; qu'il convient 
dès lors, pour les produits faisant l'objet de la liste 
annexée au présent règlement, originaires de Turquie, 
que la Communauté suspende, dès l'entrée en vigueur 
de l'accord intérimaire, aux niveaux indiqués en 
regard de chacun d'eux, soit l'élment fixe de 
l'imposition applicable aux marchandises relevant du 
règlement (CEE) n° 1059/69, soit le droit de douane 
applicable aux autres produits, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article unùJue 

A partir de la date d'entrée en vigueur de l'accord 
intérimaire et jusqu'au 31 décembre 1971, les 
produits originaires de Turquie figurant à l'annexe 
sont admis à l'importation dans la Communauté aux 
droits de douane indiqués en reprd de chacun d'eux. 

Le praeat · règlèment est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans toui: Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 juillet 1971. 

(1) J0 n<> L 141 du 12. 6. 1969, p. 1. 

Par le Conuil 

u fJT~UUnt 
A. MORO 
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ANNEXE 

Ugumes et plantes potagères dess.!chés, déshydratés ou 
.!vaporés. m&ne coupés en morceaux ou en tranches ou 
bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement pdparés : 

ex B. autres : 

- ~::~reo~: à l'exclusion des champignons 

Fruits s.!chés (autres que ceux des n"" 08.01 à 08.05 
inclus): 

ex G. autres : 

- Tamarins (gousses, pulpes) ........ . 

Plantes, parties de plantes, graines et fruits des espèces 
utilisées principalement en parfumerie, en médecine ou 
à usages insecticides, parasiticides et similaires, frais 
ou secs, m&ne coupés, concassés ou pulv.!risés : 

C. Racines de dglisse . . . . . . . . . . . . . . 

ex K. autres : 

- Feuilles de jaborandi, boutons de sophora ja
ponica, graines de strophantus, graines de col
chique, feuilles de s.!n.!. . . . . . . . . . . 

Graisses et huiles de poissons et de mammifères marins, 
m~me raffin.!es : 

A. Huiles de foies de poissons : 

Tou 
cleldroitl 

13'/• 

exemption 

exemption 

exemption 

1. d'une teneur en vitamine A ~gale ou infhieure à 
2 500 unités internationales par gramme . . . . . 4 '1• 

Autres p(éparations et ·conserves de viandes ou d'abats : 

A. de foie: 

I. d'oie ou de canard . ·. 

B. autres: 

Il. de gibier ou de lapin . 

m. non d.!nomm.!es : 

b) autres: 

ex 1. contenant de la viande ou des abats de 
l'espèce bovine : 

· - r.::=ribC:! c~~~~ ~e ~~~e .d~ 
2. non dénomm.!es : 

aa) d'ovins . 

bb) autres .. 

14°/o 

148/o 

21 °/t 

18 .,. 
23 .,. 



16.04 

16.05 

20.04 

zo.os 
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Préparations et conserves de poissons, y compris le caviar 
et ses succédanés : 

A. Caviar et succédanés du caviar : 

1. Caviar (œufs d'esturgeon) . 

II. autres 

B. Salmonidés . . . . . . . . . 

ex G. autres, à l'exclusion des merlus (merluccius) et 
des sardinops sagax ocellata (dits • Pilchards •) . 

Crustacés et mollusques (y compris les coquillages), pré
parés ou conservés : 

15 °/o 
~24°/;---

100/o 

16 1/o 

A. Crabes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 °/o 

ex B. autres, à l'exclusion des crevettes grises du genre 
« Crangon sp. p. • . . . . . . . . . . . . . . 16 °/o 

~~Jis ;~o:::e 1égo~d::: g~!d~~ri~~afl=~ d! plantes, 

B. autres: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 'l'o en 
poids: 

- Fruits du n• 08.01, à l'exclusion des ananas 

ex n. non dénommés : 

20°/o + (P) 

- Fruits du n• 08.01, ~ l'exclusion des ananas 20 '/• 

Pmm et pAres de fruits, eotûitures, ~lées, marmelades, 
obtenues par cuisson, avec ou sans addttion de sucre : 

B. Confitures et marmelade& d'agrumes : 

ex L d'une teneur en sucres supérieure à 30 'l'o en c:-d~o~~~ ~~ ~~~. ~ ~~r~e: 
ex II. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % et 

inférieure ou .le à 30 % en poids, à l'ex· 
clusion des conlitutes et mArmelades d'oranges 

ex m. autres, à l'exclusion des confitures et marme
lades d'ot~~nges . . . . . . . . . . _, . . . 

C. autres: 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 30 'l'o en 
poids: 

ex b) autres : 

- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion 
des ananas ........... . 

ex II. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % et 
inférieure ou égale à 30 'l'o en poids : 

- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion des 
ananas .............. : . 

ex m. non iUnommées : 

- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion des 
ananas ............... . 

22 1/o + (P) 

22 1/o + (P) 

22 1/o 

240/o + (P) 

24°/e + (P) 

240/o 
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Désignation des marchandises 

Fruits autrement préparés ou conservés, avec ou sans 
addition de sucre ou d'alcool : 

B. autres: 

!. avec addition d'alcool : 

a) Gingembre 

b) Ananas, en emballages immédiats d'un contenu 
net: 

1. de plus de 1 kg : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 17% 
en poids .. . 

bb) autres ............... . 

2. de 1 kg ou moins : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 19 "lo 
en poids . 

bb) autres . . ............ . 

c) Raisins: 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 Ofo en 
poids •............. · . · · 

2. autres ................. . 

d) Pêches, poires et abricots, en emballages immé
diats d'un contenu net : 

1. de plus de 1 kg : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 13 % 
en poids .. . 

bb) autres ............... . 

2. de 1 kg ou moins : 

aa) d'une reneur en sucres supérieure à 15 % 
en poids . 

bb) autres ............... . 

e) autres fruits : 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 % 
en poids, à l'exclusion des cerises . 

ex 2. autres, à l'exclusion des cerises . . . . . 

f) Mélanges de fruits : 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 % en 
poids ..... . 

2. autres . _. . . . . 

II. sans addition d'alcool : 

a) avec addition de sucre, en emballages immé-
diats d'un contenu net de plus de 1 kg : 

2. Segments de pamplemousses et de pomélos 

3. Mandarines 

4. Raisins .......•.....•.• 

ex 7. autres fruits : 

- Fruits du n• 08.01, à l'exclusion des 
ananas . 

- Tamarins (gousses, pulpes) . . . . . 

Taux 
des drotts 

25% 

25% + (P) 

25% 

, 250fo + (P) 

250fo 

250fo + (P) 

25°/o 

250fo + (P) 

250fo 

250fo+ (P) 

250fo 

250fo + (P) 

250fo 

250fo + (P) 

250fo 

150fo + (P) 

190fo + (P) 

180fo + (P) 

18°/o + (P) 

130fo + (P) 



No du tarif 
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(suite) 
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DésiJilation des marchandises 

b) avec addition de sucre, en emballages immédiats 
d'un contenu net de 1 kg ou moins : 

2. Segments de pamplemousses et de pomélos 

3. Mandarines . 

4. Raisins .............. . 

ex 7. autres fruits : 

- Fruits du n• 08.01, ~ l'exclusion des 
ananas ............. . 

c) sans addition de sucre, en emballages immédiat& 
d'un contenu net : 

1. de 4,5 kg ou plus : 

ex cc) autres fruits : 

- Fruits du no 08.01, ~ l'exclusion 

160/o + (P) 

20 1/t + (P) 

19 1/t + (P) 

19 1/t + (P) 

des ananas • . . . . . . . . . . 18 ''• 

ex 2. de moins de 4,5 kg : 
- Fruits du n• 08.01, ~ l'exclusion des 

ananas . . . . . . . . . 18 '/• 

Préparations alimentaires non dénommées ni comprises 
ailleun: 

A. ~ en grains ou en épis, précuites ou autrement 
prépades . . . . . . . . . . . . . ! 10 1/t + em 

1 

----- ------------------- ---- -- ---------
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1842/71 DU CONSEIL 

du 21 juin 1971 

relatif aux mesures de sauvegarde prévues au protocole f.dditionnel à l'tccord 
d'association entre la Communauté économique européenne et la Turquie ainsi qu'à 

l'accord intérimaire entre la Communauté économique européenne et la Turquie 

(J.o.c.E. L 192 du 26.8.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTtS Jours ouvrables smvant le jour de sa communication. 
EUROPI!ENNES, Le Conseil se réunit sans délai. Il peut, à la majorité 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que le protocole additionnel à l'accord 
d'association entre la Communauté économique 
européenne et la Turquie a été signé à Bruxelles le 23 
novembre 1970 et qu'un accord intérimaire entre b 
Communauté économique européenne et la Turquie 
a été signé à Bruxellçs le 27 juillet 1971 ; 

considérant que, pour ia mise en œuvre des clauses 
de sauvegarde prévues par le traité instituant la 
Communauté économique européenne, les procédures 
à suivre sont fixées par le traité lui-même ; 

considérant que, par contre, il est nécessaire de fixer 
les modalités selon lesquelles sera mise en œuvre la 
clause de sauvegarde prévue à l'article 60 du 
protocole additionnel et à l'article 23 de l'accord 
intérimaire, 

A ARR!tt LE PR!SENT RRGLEMENT : 

Article premier 

1. La Commission, sur demande d'un état 
membre ou de sa propre initiative, peut décider 
d'appliquer aux produits importés de Turquie les 
mesures de sauvegarde que la Communauté s'est 
réservée de prendre à l'article 60 du protocole 
additionnel à l'accord d'association entre la Commu
nauté économique européenne et la Turquie et à 
l'article 23 de l'accord intétimaire entre la Commu
nauté économique européenne et la Turquie, notam
ment un retrait temporaire, total ou partiel des 
concessions tarifaires et autres, consenties par la 
Communauté à la Turquie. 

Les mesures de sauvegarde sont communiquées aux 
E.tats membres et sont immédiatement applicables. 
Si la Commission a été saisie d'une demande d'un 
Etat membre, elle en décide dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la réception de la demande. 

2. Tout Etat membre peut déférer au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans le délai de dix 

qualifiée, modifier ou annuler la mesure en cause. 

Article 2 

1. Sans préjudice de l'application de l'article 
ter, la Commission, pour permettre à un 'l:tat 
membre de faire face aux perturbations ou difficultés 
mentionnées à l'article 60 du protocole additionnel et 
à l'article 23 de l'accord intérimaire, peut autoriser 
cet État membre à prendre des mesures de 
sauvegarde. 

Ces mesures, ainsi que la décision de la Commission, 
sont notifiées à tous les Etats membres. 

2. En cas d'urgence, le ou les Etats membres 
intéressés peuvent introduire des restrictions quanti
tatives à l'importation. Ils notifient immédiatement 
ces mesures à la Commission et aux aunes Etats 
membres. 

La Commission décide, par une procédure d'urgence 
et dans un délai maximum de cinq jours ouvrables à 
compter de la notification visée au premier alinéa, si 
les mesures doivent être maintenues, modifiées ou 
supprimées. 

La décision de la Commission est notifiée à tous les 
:Etats membres. Elle est immédiatement exécutoire. 

3. Tout :Etat membre peut déférer au Conseil la 
décision de la Commission dans un délai maximum 
de dix jours ouvrables à compter de sa notification. 
Le Conseil se réunit sans délai. Il peut modifier ou 
annuler, à la majorité qualifiée, la décision prise par 
la Commission. 

Dans le cas où le Conseil est saisi par l'Etat 
membre qui a pris des mesures, conformément au 
paragraphe 2, la décision de la Commission est 
suspendue. Cette suspension prend fin trente jours 
après que le Conseil a été saisi si celui-ci n'a pas 
encore modifié ou annulé la décision de la 
Commission. 
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4. Dans l'application du présent article, doivent 
!ne choisies, par priorité, les mesures qui apportent 
le moins de perturbation au fonctionnement du 
marché commun. 

Artide3 

1. Avant de décider d'appliquer des mesures de 
sauvegarde sur la base de l'article ter paragraphe 
1, d'autoriser un Etat membre à prendre de telles 
mesures ou de se prononcer sur les mesures prises 
par le ou les Etats membres intéressés en application 
de l'article 2 paragraphes t et 2, la Commission 
procède à des consultations. 

2. Ces consultations s'effectuent au sein d'un 
comité consultatif, composé de représentants de 
chaque Etat membre et présidé par un représentant 
de la Commission. 

3. Le Comité se réunit sur convocation de son 
président. Celui-ci communique aux Etats membres, 
dans les meilleurs délais, tous les éléments d'informa
tion utiles. 

Artide4 

Les dispositions des articles ter et 2 n'afkctent 
pas l'application des clauses de sauvegarde prévues 

par le traité, notamment aux articles 108 et t09, 
selon les procédures qui y sont prévues. 

ArticleS 

Le présent règlement ne s'oppose pas à l'application 
intégrale des règlements relatifs à l'organisation 
commune des marchés agricoles. Les dispositions de 
l'article 2 ne sont pas applicables aux produits 
tombant sous l'application de ces règlements. 

Article6 

La notification de la Communauté au conseil 
d'association ou à l'organe de gestion de l'accord 
intérimaire, prévue à l'article 60 paragraphe 2 du 
protocole additionnel et à l'article 23 paragraphe 2 
de l'accord intérimaire est faite par la Commission. 

Article 7 

Les dispositions de l'article 2 paragraphes 2 et 3 sont 
applicables jusqu'au 3t décembre 1972. 

Avant cette date, le Conseil, statuant sur proposition 
de la Commission à la majorité qualifiée, décide des. 
adaptations à y apporter. 

Le p~ rèslcment eat obligatoire dans tous ses éléments et ditectement applicable 
daus tout F.tat membre. 

Fait à I.uxcmbom&. le 21 juin 1971. 

Par k Conseil 

ü (JrésJMnt 

M. SCHUMANN 
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RP.Gl.P.MENT (CEE) N• 1885/71 DU CONSEIL 

du 1• septembœ 1971 

concemant fapplication des décisions n"" 4/71 et 5/71 du conseil d'association prévu 
par rKCOn'l ~t une association entre la CommWUluté économique caropéenne 

et la Turquie 

lJ-O.c.E. L 197 du 1.9.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNA\fdS l'annexe n• 5 article t6 dudit accord, le conscii 
EUROP2ENNES, d'association a arrêté, le ter septembre t97t, la 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, ct notamment son article t13, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant qu'un accord créant une association entre 
la Communauté économique européenne ct la 
Turquie (1), signé le t2 septembre t963, est en 
vigueur depuis le ter déœmbre t964 ; 

considérant que, en YCrtU du protocole provisoire 
annexé à cet accord, un protocole additionnel a été 
signé le 23 noVctDbre 1970 ; 

considérant que, en aamdant l'entrée en vigueur du 
protocole additionnel, n a été signé un accord 
intérimaire entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie le r7 juillet t97t, qui est entré 
en vigueur le ter septembre 197t ; 

considérant que, en vertu de t'artidlc 3 de l'accord 
intérimaire, le conseil d'association, organe de gestion 
dudit accord, a an'&é, le t• septembre t91t, la 
dkision n• 4/7t relatnc aux méthodes de coopéra
tion administrative pout l'application des articles 
ter et 2 de l'accord inlhimaire; que, en vcttu de 

décision n° 5/7t relative à la définition de la notion 
de "produits originaires,. de la Turquie pour 
l'application des dispositions de l'annexe 5 chapitre 1 
dudit accord ; 

considérant qu'il est nécessaire de prendre les 
mesures que comporte l'exécution de ces décisions, 

A AR.ll2tt LE PR1.SENT R!GLEMENT: 

Article premier 

En œ qui concerne les méthodes de coopération 
administrative pour l'application des articles ter ct 
2 de l'accord intérimaire entre la Communauté 
économique européenne ct la Turquie, ct la défini
tion de la -notion de « produits originaires ,. de la 
Turquie pour l'application des dispositions de 
j'annexe rf 5 chapitre 1 dudit accord, les· 
_dispositions des décisions rP 4171 et 5/71 du 
conseil d'association du t• septembre t97t, 
annexées au présent règlement sont applicables. ( * ) 

J\rtide 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1• sep
tembre t97t. 

Le ~ Rglement <St obligatoire dans toui tèl éléments ct directement applicab!e 
dans _lOIJt !tat membre. 

Fait à Btuxclles, le ter septembre 1971. 

A. MORO 

(1) JO no 217 du 29. 12. 1964, p. 3m/64. 

(*) Les décisions n°s 4/71 et 5/71 du Consei1 d'Association 
figurent aux pages 71 à 91 du présent rapport d'activité. 
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R~GLEMENT (CEE) N° 2019/71 DE LA COMMISSION 

du 20 septembre 1971 

relatif aux modalités concernant les importations de seigle de Turquie 

(J.o.c.E·. L 213 du 21.9.71) 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTIS 
EUROPEENNES, 

vu le traili instituant la Communauté économique 
européenne. 

vu le règlement (CEE) n° 1234/71 du Conseil, du 
7 juin 1971, relatif aux importations de certaines 
c:éréala de Turquie (1), et notamment son article 4, 

considérant que, par le règlement (CEE) no 1234/71, 
le Conseil a ardté des règles d'application du régime 
spécial à l'importation de seigle de Turquie prévu 
dans l'accord iutérimaire entre la Communauté éco
nomique européenne et la Turquie et dans le proto
cole addirionnd à l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie; 

considérant que ce régime spécial prévoit, sous cer
taines oooditioos, une diminution du prélèvement à 
pen:noir dans la Communauté lors de l'importation 
de seigle en provenance de Turquie ; que, à cet 
effet, d'une part, l'origine du seigle et le transport 
direct ~ ~ de la Turquie dans la Communauté 
doivent erre proam et que, d'autre part, la preuve 
doit erre apportée qu'une taxe spéciale à l'exporta
tion à pâya par l'expottateur a été acquittée effec
tivement ; ciu'il convient de faire fournir les preuves 
Jemandœs tJar praentation du certificat de circula
tion des mardlandises A. TR. 1 ; 

considérant qae les mesures prévues au présent rè
~t sont conformes à l'avis

1 
du Comité de ges

tion des ddales, 

A ARRF.Tf. LE PRf.SENT RF.GLEMENT : 

Article premier 

Conformément aux dispositions de l'article 3 du rè
glement (CEE) n° 1234/71, la preuve que le seigle 
importé dans la Communauté a été produit en Tur
quie et a été transporté directement de ce pays 
dans la Communauté, est apportée à l'autorité com
pétente de l'ftat membre importateur par présenta
tion du certificat de circulation des marchandise~ 
A.TR.l. 

La preuve que l'exportateur a acquitté la taxe spé
ciale à l'exportation, conformément aux dispositions 
de l'article 2 du règlement mentionné ci-dessus, est 
donnée également par présentation du certificat de 
circulation des marchandises visé au premier alinéa. 
Dans ce cas, l'une des mentions ci-après est apposée 
dans la rubrique « Observations » par l'autorité 
compétente : 

• Taxe spéciale à l'exportation selon le règlement 
(CEE) n° 1234/71 acquittée pour un montant de ... •, 

• Besondere Ausfuhrabgabe gemiiS Verordnung 
(EWG) Nr. 1234/71 in Hohe von ... entrichtet •, 

• Tassa speciale per l'esportazione pagata, secondo 
regolamento (CEE) n. 1234/71, per un importo 
di .. 0 ., 

• Speciale heffing bij uitvoer bedoeld in volgens 
Verordening (EEG) nr. 1234/71 ten bedrage van ... 
voldaan ». 

Anide 2 

Le présent règlement 'entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au journal offi
ciel des Communautés européennes. 

Le praent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
claus tout l!.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 1971. 

(') JO no L 130 du 16. 6. 1971, p. 53. 

Par la Commiuiott 

Le présitknt 

Franco M. ~A Til 
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Rf.GLEMENT (CEE) N° 2277171 DU CONSEIL 

du 26 octobre 1971 

modifiant les règlements (CEE) n05 2164/70, 2165/70, 463/71 et 1235/71 relatifs aux 
importations des huiles d'olive d'Espagne, de Tunisie, du Maroc et de Turquie 

(J.o.c.E. L 241 du 27.10.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUT~S 
EUROP~ENNES, 

vu le traité instituant ta Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que le règlement (CEE) n" 2164/70 du 
Conseil, du 27 octobre 1970, relatif aux importations 
des huiles d'olive d'Espagne (1), le règlement (CEE) 
n° 2165/70 du Conseil, du 27 octobre 1970, relatif 
aux importations des huiles d'olive de Tunisie (2), le 
règlement (CEE) n° 463/71 du Conseil, du ter 
mars 1971, relatif aux importations des huiles d'olive 
du Maroc (1), le règlement (CEE) n° 1235/71 du 
Cons.:il, du 7 juin 1971, relatif aux importations des 
huiles d'olive de Turquie ('), ont établi des règles 
d'application du régime spécial à l'importation dans 
la Communauté des huiles d'olive des pays visés 
ci-dessus; 

considérant que, pour des raisons de bonne adminis
tration, il y a lieu de préciser que l'application des 
dispositions prévues à !'~ide 2 des règlements pré
cités doit être subordonnée à la présentation de la 
preuve de l'acquittemènt de ·la taxe à l'exportation 
par ,l'exportateur ; que, compte tenu de cette préci
sion, il y a lieu de supprimer la limitation de la durée 
de validité desdits règlements, 

A ARRETE LE PRESENT IŒGLEMENT : 

Artide premier 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
2164/70 est remplacé par le texte suivant: 

" Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 
apporte la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquittée par l'~xportateur, 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 

( 1) JO no L 238 du 29. 10. 1970, p. 3. 
(2) JO no L 238 du 29. 10. 1970, p. 4. 
(•) JO no L 53 du 5. 3. 1971, p. 9. 
(4) JO no L 130 du 16. 6. 1971, p. 55. 

aux dispositions de l'article ter, applicable lors 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 4 unités de compte pour 100 kilogrammes. " 

2. Le premier alinéa de l'article 5 du règlement 
(CEE) n° 2164/70 est supprimé. 

Artide 2 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
2165/70 est .remplacé par le texte suivant : 

• Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 
apporte la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquittée par l'exportateur. 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 
aux dispositions de l'article ter, applicable lors 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 5 unités de compte pour 100 kilogrammes. » 

2. Le premier alinéa de l'article 8 du règlement 
(CEE) n° 2165/70 est supprimé. 

Article 3 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
463/71 est remplacé par le texte suivant : 

«Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 
apporte la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquitt~e par l'exportateur, 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 
aux dispositions de l'article t•r, applicable lors· 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 5 unités de compte pour 100 kilogrammes. " 

2.· Le premier alinéa de l'article 8 du règlement 
(CEE) n° 463/71 est supprimé. 

Article 4 

1. Le texte de l'article 3 du règlement (CEE) n° 
1235/71 est remplacé par le texte suivant : 

« Le régime prévu à l'article 2 est appliqué à 
toute importation pour laquelle l'importateur 
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-apporte la preuve que la taxe spéciale à 
l'exportation a été acquittée par l'exportateur, 
jusqu'à concurrence d'un montant ne dépassant ni 
le montant du prélèvement calculé conformément 
aux dispositions de l'article ter, applicable lors 
de l'importation de l'huile dans la Communauté, 
ni 4,50 unités de compte pour 100 kilogrammes. • 

2. L'article 5 du règlement (CEE) n° 1235/71 est 
supprimé. 

Article 5 

Le présent règlement entre en Yigueur le ter novem
bre 1971. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout 2tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 26 octobre 1971. 

Park ConMl 

Le président 

L. NATALI 
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REGLEMENT (CEE) N° 2314/71 DU CONSEIL 

du 29 octobre 1971 

déterminant provisoirement le régime applicable aux vins originaires et en provenance 
de la Turquie, du Maroc et de la Tunisie 

(J.o.c.E. L 244 du 30.10.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAlJttS EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

l'ul'avis de l'Assemblée, 

considérant que, par les règlements (CEE) n08 1634/ 
70 (1) et 1679/70 (1), modifiés en dernier lieu par le 
règlement (CEE) n° 1694/71 (3), des dispositions par
ticulières ont été adoptées à titre transitoire pour les 
importations de vins originaires et en provenance de 
la Turquie, du Maroc et de la Tunisie; que les mo
tifs qui ont conduit à arrêter ces dispositions subsis
tent, alors que le délai d'applicabilité des mesures 
transitoires prévu par le règlement (CEE) n° 816/ 
70 du Conseil, du 28 avril 1970, portant dispositions 
complémentaires en matière d'organisation commune 
du marché viti-vinicole (4), modifié en dernier lieu 
par le règlement (CEE) n° 2312/71 (6), expire le 
31 octobre 1971 ; qu'il convient dès lors de prendre 
les mesures appropriées pour que ces dispositions 
puissent continuer à s'appliquer jusqu'au 31 décem
bre 1971, en attendant, pour la Tutquie, la mise en 
œuvre de l'article 11 de l'annexe n° 5 de l'accord 
intérimaire avec ce pays et, pour les autres pays, 
l'institution d'un réaime valable ·pour l'ensemble de 
la Communauté, · 

A ARRErt LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Les Etats membres maintiennent le régime qu'ils 
appliquaient, à la date de prise d'effet du règlement 
(CEE) n° 816/70, aux vins originaires et en prove
nance de la Turquie qui font l'objet du contingent 
de 6 000 hl et qui sont visés à l'annexe 1 de la déci
sion du Conseil, du 21 décembre 1967, relative aux 
vins de qualité otiginaires et en provenance de la 
Turquie (8), modifiée en dernier lieu par la décision 
du 15 décembre 1969 (7), pour autant que ces vins 
répondent aux critères de la description analytique 
visés à l'annexe Il de ladite décision. 

2. La République française est autorisée à main
tenir le régime qu'elle appliquait, à la date de prise 
d'effet du règlement (CEE) n° 816/70, aux vins 
originaires et en provenance du Maroc et de la Tu
nisie. 

Les vins importés dans les conditions visées au pre
mier alinéa ne peuvent circuler que sur le territoire 
français. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le ter no
vembre 1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1971. 

Le prêtent règlement est obligatoire dans·tous ses éléments et directement applicable 
clans tout "Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 octobre 1971. 

(1) JO no L 178 du 12. 8.1970, p. 10. 
(1) JO no L 185 du 19 •. 8. 1970, p. 7. 
(1) JO no L 174 du 3. 8. 1971, p. 10. 
( 4 ) JO no L 99 du 5. S. 1970, p. 1. 
(") Voir p. 9 du présent journal officiel. 

Par le Conseil 

Le prisident 

L. NATALI 

fil 10 no L 7 du 10. 1. 1968, p. 4. 
(') JO n~ L 319 du 19. 12. 1969, p. 32. 
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REGLEMENT (CEE) N° 2622111 DE LA COMMISSION 

du 9 décembre 1971 

relatif aux modalités concernant les importations de seigle de Turquie 
(J.o.c.E. L 271 du 10.12.71) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTll.S 
EUROPll.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 1234/71 du Conseil, du 
7 juin 1971, relatif aux importations de certaines 
céréales de Turquie (1), et notamment son article 4, 

considérant que, par le règlement (CEE) n° 1234/71, 
le Conseil a arrêté des règles d'application du régime 
spécial à l'importation de seigle de Turquie prévu 
dans l'accord intérimaire entre la Communauté éco
nomique européenne et la Turquie et dans le proto
cole additionnel à l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie; 

considérant que ce régime spécial prévoit, sous cer
taines conditions, une diminution du prélèvement à 
percevoir lors de l'importation de seigle en prove
nance de la Turquie ; que, à cet effet, d'une part, 
l'origine du seigle et le transport direct de celui-ci 
de la Turquie dans la Communauté doivent être 
prouvés, et que, d'autre part, la preuve doit ~tre 
apportée qu'uœ taxe spéciale à l'exportation à payer 
par l'exportateur a été acquittée effectivement ; 

considérant que les méthodes de coopération admi
nistrative, et notamment la preuve de l'origine et du 
transport direct du seigle de la Turquie dans un 
~tat membre, ont été réglées par les décisions du 
conseil d'association n° 4/71 (1) et n° 5171 ('), dont 
les dispositions ont été rendues applicables par le 
règlement (CEE) n° 1885/71 du Conseil, du ter sep
tembre 1971 (') ; qu'il suffit dès lors de fixer, au 
titre de l'article 3 du règlement (CEE) no 1234/71, 
les modalités concernant la preuve de l'acquittement 
de la taxe spéciale à l'exportation en utilisant le cer
tificat de circulation des marchandises A. TR. 1 ; 
qu'il convient donc d'abroger le règlement (CEE) n° 

2019/71 de la Commission, du 20 septembre 1971, 
relatif aux modalités concernant les importations de 
seigle de Turquie (5) et de le remplacer par le présent 
règlement; 

~onsidérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du Comité de gestion 
des céréales, 

A ARRETI1. LE PRESENT REGLEMENT : 

Artide premier 

La preuve que la taxe spéciale à l'exportation, visée 
aux articles 2 et 3 du règleme11t (CEE) n° 1234/71, 
a été acquittée est apportée à l'autorité compétente 
de l'rtat membre importateur par la présentation du 
certificat de circulation des marchandises A. TR. 1. 
Dans ce cas, l'une des mentions ci-après est apposée 
dans la rubrique • Observations » par l'autorité 
compétente : 

• Taxe spéciale à l'exportation selon règlement (CEE) 
n° 1234/71 acquittée pour un montant de ...... •. 

• Besondere Ausfuhrabgabe gemliB Verordnung 
(EWG) Nr. 1234/71 in Hohe von ...... enttichtet », 

• Tassa speciale per l'esportazione pagata, secondo 
regolamento (CEE) n. 1234/71, per un importo 
di ...... ». 

• Speciale heffing bij uitvoer bedoeld in Verordening 
(EEG) nr. 1234/71 ~en bedrage van ...... voldaan ~. 

Article 2 

Le règlement (CEE) n° 2019/71 de la Commission, 
du 20 septembre 1971, est abrogé. 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés europknnes. 

I.e présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout F.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 9 décembre 1971. 

(1) JO no L 130 du 1~. 6. 1971, p. 53. 
(1) JO no L 197 du 1. 9. 1971, p. 2. 
(1) JO n° L 197 du 1. 9. 1971, p. 11. 
(') JO no L 197 du 1. 9. 1971, p. 1. 

Par la Commission 

Le président 

Franco M. MALFATII 

(•) JO no L 213 du 21. 9. 1971, p. 7. 



- 127 -

IŒGLEMENT (CEE) N° 2823/71 DU CONSEIL 

du 20 décèmbre 1971 

portant suspension temporaire partielle des droits du tarif douanier commun applicables 
aux vins originaires et en provenance du Maroc, de la Tunisie et de la Turquie 

(J.o.c.E. L 285 du 29.12.71) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUT!l.S EUROPF.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que, à la suite de l'entrée en vigueur du 
règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil, du 28 avril 
·1970, portant dispositions complémentaires en ma
tière d'organisation commune du marché viti
vinicole (1), modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n° 2504/71 (1), il est souhaitable d'établir, 
dans l'attente d'un régime définitif, un régime 
provisoire à l'égard du Maroc, de la Tunisie et de la 
Turquie afin d'éviter une solution de continuité 
préjudiciable aux exportations de vins de ces pays ; 

considérant que ce régime provisoire, qui doit ~tre 
uniforme pour toute la Communauté, ne doit pas 
mettre en péril la protection du marché communau
taire assurée par la réglemçntation visée ci-dessus : 
qu'une suspension partielle des droits du tarif 
douanier commun, compte tenu du respect du prix 
de référence, est de nature à permettre d'atteindre les 
objectifs prévus ; 

considérant que ce régime provisoire doit s'appliquer 
pour une période limitée permettant, pour la Turquie, 
la mise en œuvre de l'article 11 de l',umexe S de 

l'accord intérimaire entre la Communauté écono
mique européenne et la Turquie et pour les autres, 
qu'un régime définitif soit arrêté, 

A ARRETE LE PRESENT RE.GLEMENT : 

Article premier 

1. Les droits de douane applicables à l'importation 
dans la Communauté des vins de raisins frais 
relevant de la position ex 22.05 du tarif douanier 
commun, originaires et en provenance du Maroc, de 
la Tunisie et de la Turquie, s'élèvent à 60 °/e dç-s 
droits du tarif douanier commun appli.:ables à la 
date de l'importation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont 
applicables que si les conditions énoncées à l'article 9 
paragraphe 3 deuxième alinéa du règlement (CEE) 
n° 816/70 sont remplies. 

Toutefois, pour l'application de l'alinéa visé ci
dessus, les droits de douane inscrits au tarif douanier 
commun sont remplacés par ceux appliqués en vertu 
du paragraphe 1. 

Article 2 

Le présent article entre en vigueur le 1°' janvier 
1972. 

Il est applicable jùsqu'au 31 août 1972 au plus tard. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses élémènts et directement applicable 
dans tout 'l!.tat membre . 

. Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1971. 

(1) JO no L 99 du 5. 5. 1970, p. 1. 
(') JO noL 261 du 26. tl. 1971, p. 1. 

Par le Conseil 

Le président 

M. PEDINI 
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RÈGLEMENT (CEE) W 2790171 DU CONSEIL 

du 20 décembr~ 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarif~ communautaire 
pour les noisettes fraîches ou sèches! m~me s~ns leurs coque~ ~u ~écoruquées, '!e la sous

position ex 08.05 G du tarif douanter commun, ongma1res de Turqwe 

(J.o.c.E. L 287 du 30.12-.71) 

LE CONSED.. DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, moda
lités et rythmes de réalisation de la phase transitoire 
visée à l'article 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
intérimaire d'une durée limitée à la période pré~dant 
l'entrée en vigueur de ce protocole additionnel, mais 
ne pouvant aller au-delà du 30 septembre 1972, à 
mettre en application, sous réserve de réciprocité, à 
partir du ter septembre 1971, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges de marchan
dises; que, aux termes de l'article 6 de l'annexe n• 5 
de cet accord intérimaire, la Communauté doit, à 
partir de cette date, suspendre au niveau de 2,5"/o l~s 
droits du tarif douanier commun applicables aux noi
settes fraiches ou sèches, m~me sans leurs coques ou 
décortiquées, originaires de Turquie, de la sous-posi
tion ex 08.05 G du tarif douanier commun, dans la 
limite d'un contingent tarifaire cotnmunautail:e d'un 
Yolume annud global de 18 700 tonnes; qu'un contin
gent tarifaire communautaire d'un même volume 
avait déjà été ouvert au m~me droit, par le règlement 
(CEE) n" 2528{70 (~),pour couvrir toute l'année 1971; 
qu'il convient donc d'ouvrir actuellement, pour le 
produit en cause, un contingent tarifaire communau
taire d'un volume de 14 025 tonnes pour la période 
du :ter janvier au 30 septembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté audit contingent et l'application, sans 
interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes 
les importations des produits en cause dans tous les 
États membres, jusqu'à épuisement de ce contingent; 
qu'un système d'utilisation de ce contingent, fondé 
sur une répartition entre les États membres, parait 
susceptible de respecter la nature communautaire 

(1) JO n° L 273 du 17. 12. 1970, p. 1. 

dudit contingent au regard des principes dégagés ci
dessus; que cette répartition doit, afin de refléter le 
plus possible l'évolution réelle du marché des pro
duits en cause, kre effectuée au prorata des besoins 
des États membres, calculés, d'une part, d'après les 
données statistiques relatives aux importations en pro
venance de Turquie durant une période de référence 
représentative et, d'autre part, d'après les perspectives 
économiques pour la période contingentaire c~nsidé
rée; 

considérant que, durant les trois dernières années 
pour lesquelles les données statistiques sont entière
ment disponibles, les importations de chaque État 
membre correspondent, par rapport aux importa
tions dans la Communauté des produits en cause ori
ginaires de Turquie, aux pourcentages indiqués ci
après; que, sur la base des importations effectuées 
au cours des premiers mois de l'année 1971 et imputes 
sur le contingent tarifaire communautaire ouvert pour 
ce produit, ces mêmes pourcentages se situeraient, 
pour l'année 1971, aux DÎ\reaux indiqués ci-après; 
qu'il convient toutefoi$, de ne pas perdre de vue que 
les importations dans la CommU11aUté s'effectuent 
principalement au cours deS demiers mois de l'année 
civile et que ces demien1 pouKCDtages pourraient, 
par conséquent, ne pas être suffisamment représenta
tifs pour l'ensemble de l'~ considérée: 

1971 

Allemagne 76,80 70,43 73,03 68,69 

Benelux 9,16 10,51 9,39 19,57 

France 11,99 8,29 13,24 11,74 

Italie 2,05 6,47 4,34 0 

considérant que, compte tenu de ces éléments et de 
l'évolution prévisible du marché du produit en cause 
durant l'année 1972, et notamment des prévisions 
effectuées par les États membres, les pourcentages de 
participation initiale au volume contingentaire peu
vent approximativement s'établir comme suit: 



- 129 -

Allemagne 

Benelux 

France 

Italie 

78,0, 

12,0, 

9,7, 

.0,3; 

considérant que, pour tenir compte de l'évolution 
éventuelle des importations dudit produit daris les 
États membres, il convient de diviser en deux tranches 
le volume contingentaire, la première tranche étant 
répartie entre les États membres, la deuxième tranche 
constituant une réserve destinée à couvrir ultérieure
ment les besoins des États membres ayant épuisé 
leur quote-part initiale; que, pour assurer aux impor
tateurs de chaque État membre une certaine sécurité, 
il est indiqué de fixer la première tranche du contin
gent communautaire à un niveau relativement élevé 
qui, en l'occurrence, pourrait se situer à 80% environ 
du volume contingentaire; 

considérant que les quotes-parts initiales des États 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapide
ment; que, pour tenir compte de ce fait et éviter toute 
discontinuité, il importe que tout État membre ayant 
utilisé presque totalement sa quote-part initiale pro
cède au tirage d'une quote-part complémentaire sur la 
réserve; que ce tirage doit erre effectué par chaque 
État membre lorSque chacune de ces quotes-parts com
plémentaires est presque totalement utilisée, et ce 
autant de fois que le permet la réserve; que les quotes
parts initiales et complémentaires doiven~ être valables 
jusqu'à la fin de la période contingentaire; que ce 
mode de gestion requiert une collaboration étroite entre 
les États membres et la Commission, laquelle doit, no
tamment, pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume 
contingentaire et en informer les États membres; 

considérant que si, à une date déterminée de la période 
contingentaire, un reliquat important de la quote
part initiale existe dans l'un ou l'autre.. État membre, 
il est indispensable que cet État en reverse un certain 
pourcentage dans la réserve, afin d'éviter qu'une partie 
du contingent communautaire ne reste inutilisée dans 
un État membre, alors qu'elle pourrait être utilisée 
dans d'autres; que, compte tenu du caractère saison
nier des importations, il paratt adéquat de fixer le 
seuil de reversement à 40% de la quote-part initiale; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux, 
dans la répartition du contingent tarifaire en cause, 
toute opération relative à la gestion de la quote-part 
attribuée à ladite Union économique peut être effec
tuée par l'un de ses membres, 

A ARR~T~ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

A partir du 1er janvier l972 et jusqu'au 30 septembre 
1972, le droit du tarif douanier commun applicable 
aux noisettes fraîches ou sèches, même sans leurs co
ques ou décortiquées, de la sous-position tarifaire 
ex 08.05 G, originaires de Turquie, est suspendu au 
niveau de 2,5 "'o dans la limite d'un contingent tari
faire communautaire de 14 025 tonnes. 

Article 2 

1. Une première tranche de 11200 tonnes de ce contin
gent tarifaire communautaire est répartie entre les 
États membres; les quotes-parts qui, sous réserve des 
dispositions de l'article 5, sont valables du ter janvier 
au 30 septembre 1972, s'élèvent, pour les États mein
bres, aux quantités indiquées ci-après: 

Allemagne 

Benelux 

France 

Italie 

8 736 tonnes, 

1 344 tonnes, 

1 086 tonnes, 

34 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité de 
2 825 tonnes, constitue la réserve. 

Article 3 

1. Si la quote-part initiale d'un État membre, telle 
qu'elle est n.c:ée à l'article2 paragraphe!- ou cette 
~ême qqote-part diminuée de la fraction reversée à 
la réserve, s'il a été fait application des dispositions de 
l'article 5 - est utilisée à concurrence de 90% ou 
plus, cet État membre procède sans c;lélai, par voie de 
notification à la Commission, au tirage, dans la mesure 
où le montant de la réserve le permet, d'une deuxième 
quote-part égale à 15% de sa quote-part initiale. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un État membre est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet État mem
bre'procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage, dans la mesure où le montant 
de la réserve le permet, d'une troisième quote-part 
égale à 7,5 o/o de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, la 
troisième quote-part tirée par un État membre est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet État membre 
procède, selon les dispositions du paragraphe 2, au 
tirage d'une quatrième quote-part égale à la troisième. 
Ce processus s'applique par analogie jusqu'à épuise· 
ment de la réserve. 
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4. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 1, 
2 et 3, un État membre peut procéder au tirage de 
quotes-parts inférieures à celles fixées par ces paragra
phes s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci ris
quent de ne pas être épuisées. Il informe la Commission 
des motifs qui l'ont déterminé à appliquer les dispo
sitions du p~t paragraphe. 

Article 4 

Les quon:s-parts complémentaires tirées en applica
tion des dispositions de l'article 3 sont valables jus
qu'au 30 septembre 1972. 

Article 5 

Si, à la date du 15 juillet 1972, un État membre n'a 
pas épuisé sa quote-part initiale, cet État membre 
reverse à la réserve, au plus tard le 30 juillet 1972, la 
fraction non utilisée de cette quote-part, .au delà de 
40% du montant initial. Il peut reverser une quantité 
plus importante s'il existe des raisons d'estimer que 
celle-ci risque de ne pas être utilisée. 

Les Étals membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 juillet 1972, le total des importa
tions du produit en cause réalisées jusqu'au 15 juillet 
1972 indus et imputées sur le contingent commu
nautaire, ainsi qu'éventuellement la fraction de leur 
quoœ-part initiale qu'ils reversent à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes
parts OU9Utel par les &au membres conformément 
au: dispositions des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, <Rs. réception des notifications, de l'état d'épui
semeur de la réserve. 

Elle .informe les 2tats membres, au plus tard le 
5 aot\t 1972, de l'état de la réserve après les reverse
meats dkctués en application des dispositions de 
l'articles_ 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cer effet, en précise le 
montant à l'État membre qui procède à ce dernier ti
rage. 

Article 7 

1. Les États membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires qu'ils ont tirées en application des disposi
tions de l'article 3 rende possibles les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée du contingent 
tarifaire communautaire. 

2. Les 2tats membres garantissent aux importateurs 
du produit en cause, établis sur leur territoire, le libre 
accès aux quotes-parts qui leur sont attribuées. 

3. Les États membres procèdent à l'imputation des 
importations du produit en cause sur leurs quotes
parts au fur et à mesure que ce produit est présenté 
en douane sous le couvert de déclarations de mise à la 
consommation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des États 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au paragraphe 3. 

Article 8 

Les États membres informent périodiquement la 
Commission des importations du produit en cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les États membres de la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le œspect des dispositions 
du présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le ter janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 ~écembre 1971. 

Par le Corrseil 
Le président 

M. PIIDINI 
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ÜGLEMENT (CEE) N° 2791171 DU CONSEIL 

du 20 décembre 1971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire communautaire 
ponr certains produits pétroliers du Chapitre 27 du tarif douanier commun, raffinés en 

Turquie 

(J.o.c.E. L 287 du 30.12.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAl.TttS EUROPtENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne,~ notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, moda
lités et rythmes de réalisation de la phase transitoire 
visée à l'article 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
intérimaire d'une dode limitée !la période précédant 
l'entrée en vigueur de ce protocole additionnel, mais 
ne pouvant aller au-dell du 30 septembre 1972, à 
mettre en application, sous raerve de réciprocité, à 
partir du ter septembre 1971, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges de marchandi
ses; que, aux termes de l'article unique de l'annexe 
no 1 de cet accord intérimaire, la CoiiUilWlauté doit, 
à partir de cette date, suspendre totalement les droits 
du tarif douanier commun applicables à èertains pro
duits pétroliers du Chapitre Il, raffinés en Turquie, 
dans la limite d'un contingent tarifaire communautaire 
d'un volume annuel global de 200 000 tonnes; que, 
dans un premier stade et afin de faire coïncider la pério
de contingentaire avec r8111M!e civile, il a été jugé pré
férable lors de l'ouvertaœ dudit contingent, le ter sep
tembre t971, de limiter sa dode de validité au 31 dé
cembre 1971; qu'il est opportun d'ouvrir, pour les 
produits en cause, un contingent tarifaite communau
taire d'un volume de 150 000 tonnes pour la période 
du ter janvier au 30 septembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté audit contÎDgalt et l'application, sans 
interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes les 
importations des produits en cause dans tous les ttats 
membres, jusqu'à épuisement du contingent; qu'un 
système d'utilisation de ce contingent, fondé sur une 
répartition entre les ttats membres, parait susceptible 
de respecter la nature communautaire dudit contin
gent au regard des principes dégagés ci-dessus; que 
cene répartition doit, afin de refléter le plus possible 
l'évolution réelle du marché des produits en cause, 

être effectuée au prorata des besoins des États mem
bres, calculés, d'une part, d'après les données statis
tiques relatives aux importations en provenance de 
la Turquie durant une période de référence représen
tative et, d'autre part, d'après les perspectives écono
miques pour la période contingentaire considérée; 
que, malgré la faiblesse des besoins en importations 
en provenance de Turquie des produits considérés, 
mise en évidence par les données statistiques, pour la 
plupart des États membres, il convient de sauvegarder 
le caractère communautaire du. contingent tarifaire 
en cause en prévoyant la couverture des bèsoins qui 
pourraient se manifester dans ces États membres; 

considérant que, en ce qui concerne les produits pétro
liers précités, les importations de la Communauté en 
provenance de Turquie ont été nulles au cours des 
trOis dernières années pour lesquelles des données 
statistiques sont entièrement disponibles, sauf pour 
l'Italie qui a importé au total 458 tonnes en 1967, 
48 759 tonnes en t968, 43 652 tonnes en 1969 et 15 750 
tonnes en 1970, ainsi que pour le Benelux qui a impor
té 6 tonnes en t967 et 1299 tonnes en 1968; qu'il res
sort de ces données que les importations de ces pro
duits sont très irrégulières et que le calcul des pour
centages qu'elles représentent par rapport au total des 
importations dans la Communauté des memes pro
duits en provenance de Turquie ne serait donc pas 
significatif; que l'estimation des importations des 
ttats membres en cause pour la période contingentaire 
cQnsidérée s'avère difficile, en raison de l'irrégularité 
constatée dans les importations durant les années 
précédentes; que les chiffres d'importations prévisibles 
avancés par les ttats membres pour la période contin
gentaire en cause conduisent à répartir le contingent 
considéré selon les pourcentages indiqués ci-après: 

Allemagne 40,0%, 

Benelux 29,0%, 

France 13,5%, 

Italie 17,5%; 

considérant que, pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution dès importations desdits produits dans 
les États membres, il convient de diviser en deux 
tranches le volume contingentaire, la première tran
che étant répartie entre les États membres, la deuxième 
tranche constituant une réserve destinée à cou-
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vrir ultéric:un:ment les besoins des États membres 
ayant épuisé leur quote-part initiale; que, pour assu
rer aux importateurS de chaque État membre une 
certaine ~ il est indiqué de fixer la première 
tranche du coobngent communautaire à un niveau 
rdativement élevé qui, en l'occurrence, pourrait se 
situer à 70% CDYiron du volume contingentaire; 

considérant que les quotes-parts initiales des États 
membres peuyent être épuisées plus ou moins rapide
ment; que, pour tenir compte de ce fait et éviter toute 
discontinuité, il importe que tout État membre ayant 
utilisé presque totalement sa quote-part initiale pro
cède au ~ d'UDC quote-part complémentaire sur 
la réserve; que ce tirage doit être effectué par chaque 
État membre lorsque chacune de ces quotes-parts 
compl~mc:Dtaires est presque totalement utilisée, et ce 
autant de fois que le permet la réserve:; que les 
quotes-pans initiales et complémentaires doivent erre 
valables jusqu'à la fin de la période contingentaire; 
que ce mode de gestiou. requiert une collaboration 
étroite entœ les États membres et la Commission, 
laquelle: doit notamment pouvoir suivre l'état 
d'épuisement du volume contingentaire et en 
informer les &us membres; 

c:onsidérani que si, à uue date déterminée de la période 
c;Ontingentaiœ, un reliquat important de la quote
tlrt initiale CIÏII'e dans l'un <lU l'autre État membre, 
if· est ipdispensahle que cel' !tat en reverse un certain 
pourcentaF -d:ms la résérve, afill d'éviter qu~une 
partie du c:oJIIÏIIF:Qt -COÎIUllunautaire ne reste inutilisée 

dans un État membre, alors qu'elle pourrait être 
utilisée dans d'autres; 

considérant qu'il ne parait pas possible pour l'instant, 
compte tenu des divergences existant encore dans les 
<lispositions nationales régissant le marché des pro
duits en cause, de prévoir un mode de gestion unique; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Bendux 
dans la répartition du •contingent tarifaire en cause, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite Union économique peut être effec
tuée par l'un de ses membres. 

A ARR~tt LE PRESENT iltGLF.MENT 

Article premier 

A partir du 1er janvier 1972 et jusqu'au 30 septembre 
1972, et sous réserve des mesures qui pourraient inter
venir en application de l'atticle unique. paragraphes 
2 et 4 de l'annexe J:f) 1 de l'accord intérimaire entre 
la Communauté économique européenne et la Tur
quie, les droits du tarif douanier commun pour les 
produits ràffinés en Turquie dont la liste suit, sont tota
·tement suspendus dans le cadre 'èfun tontingent tari
fl'ire communautaire global de 150 000 tonnes: 

J>ésisnarion des produits 

27.10- Huiles de pétrole ou de mineraux bitumineux (auttes que les huiles -brutes) ; pré
parations non dénommées ni .comprises ailleurs contenant en poids une propor
tion d'huile de pétrole ou de minéraux bitumineux supérieure ou ~ à 70 °/o et 
dont ces huiles constituent l'élément de base : 

A. Huiles légères : 

III. destinées à d'autres usages 

Hu;les llloyennes: 

III. destinées à d'autres usages 

C Huiles lourdes : 

1. Gasoil: 

c) destiné à d'autres usages 

II. Fuel-oils : 

:) destinés ·à d'autres usages 

III. Huiles lubrifiantes et autres : 

c) ~:~;~~:e~~f:! fJ!a~{~e;it~~~7{~ément aux conditions de la Note 

d) destinées à d'autres usages 
(a) L•aclmiaioo dans cette sou.position esr subordonnée aux conditions à déterminer par le!!. autorités compétentes. 
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~--1 douanier Déligaation des produits 
commun 

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux: 

B. autres: 

1. Propanes et butanes commerciaux: 

c) destinés à d'autres usages 

27.12 Vaseline: 

A. brute: 

Ill. destinée à d'autres usages 

B. autre 

27.13 Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitumin~ux, ozokérite, cire de lignite, 
cire de tourbe, résidus paraffineux ( gasch, slack wax, etc.), mê.me colorés: 

B. autres: 

L bruts: 

c) destinés à d'autres usages 

n. autres 

27.14 Bitume de pétrole, coke de pétrole er autres résidus des huiles de pétrole ou de miné
raux bitumineux: 

C. autres 

"Artide l 

1. Une premiùe trançbe de 105 000 torulCS de ce 
contingent tarifaire communautaire est répartie entre 
les l!tats membres; les quotes-parts qui, sous réserve 
des dispositions de l'article 5, sont valables du tèr 
janvier 1972 au 30 septembre 1972, s'élèvent, pour les 
l!tats membres, aux quantités indiquées ci-après: 

Allemagne 
Bendux 
France 
Italie 

42 000 tonnes, 
30 450 tonnes, 
14 175 tonnes, 
18 375 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité 
de 45 000 tonnes, constitue la réserve. · 

1. Si la quote-part initiale d'un l!tat membre, tdle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1 -ou cette 
m~me quote-part diminuée de la fraction reversée à 

la téserve, s'il a ~ fait application des dispositions 
de l'article 5- est utilisée à concurrence de 90o/o ou 
plus, cet l!tat membre procède sans délai, par voie de 
notification à la Commission, au tirage, dans la me
sure où le montant de ·la réserve le permet, d'une 
deuxième quote-part égale à 20% de sa quote-part 
initiale. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un l!tat membre est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet l!tat mem· 
bre procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage, dans la mesure où le montant 
de la réserve le permet, d'une troisième quote-part 
égale à 10% de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tirée par un l!tat membre est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet l!tat mem
bre procède, selon les dispositions du paragraphe 2, 
au tirage d'une quatrième quote-part égale à la troi
sième. Ce processus s'applique par analogie jusqu'à 
épuisement de la réserve. 
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4. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 1, 
2 et3, un Etat membre peut procéder au tirage de quotes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes, 
s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent 
de ne· pas etre épuisées. Il informe la Commission 
des motifs qui l'ont déterminé à appliquer les disposi
tions du pdsem: paragraphe. 

Article 4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion des dispositions de l'anicle 3 sont valables jus
qu'au 30 septembre 1972. 

Article 5 

Si, à la date du 15 juillet 1972, un État membre n'a 
pas épuisé sa quote-pan iuitialè, il reverse à la ré
serve, au plus tard le 30 juillet 1972, la fraction non 
utilisée de cette quote-pan, au-délà de 20% du mon
tant initial n peut reverser une quantité plus impor
tante s'il existe des raisons d'estimer que celle-ci 
risque de ne pas ette utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 juillet 1972, le total des importations 
des produits CD cause réalisées jusqu'au 15 juillet 1972 
inclus et imputées sur le contingent communautaire, 
ainsi qu'éventuellement la fraction de leur quote-pan 
initiale qu'ils rcvet5ellt à la réserve. 

. Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quores
pans ouvertes par les États membres conformément 
aux dispositioos des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, dès r6cepdon des notifications, de l'état d'épui
ICDlc:Dt de la tâerve. 

PJie informe les Etats membrcs,·au plus tard'le 5 aotît 
1972, de rétat de la réserve après les versements effet
tués en application des dispositions de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, en précise le 
montant à l'État membre qui procède à ce dernier 

.tirage. 

Article 7 

1. Les États membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouvenure des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des disposi
tions de l'anicle 3, rende possibles les imputations, sans 
discontinuité, sur leur pan cumulée du contingent tari
faire communautaire. 

2. Les États membres gauntissent aux importateurs 
des produits en cause, établis sur leur territoire, le 
libre accès aux quotes-pans qui leur sont attribuées. 

3. L'état d'épuisement des quotes-pans des États 
membres est constaté sur la base des importations des 
produits considérés présentés CD douane sous le cou
ven de déclarations de mise à la consommation. 

Article 8 

Les États membres informent pbiodiquement la Com
mission des impanations des produits en cause effec
tivement imputées sur leurs qaotes-parts. 

Article 9 

Les États membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le rèspect des dispositions 
du présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement entre CD YÏpleur le ter janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 dé~embre 1971 

Par le Conseil 
Le président 
M. PEDINI 
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2792/71 DU CONSEIL 

du 20 décembre t971 

portant ouverture, répartition et mode de gestion de contingents tarifaires communau
taires de fils de coton, non conditionnés pour la vente au détail, et d'autres tissus de coton, 

des positions 55.05 et 55.09 du tarif douanier commun, en provenance de Turquie 

(J.o.c.E. L 287 du 30.12.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, moda
lités et rythmes de réalisation de la phase transitoire 
visée à l'article 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
intérimaire d'une durée limitée à la période précédant 
l'entrée en vigueur de ce protocole additionnel, mais 
ne pouvant aller au-delà du 30 septembre 1972, à 
mettre en application, sous réserve de réciprocité, à 
partir du ter septembre 1971, certaines dispositions 
dudit protocole relatives aux échanges des marchan
dises; que, aux termes de cet accord intérimaire, et 
notamment de l'article 1er de l'annexe no 2, la Com
munauté doit effectuer, dès leur mise en application, 
une réduction de 75% des droits du tarif douanier 
commun, dans la limite de contingents tarifaires 
communautaires annuels de 300 tonnes pour l~s fils 
de coton, non conditionnés pour la vente au détail, 
de la position 55.05, et de 1 000 tonnes pour les 
autres tissus de coton de la position 55.09; que, 
toutefois, il paraît indiqué de prévoir, à titre provi
JOire, un ajustement des avantages tarifaires consistant 
en la fixation pour les deux contingents tarifaires 
communautaires considérés d'un droit contingentaire 
nul et en une augmentation du volume contingentaire 
de 300 tonnes à 500 tonnes pour les fils de coton non 
conditionnés pour la vente au détail; que, dans un 
premier stade et afin de faire coincider la période 
contingentaire avec l'année civile, il a été jugé préfé
rable lors de l'ouverture desdits contingents, le ter 
septembre 1971, de limiter leur durée de validité au 
31 décembre 1971; qu'il est opportun d'ouvrir, 
actuellement, pour les produits en cause, des contin
gents tarifaires communautaires d'un volume respec
tivement de 375 tonnes et 750 tonnes pour la période 
s'étendant du ter janvier au 30 septembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté auxdits contingents et l'application, 

sans interruption, des taux prévus pour ceux-ci à 
toutes les importations des produits en cause dans 
tous les 'E.tats membres, jusqu'à épuisement des contin
gents; qu'un système d'utilisation de ces contin
gents, fondé sur une répartition entre les 'E.tats mem
bres, parait susceptible de respecter la nature com
munautaire desdits contingents au regard des prin
cipes dégagés ci-dessus; que cette répartition doit, afin 
de refléter le plus possible l'évolution réelle du marché 
des produits en cause, être effectuée au prorata des 
besoins des 'E.tats membres calculés, d'une part, 
d'après les données statistiques relatives aux impor
tations en provenance de la Turquie durant une 
période de référence représentative et, d'autre part, 
d'après les perspectives économiques pour la période 
contingentaire considérée; que, malgré la faiblesse 
des besoins en importations en provenance de 
Turquie des produits considérés, mise en évidence par 
les données statistiques, pour la plupart des 'E.tats 
membres, il convient de sauvegarder le caractère 
communautaire des contingents tarifaires en cause en 
prévoyant la couverture des besoins qui pourraient se 
manifester dans ces 'E.tats membres; 

considérant que, en ce qui concerne les produits en 
cause, les importations correspondantes de chaque 
E-tat membre, en provenance de Turquie, ont évolué 
comme indiqué ci-dessous durant les trois dernières 
années pour lesquelles les données statistiques sont 
entièrement disponibles: 

1,68 1~, 19'10 

Fils de coton: 

Allemagne 506 3 468 4167 
Benelux 4 2071 
France 281 244 
Italie 371 5 455 

Autres tissus 
de coton: 

Allemagne 397 491 419 
Benelux 10 207 
France 607 821 449 
Italie 95 1002 
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qu'il ressort de ces données que les importations de 
ces produits sont assez irrégulières et que, en consé
quence, le calcul des pourcentages qu'elles représen
tent par rapport aux importations dans la Commu
nauté des mêmes produits en provenance de Turquie 
ne serait pas significatif; 

considérant que l'estimation des importations dans 
chacun des E.tats membres, pour la période contingen
taire ·envisag6:, s'avère difficile en raison des varia
tions importantes intervenues durant les années pré
cédentes; que les chiffres d'importations prévisibles 
avancés par les E.tats membres pour la période contin
gentaire considérée conduisent à répartir les contin
gents en cause selon les pourcentages indiqués 
ci-après: 

Allemagne 42%, 

Benelux 11%, 

France 35%, 

Italie 12%; 

considérant que, pour ~ compte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les E.tats membres, il convient de diviser en deux 
tranches les volumes contingentaires, la première 
tranche étant rtpartie entre les États membres, la 
deuüme tranche constituant une réserve destinée 
• couvrir ultérieurement les besoins des États membres 
ayant épuisé leur quote-part initiale; que, pour assu
rer aux importateurs de chaque État membre une 
certaine skurité, il· est indiqué de fixer la première 
tranche des contingents communautaires à un ni
Yeau relativement élevé qui, en l'occurrence, pourrait 
se situer à 80% environ des volumes contingentaites; 

considérant que Jea quotes-parts 4Utiales des États 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapide
ment; que, pour tenir compte de ce· fait et éviter toute 
discontinuité, il imPorte que tout État membre ayant 
utilisé presque totalement l'une de ses quotes-parts 
initiales prodde au tirage d'une quote-part complé
mentaire sur la réserve correspondante; que ce tirage 
doit être effectué par chaque État membre lorsque 
chacune de ses quotes-parts complémentaires est 
presque totalement utilisée, et ce autant de fois que 
le permet chacune des réserves; que chacune des 
quotes-parts initiales et complémentaires doit être 
valable jusqu'à la fin de la période contingentaire; 
que ce mode de gestion requiert une collaboration 
étroite entre les E.tats membres et la Commission, la
quelle doit notamment pouvoir suivre l'état d'épui
sement des contingents tarifaires et en informer les 
États membres; 

considérant que si, à une date déterminée .de la pé
riode contillgentaire, un reliquat important de l'une 
des quotes-parts initiales existe dans l'un ou l'autre 
État membre, il est indispensable que cet État en re
verse un certain pourcentage dans la réserve corres
pondante, afin d'éviter qu'une partie de l'un ou l'autre 

des contingents communautaires ne reste inutilisée 
dans un État membre, alors qu'elle pourrait être 
utilisée dans d'autres; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Bene
lux dans la répartition des contingents tarifaires en 
cause, toute opération relative à la gestion des quetes
parts attribuées à ladite Union économique, peut 
être effectuée par l'un de ses membres, 

A ARRET~ LE PR~SENT REGLEMENT: 

Artide premier 

A partir du 1er janvier 1972 et jusqu'au 30 septembre 
1972, les droits du tarif douanier commun pour les 
produits suivants en provenance de Turquie sont 
totalement suspendus dans le cadre de contingents 
tarifaires communautaires globaux indiqués en re
gard de chacun d'eux: 

N• du tarit 1 
douanier 
commun 

55.05 

55.09 

Fils de coton non conditionnb 
pour la vente au dhail 

Autres tissus de coton 

Artide 2 

1 

VolUIIICI 
<ODtingen

taires 
(011 tonnes) 

375 

750 

1. Les contingents fixés à l'article ter sont divisés 
en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent est 
répartie entre les États men1J,res; les quotes-parts qui, 
sous réserve des dispoSitions de l'article 5, sont va
lables jusqu'au 30 septembre 1972, s'élèvent pour les 
États membres aux quantita indiquées ci-après: 

(ert tONNIS) 

N- du rarü douanier commua 
/. 

SS.AS 
1 55.09 

Allemagne 126 252 

Benelux 33 66 

France 105 210 

Italie 36 72 

Total 300 600 

3. La deuxième tranche de chaque contingent, soit 
respectivement 75 tonnes et 150 tonnes, constitue 
la réserve correspondante. 
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Article 3 

1. Si l'une des quotes-pans initiales d'un État mem
bre, tdles qu'elles sont fuœes à l'article 2 paragraphe 
2 - ou cette même quote-part diminuée de la frac
tion reversée à la réserve correspondante, s'il a été 
fait application des dispositions de l'atticle 5 - est 
utilisée à concurrence de 90% ou plus, cet État mem
bre procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage d'une deuxième quote-part 
égale à 15% de sa quote-part initiale, dans la mesure 
où le montant de la réserve le permet. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parts initiales, la deuxime quote-part tirée 
par un État membre est utilisée à concurrence de 90% 
ou plus, cet État membre prodde sans délai, par voie 
de notification à la Commission, au tirage d'une troi
sième quote-part égale à 7,5% de sa quote-part initiale, 
dans la mesure où le montant de la réserve le permet. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre deuxième 
quote-part, la troisième quote-part tirée par un État 
membre est utilisée à concurrence de 90% ou plus, 
cet État membre procède, selon les dispositions du 
paragraphe 2, au tirage d'une quatrième quote-part 
égale à la troisième. Ce processus s'applique par ana
logie jusqu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, un État 
membre peut procéder au tirage de quotes-parts infé
rieures à celles fixées par ces paragraphes s'il existe 
des raisons d'estimer que cdles-ci risquent de ne pas 
être épuisées. Il informe la Commission des motifs 
qui l'ont déterminé à appliquer les dispositions du 
présent paragraphe~ 

Article 4 

Chacune des quotes-partS complémentaires tirées en 
application des dlspositiOD$ de l'article 3 est valable 
jusqu'au 30 septembre 1972. 

Articles 

Si, à la date du ·15 juillet 1972, un État membre n'a 
pas épuisé l'une ou l'autre de ses quotes-parts initiales, 
il reverse à la réserve, au plus tard le 30 juillet 1972, 
la fraction non utilisée de cette quote-part, au-ddà 
de 20% du montant initiaL 0 peut reverser une quan
tité plus importante, s'il existe des raisons d'estimer 
que celle-ci risque de ne pas eue utilisée. 

Les États membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 juiUet 1972, le total des importations 
des produits en cause réalisées jusqu'au 15 juillet 1972 
inclus et imputées sur les contingents communautaires, 
ainsi que, éventueUemem, la fraction de êhacune de 

leurs quotes-parts initiales qu'ils reversent à chacune 
des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quotes
parts ouvertes par les États membres conformément 
aux dispositions des articles 2 et 3 et informe chacun 
d'eux, dèS réception des notifications, de l'état d'épui
sement des réserves. 

Elle informe les États membres, au plus tard le 5 août 
1972, de l'état de chacune des réserves après les ver
sements effectués en application des dispositions de 
l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des ré
serves soit limité au solde disponible et, à cet effet, 
en précise le montant à l'État membre qui procède 
à ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Les États membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que l'ouverture des quotes-partS complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application des disposi
tions de l'article 3, rende possibles les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée des contin
gents tarifaires communautaires. 

2. Les États membres garantissent aux importateurs 
des produits en cause, établis sur leur territoire, le 
libre accès aux quotes-pans qui leur sont attribuées. 

3. Les États membres procèdent à l'imputlltion des 
importations des produits en cause sur leurs quotes
parts au fur et à mesure que ces produits sont pré
sentés en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des &ats 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au paragraphe 3. 

Article 8 

Les États membres iilforment périodiquement la ·Com
mission des importations des produits en cause effec
tivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les États membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
du_ présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le ter janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout &at membre. 

Fait à Bruxdles, le 20 décembre 1971. 
Par le Conseil 
Le président 
M.PEDINI 
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Iù:GLEMENT (CEE) ~ 2793171 DU CONSEIL 

du 20 décembre 1971 

portant suspension totale ou partielle des droits du tarif douanier commun pour certains 
produits agricoles originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 287 du 30.12.71) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES, 

YU le l:r'aiœ instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

YU le règlement (CEE) n° 1059/69 du Conseil, du 
2B mai 1969, déterminant le régime d'échanges appli
cable à certaines marchandises résultant de la trans
formation de produits agricoles (1), et notamment 
son article U. 

Va la proposition de la Commission, 

CODSidhant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
da protoCOle additionnd fixant les conditions, modali
tés ct rythmes de réalisation de la phase transitoire 
n.œ à farticle 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Tarqaie, la Communauté s'est engagée, par un accord 
iotérimaire d'noe durée limitée à la période précé
daDt rentrée en vigueur de ce protocole additionnel, 
mais ne pooyant aBer au-delà du 30 septembre 1972, 
à mettre en application, sous réserve de réciprocité, 
à partir du ter septembre 1971, certaines dispositions 
dndit protocole relatives aux échanges de marchan
dises; que, aux termes des dispositions de l'annexe 5 
de cet accord intérimaire, la Communauté doit sus
pendre totalement ou partiellement les droits du tarif 
douanier commun applicables à certains produits; 
qu'il parait indiqué, à titre provisoire, d'ajuster ou de 
compléœr certains des avantages tarifaires prévus à 
ranoexc 5 pdcitée; qu'il convient dès lors, pour les 
produits faisant l'objet de la liste annexée au présent 
règlement. originaires de Turquie, que' la Communau
té suspende, pour la période s'étendant du 1er jan
vier au 30 septembre 1972, aux niveaux indiqués en 
regard de chacun d'eux, soif l'élément fixe de l'impo
sition applicable aux marchandises relevant du règle
matt (CEE) rP 1059/69, soit le droit de douane appli
cable aux auttes produits, 

(1) JO rP L 141 du 12. 6 1969, p. 1. 

A ARR~T~ LE PRtSENT R2GLEMENT: 

Article ·premier 

1. A partir du 1er janvier 1972 et jusqu'au 30 septem
bre 1972, les produits originaires de Turquie fig~rant 
à l'annexe sont admis à l'importation dans la Commu
nauté aux droits de douane indiqués en regard de 
chacun d'eux. 

2. Pour l'application du prtsent dglement, sont consi
dérés comme ~ produits originaires ~, les produits 
qui répondent aux conditions stipulées dans la déci
sion du conseil d'association rP 5171, du 1er septem
bre 1971, annexée au règlement (ŒE) n° 1885171 
du Conseil, du ter septembre 1971, concernant l'appli
cation des décisions nos 4/71 ct 5171 du conseil d'as
sociation prévu par l'accord créant une association 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie (2). 

Les méthodes de coopération administrative devant 
assurer l'admission des produits figurant à l'annexe 
au bénéfice des suspensions totales ou partielles sont 
celles fixées à la décision du conseil d'association 
n° 4/71 du 1er septembre 1971, annexée au règlement 
(ŒE) no 1885/71. 

Article 2 

Lorsque les importations de produits bénéficiant du 
régime prévu à l'article 1er se font dans la Communau
té dans des quantités ou à des prix tels qu'ils portent 
ou menacent de porter un préjudice grave aux pro
ducteurs de la Communauté de produits similaires ou 
de produits directement concurrents, les droits du 
tarif douanier commun peuvent aue rétablis partielle
ment ou intégralement pour les produits en cause. 
Ces mesures peuvent également aue prises en cas de 
préjudice grave ou de menace de préjudice grave limi
té à une seule région· de la Communauté. 

(1) JO n° L 197 du 1. 9. 1971, p. 1. 
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Artide 3 

1. Afin d'assurer l'application de l'article 2, la Com
mission peut décider par voie de règlement le rétablis
sement des droits du tarif douanier commun pour une 
période déterminée. 

2. Dans le cas où l'intervention de la Commission 
a été demandée par un fut membre, cette dernière 
se prononce dans un délai maximum de dix jours 
ouvrables à compter de la dception de la demande et 
informe les États membres de la suite donnée. 

3. Tout État membre peut déférer au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans un délai de dix 
jours ouvrables suivant le jour de sa communication. 
La saisine du Conseil n'a pas d'effet suspensif. Le 
Conseil se réunit sans délai. Il peut, à la majorité 
qualifiée, modifier ou annuler la mesure en cause. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout E.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1971. 
Par le Conseil 

Le président 
M. PEDINI 
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ANNEXE 

~ 

07.04 Ugumes et plantes potagères desséchés, déshydratés ou 
6vapor~ meme coupés en morceaux ou en tranches ou bien 
broyés ou pulvérisés, mait non autrement préparés: 

ex B. autres: 

Taux des 
c11'oiu 

- Champignons, à l'exclusion des champignons de 13% 
couche 

08.12 Fruits séchés (autres que ceux des nos 08.01 à 08.05 inclus): 

12.07 

ex G. autres: 

- Tamarins (gousses, pulpes) 

::~:ne: ~t=~~:::s; ~~~~~ecs~c~ u~= 
insccricides, parasiricides ct similaires, frais ou secs, mfme 
coupés, concassés ou pulvérisés: 

B. Racines de Rglisse 

U.04 ~:et huiles de poissons et de mammifhcs marins, meme 

A. Huiles de foies de poissons: 

exemption 

exemption 

L d'IIM teneUr en vitamine A égale ou inférieure à 2500 4% 
unit<!. internariooales par gramme 

16.02 Autres préparations et conserves de viandes ou d'abats: 

A. de foie: 

1. d'oie ou de canard 

B. autres: 

n. de gibier ou de lapin 

III. non dénommées: 

~) autres: 

ex 1. contenant de la viande ou des abats de 
l'espèce bovine: 

14% 

14% 

- f.réparations et cons~rves de langue de 21% 
'espèce bovine 

2. non dénommées: 

aa) d'ovins 

bb) autres 

18% 

2J'l'o 
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Désignation des marcb....W.. 
Taux des 

droits 

16.04 Préparations et conserves de poissons, y compris le caviar et 
ses succédanés : 

A. Caviar ct succédanés du caviar: 

1. Caviar (œufs d'esturgeon) 15% 

II. autres 24 "'o 

B. Salmonidés 10 "'o 

ex G. autres, à l'exclusion des merlus (mcrluccius) ct des 
sardinops sagax occllata (dits «Pilchards,.) 16"/o 

16.05 Crustacés ct mollusques (y compris les coquillages), préparés 
ou conservés: 

A. Crabes 13% 

ex B. autres, à l'exclusion des crevettes grises du genre 
« Crangon sp. p. • 16% 

20.04 Fruits, écorces de fruits, plantes ct parties de plantes, confits 
au sucre (qouttés, glacés, cristallisés): 

B. autres: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 "'o en poids: 

- Fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 

ex JI. non dénommés: 

20% + (P) 

- Fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 20% 

20.05 ~ cr pites de fruits, coofiturcs, gcltcs, marmelades, 
obtenues par cuisson, avec ou sana addition de sucre: 

B. Confitures et marmelades d'agrumes: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à'30 "'o en poids, 
à l'exclusion des èonfitures ct marmelades d'oranges 22% + (P) 

ex Il. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % et infé
rieure ou égale à 30% en poids, à l'exclusion des 
confitures ct marmelades d'oranges 22% + (P) 

ex III. autres, à l'exclusion des confitures ct marmelades 
d'oranges 22 % 

C. autres: 

1. d'une teneur en sucres su~eure à 30 "'o en poids: 

ex b) autres: 

- de fruits du n° 08.01 à l'exclusion des 
ananas 

ex II. d'une teneur en sucres supérieure à 13% ct infé
rieure ou qale à 30 % en j>oids: 

24% + (P) 

- de fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 24% + (P) 

ex III. non dénommées: 

- de fruits du n° 08.01, à l'exclusion des ananas 24% 
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20.06 Fruiu autrement préparés ou COJlSCl'Vés, avec ou sans addition 
de sucre ou d'alcool: 

B. autres: 

I. avec addition d'alcool: 

a) Gingembre 

b) Ananas, en emballages immédiats d'un contenu net: 

1. de plus de 1 kg: 

Taux des 
droils 

25% 

aa) d'une teneur eu sucres supérieure à 17 % 
en poids 25 'l'o + (P) 

bb) autres 25% 

2. de 1 kg ou moins: 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 19 % 
CD poids 25% + (P) 

bb) autres 25% 

c) Raisins: 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % cu 
poids 25% + (P) 

2. autres 25% 

d) Peches, poires ct abricots, CD emballages immédiats 
d'un contenu net: 

1. de plus de 1 kg: 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 13 % 
en poids 25 'l'o + (P) 

bb) autres 25% 

2. de 1 kg ou moins: 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 15 % 
en poids 25 'l'o + (P) 

bb) autres 25% 

e) autres fruits: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 % en 
poids, à l'exclusion des cerises 25'l'o + (P) 

ex 2. autres, à l'exclusion des cerises 25% 

f) Mélanges de fruits: 

1. d'une teneur en sucres supén~ure à 9% en poids 25'l'o + (P) 

1. autres 25% 
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Ilésianation des marchaDdiles Taux cleo 
clroila 

20.06 D. sans addition d'alcool: 
(suite) 

a) avec addition de sucre, en emballages imnu!diats 
d'un contenu net de plus de 1 kg: 

2. Segments de pamplemousses ct de pomélos 15% + (P) 

3. Mandàrines 19% + (P) 

4. Raisins 18% + (P) 

ex 7. autres fruits: 

- Fruits du n° 08.01, ,\ l'exclusion des ananas 18% + (P) 

- Tamarins (gousses, pulpes) 13%: + (P) 

B. D b) avec addition de sucre, en emballages immédiats 
d'un contenu net de 1 kg ou moins: 

2 Segments de pamplemousses ct de pomBos 

3 Mandarines 

4. Raisins 

ex 7. autres fruits: 

- Fruits du n° 08.01 à l'exclusion des 
ananas 

c) sans addition de sucre, en emballages imm~ 
d'un contenu net: 

1. de 4,5 kg ou plus: 

ex cc) autres fruits: 

- Fruits du n° 08.01, à l'~on des 
ananas 

. ex 2. de moins de 4,5 kg: 

- Fruits du oO 08.01, à l'~on des 
ananas 

21.07 Pftpai'ations alimentaires non dénommées ni comprises 
Ulleun: 

16% + (P) 

20% + (P) 

19% + (P) 

19%+(P) 

18% 

18% 

A. ~ en grains ou en 6pis, · prkuites ou autrement 
pftpirées 10% + em 
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